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Préface

Un secteur privé dynamique est une force motrice essentielle 
pour réduire la pauvreté dans le monde et promouvoir le 
développement durable. Dans les pays en développement, 
neuf emplois sur dix se trouvent au sein du secteur privé. En 
outre, de nombreuses entreprises commercialisent des pro-
duits novateurs qui améliorent les conditions de vie des popu-
lations démunies et des groupes vulnérables, qu’il s’agisse de 
technologies pour l’utilisation d’énergies renouvelables en 
zone rurale ou de nouveaux traitements contre des maladies 
mortelles.

Pour promouvoir le développement durable, il est donc 
essentiel de faire front commun avec tous les acteurs concer-
nés, y compris le secteur privé. Cette approche s’inscrit dans 
le consensus international sur les moyens de parvenir au 
développement durable tel qu’il est présenté dans l’Agenda 
2030 des Nations Unies et plus spécifiquement dans l’Objec-
tif de développement durable 17 « Partenariats pour la réali-
sation des objectifs ». En conséquence, le secteur privé doit 
être considéré comme faisant partie de la solution. C’est 
pourquoi la mobilisation accrue du savoir-faire et des res-
sources du secteur privé est l’une des priorités fixées dans la 
stratégie de coopération internationale 2021–2024. 

Dans son document intitulé « Principes directeurs relatifs au 
secteur privé dans le cadre de la stratégie de coopération 
internationale 2021–2024 »,1 la DDC a défini les paramètres 
généraux de son interaction avec le secteur privé sur la base 
des domaines d’activité suivants :  

1. Cadres de politique économique : un secteur privé du-
rable ;

2. Promotion des entreprises locales : développer le secteur 
privé local dans les pays partenaires de la DDC ;

3. Collaboration avec le secteur privé : coopérer avec le 
secteur privé dans le cadre d’initiatives communes en 
faveur du développement ;

4. Marchés publics : promouvoir les principes du dévelop-
pement durable dans les contrats attribués par la DDC 
à des acteurs du secteur privé.

1 Ce document n’est pas de nature normative mais vise principalement 
à garantir une communication externe adéquate au niveau des parties 
prenantes intéressées.

Le présent manuel est uniquement consacré au troisième 
domaine d’activité, qu’il vise à approfondir. Les modalités 
spécifiques d’interaction avec le secteur privé qui y sont 
décrites renvoient au concept générique de l’engagement 
avec le secteur privé, ou ESP. Dans le cadre de l’ESP, la DDC 
et un ou plusieurs partenaires du secteur privé unissent leurs 
efforts pour produire ensemble un impact dans le domaine 
du développement. Les deux parties – publique et privée – 
assument la responsabilité partagée de la collaboration et 
établissent une relation d’égal à égal. Cette « co-appropria-
tion » de l’intervention est ce qui différencie l’ESP des autres 
formes d’interaction avec le secteur privé.

Le présent document fournit un ensemble d’orientations géné-
rales et de conseils pratiques pour nos collègues chargés de 
concevoir, de mettre en œuvre et de piloter les partenariats avec 
le secteur privé. Couvrant les domaines Coopération Sud, Coo-
pération avec l’Europe de l’Est, Coopération globale et Aide 
humanitaire, il constitue une source d’inspiration pour les pro-
grammes par pays et les programmes globaux et multilatéraux 
de la DDC, mais aussi pour les projets consacrés à l’aide humani-
taire et au développement. Ce manuel s’appuie sur les enseigne-
ments tirés du passé et fournit une base commune pour l’avenir. 
En proposant une vision et une orientation à moyen terme pour 
l’ESP de la DDC, il doit permettre à la fois une optimalisation de 
l’impact obtenu et une gestion attentive des risques.

Ce document n’a pas de date d’expiration prédéfinie mais il 
sera mis à jour ou révisé périodiquement. Sa première mise à 
jour est programmée pour 2023 en vue d’y intégrer les 
orientations définies dans la prochaine stratégie de coopéra-
tion internationale (2025–2028) en tenant compte des nou-
veaux acquis et instruments ainsi que des dernières évolutions 
sur le plan opérationnel.   

Je suis convaincue que cette nouvelle base conceptuelle nous 
motivera à collaborer davantage avec des acteurs du secteur 
privé et à mettre à profit l’ESP au service de la coopération 
internationale. 

Patricia Danzi
Directrice générale de la DDC
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PARTIE A :  
INFORMATIONS GÉNÉRALES

La partie A de ce manuel se fonde sur les « Principes direc-
teurs relatifs au secteur privé dans le cadre de la stratégie  
de coopération internationale 2021–2024 » et apporte des 
réponses aux questions essentielles qui sous-tendent l’enga-
gement avec le secteur privé (ESP) : Quels sont les enseigne-
ments tirés par la DDC à ce jour ? Quels sont les objectifs et  
la vision de la DDC en matière d’ESP ? En quoi l’ESP se dis-
tingue-t-il intrinsèquement des autres formes d’interaction 
avec le secteur privé ? Avec qui la DDC établit-t-elle des parte-
nariats ? Quels sont les approches et modèles concrets appli-
qués dans le cadre de l’ESP ? Comment exploiter le savoir-faire 
suisse pour renforcer l’impact des interventions ?
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1. L’engagement avec le secteur 
privé au niveau de la DDC

1.1 Cadre international  
et national

Au plan mondial, l’Agenda 2030 pour le développement 
durable, qui inclut 17 objectifs spécifiques (ODD), et le 
Programme d’action d’Addis-Abeba donnent le cadre 
général dans lequel s’inscrit la coopération internationale. 
D’autres référentiels et principes généraux couvrant des 
aspects spécifiques à prendre en compte dans les collabora-
tions avec le secteur privé sont cités dans les « Principes direc-
teurs relatifs au secteur privé dans le cadre de la stratégie de 
coopération internationale 2021–2024 ». 

Au niveau national, les principaux cadres de référence sont la 
loi fédérale sur la coopération au développement et l’aide 
humanitaire internationales ainsi que la loi fédérale sur la coo-
pération avec les États d’Europe de l’Est, avec leurs ordon-
nances respectives, auxquelles s’ajoutent les messages du 
Conseil fédéral sur la coopération internationale de la Suisse. 
La stratégie de coopération internationale 2021–2024 de la 
Suisse a pris effet le 1er janvier 2021. Outre les approches ESP 
traditionnelles, le nouveau message prévoit la mise en œuvre 
d’instruments financiers innovants en vue d’accroître le volume 
de la coopération public-privé, notamment dans les pays les 
moins avancés (PMA) et dans les contextes fragiles.

1.2 Expérience acquise et 
enseignements tirés

Depuis des décennies, la DDC saisit les opportunités d’œuvrer 
en partenariat avec des acteurs du secteur privé dans la pour-
suite de ses objectifs en matière de développement.2 Le mes-
sage sur la coopération internationale de la Suisse 2017–2020 
prônait un renforcement substantiel de l’engagement 
avec le secteur privé.3 Le Centre de compétences pour 
l’engagement avec le secteur privé (CEP) a été créé au 
début de 2017, engageant dès lors des initiatives pour 
aider la DDC dans sa démarche de mise en place de nouvelles 

2 Le projet « Médicaments contre le paludisme », présenté en exemple à 
l’annexe III, a été l’un des premiers cas de collaboration ESP.

3 En parallèle, le « Programme pour une mobilisation accrue du secteur 
privé dans les investissements en faveur du climat dans les pays en 
développement »  (en allemand) a été adopté en 2019 par la Plateforme 
de coordination sur les problèmes de financement de la coopération 
multilatérale consacrée à l’environnement (PLAFICO).

collaborations ESP4 de grande qualité. En 2018, la direction 
de la DDC a chargé le CEP d’élaborer un document d’orienta-
tion pour l’engagement avec le secteur privé,5 ce qui a été le 
point de départ d’une série de processus d’apprentissage. 
Ceux-ci se sont achevés en 2020 et le présent manuel en est 
le produit final. 

Voici les principaux enseignements qui ont été tirés à ce jour 
et qu’il convient de prendre en compte dans la conception de 
nouvelles initiatives ESP :  

• Dans le cadre de collaborations ESP, il est essentiel de conci-
lier les différentes cultures et manières de raisonner des 
partenaires, ce qui appelle une attention toute particulière. 
L’étape de la mise en place de la collaboration s’avère sou-
vent plus complexe que dans le cas de mandats ou de 
contributions de projet standard (voir la description des 
différents modèles d’ESP possibles dans l’annexe V). Pour le 
partenaire public, les éventuels risques de réputation sont 
souvent un important sujet de préoccupation tandis que, 
pour le partenaire privé, ce sont les procédures administra-
tives qui peuvent s’avérer fastidieuses. L’un et l’autre doivent 
sortir de leur zone de confort, adapter leurs procédures 
internes et être prêts à prendre des risques en appli-
quant des mécanismes appropriés pour les atténuer ;

• La planification et la mise en œuvre de collaborations ESP 
nécessite de nouvelles compétences ainsi que des me-
sures de renforcement des capacités adaptées en 
vue de combler le fossé qui existe entre les différentes 
cultures et de maîtriser la nouvelle approche collabora-
tive. Dans le cas de modèles ESP particulièrement com-
plexes, il est recommandé de consulter des experts tiers 
ou d’envisager des solutions externes ;

• Pour que les partenariats soient fructueux, il faut y inves-
tir beaucoup de temps dès le départ afin d’instaurer un 
climat de confiance mutuelle et de bien cerner les valeurs 
propres aux différents acteurs ainsi que leurs attentes et 
leurs rôles. Il est donc important de capitaliser sur cet 
investissement initial en cherchant à engager progres-

4 Le terme collaboration ESP (ou, ponctuellement, intervention ESP) renvoie 
à la réalisation d’un projet ou d’une composante de projet (ou action 
partielle) sur le mode de l’engagement avec le secteur privé. 

5 En avril 2020, la DDC a décidé de remplacer le terme « engagement 
auprès du secteur privé », précédemment employé, par « engagement 
avec le secteur privé », plus couramment utilisé au sein de la communauté 
internationale. 

https://www.seco-cooperation.admin.ch/dam/secocoop/de/dokumente/themen/klima/Konzept_zur_verstärkten_Mobilisierung_des_Privatsektors_für_klimafreundliche_Investitionen_in_Entwicklungsländern.pdf.download.pdf/konzept-verstaerkten-mobilisierung-privatsektor-klimafreundliche-investitionen-entwicklungslaendern.pdf
https://www.seco-cooperation.admin.ch/dam/secocoop/de/dokumente/themen/klima/Konzept_zur_verstärkten_Mobilisierung_des_Privatsektors_für_klimafreundliche_Investitionen_in_Entwicklungsländern.pdf.download.pdf/konzept-verstaerkten-mobilisierung-privatsektor-klimafreundliche-investitionen-entwicklungslaendern.pdf
https://www.seco-cooperation.admin.ch/dam/secocoop/de/dokumente/themen/klima/Konzept_zur_verstärkten_Mobilisierung_des_Privatsektors_für_klimafreundliche_Investitionen_in_Entwicklungsländern.pdf.download.pdf/konzept-verstaerkten-mobilisierung-privatsektor-klimafreundliche-investitionen-entwicklungslaendern.pdf


6 Partie A

sivement différentes collaborations avec le même 
partenaire du secteur privé. De plus, il faut établir un 
système de gestion du partenariat permettant de 
poursuivre une approche coordonnée avec les parte-
naires du secteur privé ;

• Les risques environnementaux, sociaux et de gouver-
nance (ESG) ainsi que les risques fiduciaires et de 
non-conformité doivent être considérés à un stade 
précoce de la démarche ; 

• Dans les cas de collaborations avec de grandes entreprises, 
qui cristallisent souvent l’attention du public, la DDC doit 
faire preuve de suffisamment de vigilance sur le plan poli-
tique et investir assez de ressources pour pouvoir gérer 
les risques de réputation de manière adéquate ;

• Pour être menée à bien, une collaboration ESP doit être 
appréhendée comme un projet commun par les parte-
naires qui s’impliquent. Il est donc essentiel de mettre en 
évidence les avantages de cette collaboration pour chacun 
d’entre eux afin d’assurer un haut niveau de motivation et 
une mobilisation optimale des ressources de toutes parts ;

• Les « règles du jeu », les procédures de pilotage et de 
prise de décision pour la mise en œuvre de la collabora-
tion ESP ainsi que les dispositions applicables à la com-
munication externe doivent être convenues d’un com-
mun accord dès le départ.6 Tous les partenaires doivent 
participer activement au pilotage de la collaboration ; 

• Même les collaborations ESP les plus prometteuses 
peuvent échouer dès la phase de planification en cas 
d’incompatibilité – géographique ou thématique – entre 
la DDC et le partenaire du secteur privé. Dans une cer-
taine mesure, ce problème peut être résolu par la mise en 
place de modalités de soutien suffisamment souples 
de la part de la DDC.  

1.3 Potentiel de renforcement  
de l’engagement

Les possibilités d’accroître l’engagement de la DDC avec le 
secteur privé dépendent principalement de trois facteurs : 
convergence des intérêts, présence des compétences néces-
saires et volonté (politique) des acteurs concernés. Pour pou-
voir les exploiter, il faut renforcer les compétences, consolider 
les réseaux et promouvoir les expériences positives. À ce jour, 
les partenariats ESP à l’actif de la DDC sont le fruit d’opportu-
nités qu’elle a su saisir. Le présent manuel doit permettre à la 
DDC d’adopter une approche visant à identifier plus systéma-
tiquement les nouvelles possibilités d’engagement avec le 
secteur privé (voir la section 2.5). 

6 Selon le modèle de collaboration, cet accord peut être juridiquement 
contraignant (contrat) ou non (protocole d’entente).

Opérations bilatérales et programmes globaux

L’ESP est un moyen d’arriver à une fin, un mode opéra-
toire, une méthode de travail. Il n’est pas assorti de priori-
tés géographiques ou thématiques particulières, mais sou-
tient les stratégies déjà définies par la DDC. Actuellement, 
près de 8 % de l’ensemble des projets financés par la DDC 
sont mis en œuvre sous forme de partenariats avec le secteur 
privé. La DDC a procédé à une estimation initiale du poten-
tiel d’engagement avec le secteur privé qui existe au 
niveau de ses opérations bilatérales et ses programmes 
globaux. Elle s’est pour cela appuyé sur des ateliers conduits 
dans certains de ses bureaux de coopération et au sein de 
divisions chargées des programmes globaux.7 Ce potentiel 
correspond à la part de projets qui pourraient être réalisés en 
partenariat avec le secteur privé dans une perspective à long 
terme.8 Il a été évalué en tenant compte de la spécificité des 
contextes fragiles et des divers degrés de pertinence de l’ESP 
dans le contexte des 17 ODD. MODIF Une fois ces différents 
facteurs considérés, il s’avère qu’environ 20 à 25 % des opé-
rations de la DDC pourraient être mises en œuvre en 
collaboration avec le secteur privé, un pourcentage cal-
culé dans une optique à long terme et en fonction des condi-
tions à remplir pour une collaboration effective. C’est là une 
estimation qui sera vérifiée régulièrement et réajustée au fil 
du temps. La DDC a surtout prévu de faire un usage souple 
du mode opératoire qu’est l’ESP, comme dans les contextes 
charnière entre développement et aide humanitaire.9

Institutions multilatérales

La DDC est membre de nombreuses organisations multilaté-
rales, auxquelles elle apporte son appui, tant au niveau de la 
coopération au développement que de l’aide humanitaire, et 
elle est partie prenante à plusieurs fonds fiduciaires ou initia-
tives regroupant plusieurs donateurs autour d’un thème, qui 
sont liées aux institutions multilatérales, ou que ces dernières 
abritent. En particulier, la DDC soutient des organisations de 
l’ONU, des institutions financières internationales (IFI) et des 
fonds thématiques tels que le Fonds international de dévelop-
pement agricole (FIDA), le Fonds vert pour le climat (Green 
Climate Fund – GCF) et le Fonds d’équipement des Nations 
Unies (FENU). Plusieurs partenaires multilatéraux de la DDC 
ont défini leur propre stratégie d’engagement avec le secteur 
privé. L’ESP revêtant une importance stratégique pour la plu-
part des institutions multilatérales, la DDC voit aussi une 
opportunité pour promouvoir les initiatives ESP, qu’elle 
estime au moins aussi importante que dans le cadre 
bilatéral.

7 Ateliers ESP 100 (voir partie B, section 4.2.1 de ce document).
8 À long terme, il y aura moins de contraintes pour adapter le portefeuille 

de projets de la DDC (avec l’achèvement progressif des projets en cours 
actuellement ou leur évolution vers de nouveaux projets). De plus, il y a 
lieu de penser que les conditions requises au départ pour un engagement 
optimal avec le secteur privé (notamment en ce qui concerne les 
compétences et les réseaux internes) seront alors réunies.  

9 Le projet consacré à la communauté de réfugiés de Kakuma, présenté à 
l’annexe III, est un exemple de collaboration ESP s’inscrivant dans un tel 
contexte.
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2. Vision et orientation

2.1 Vision et objectifs

Dans le cadre de sa mission prioritaire de réduction de 
la pauvreté, la vision de la DDC consiste à augmenter 
son engagement avec le secteur privé pour créer de 
l’innovation et maximiser l’impact de son action pour 
contribuer au développement durable, y compris dans les 
contextes difficiles et fragiles. La DDC ne s’engagera pas dans 
des partenariats ESP dont les résultats escomptés ne contri-
buent pas à la réalisation de cette vision.

Les axes d’action de la DDC à moyen terme10 dans le 
domaine de l’ESP sont les suivants : 

1. Développement du portefeuille ESP : la DDC aura 
davantage recours à l’ESP en tant que mode d’interven-
tion, ce qui devrait donner lieu à une augmentation du 
nombre de collaborations et du volume financier du por-
tefeuille ESP. Toutefois, comme elle ne nouera des parte-
nariats ESP que s’ils contribuent à l’accomplissement de 
sa mission globale, elle ne saurait fixer un objectif de 
croissance quantitatif spécifique.

2. Renforcement de la gestion des risques : dans le 
cadre de sa démarche de gestion du cycle de programme 
(GCP) et en étroite collaboration avec d’autres unités 
compétentes11, la DDC continuera d’attacher une grande 
importance à la maîtrise des risques. De nouveaux instru-
ments spécifiques ont été développés et renforcés à cet 
effet, sachant qu’il s’agit surtout de maîtriser les risques 
de réputation ainsi que les risques ESG liés aux parte-
naires du secteur privé. 

10 Le « moyen terme » correspond ici à la fin de la période de mise en œuvre 
de la stratégie de coopération internationale 2021–2024.

11 Est particulièrement concernée la division Contrats, marchés publics et 
compliance (CMPC) du Département fédéral des affaires étrangères.

3. Gestion de l’ESP dans les contextes humanitaires et 
les situations de conflit : dans les cas de partenariats 
s’inscrivant dans de tels environnements, certains aspects 
spécifiques doivent être pris en compte, et notamment 
les moyens à mettre en œuvre pour garantir le respect du 
droit humanitaire international, des principes humani-
taires (neutralité, impartialité et indépendance) et des 
droits de l’homme ainsi que la neutralité de la Suisse. 

4. Élaboration de nouvelles approches et de nouveaux 
outils adaptés aux contextes difficiles : la DDC va 
développer d’autres méthodes et instruments pour pro-
mouvoir et soutenir financièrement des modèles commer-
ciaux prometteurs en vue d’une amplification de l’impact 
social et écologique des interventions au profit de la popu-
lation des pays partenaires de la DDC. Il s’agira notam-
ment de renforcer les approches ESP dans les PMA mais 
aussi d’apporter des réponses efficaces aux crises sani-
taires et économiques liées à la pandémie de COVID-19.

5. Mesures de renforcement des capacités : la DDC va 
développer de nouvelles offres visant à renforcer les  
capacités de son propre personnel à interagir avec les 
acteurs du secteur privé et à planifier et conduire des  
interventions ESP. 

Des indicateurs clés de performance seront utilisés pour 
piloter le portefeuille de collaborations ESP et assurer le suivi 
des progrès réalisés à moyen terme (voir partie B, section 
4.1 de ce manuel). 

Dans le contexte de l’Agenda 2030 et de ses objectifs, plu-
sieurs raisons impérieuses justifient une intensification des 
efforts des acteurs publics et privés en matière de collabora-
tions ESP. Un exposé complet des arguments en faveur de 
l’engagement public-privé est présenté à la section 3 des  
« Principes directeurs relatifs au secteur privé dans le cadre de 
la stratégie de coopération internationale 2021–2024 ».
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2.2  Définition et délimitations 
conceptuelles

Cette section précise en quoi consiste l’ESP, présente ses prin-
cipaux attributs, puis décrit le champ d’application des colla-
borations ESP et introduit un certain nombre de délimitations 
conceptuelles importantes.

Définition de l’engagement avec le secteur privé

L’ESP désigne une conjonction des efforts de la DDC et 
d’un ou plusieurs partenaires du secteur privé œuvrant 
sur un pied d’égalité dans le cadre d’une intervention 
visant le développement et axée sur l’impact. La co-ap-
propriation et le cofinancement des interventions sont ce qui 
distingue l’ESP des autres formes d’interaction avec le secteur 
privé, notamment les contrats attribués à des acteurs privés 
ou les interventions visant à soutenir le développement d’en-
treprises locales dans des pays partenaires de la DDC (voir 
encadré plus bas).

La DDC peut déléguer son propre rôle dans le partenariat ESP 
à un acteur de mise en œuvre. Lorsque ce dernier agit expli-
citement au nom de la DDC dans un partenariat symétrique 
avec des partenaires du secteur privé, il s’agit également 
d’une collaboration ESP. Il est attendu des partenaires du sec-
teur privé qu’ils apportent une contribution en espèces et/ou 
en nature à la collaboration ESP. Les contributions en nature 
valent comme des apports en espèces dès lors qu’elles 
peuvent être incorporées au capital selon les normes comp-
tables internationales. Pour les besoins du monitoring ou de 
l’assurance qualité, tout projet intégrant des sous-compo-
santes ESP et des interventions partielles ESP est considéré 
comme une collaboration ESP. Il en va de même pour les ini-
tiatives ESP impliquant des partenaires multilatéraux qui 
bénéficient d’un soutien spécifique de la DDC.12 

12 Tel est le cas du Business Call to Action  (Appel à l’action du secteur privé) 
(en), lancé par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD).

Illustration 1 : Caractéristiques des initiatives ESP

https://www.undp.org/content/undp/en/home/partners/private_sector/BCTA.html
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Principaux attributs d’une collaboration ESP

Le co-amorçage désigne la mise en place conjointe 
d’une collaboration, y compris l’identification de nou-
velles approches pour relever des défis du développe-
ment. Une phase facultative de « co-amorçage » permet une 
meilleure harmonisation des objectifs entre les partenaires, 
mais elle n’est pas toujours de mise, notamment lorsque de 
nouveaux partenaires viennent s’intégrer dans une collabora-
tion existante ou que la DDC rejoint une collaboration déjà en 
cours, ou encore dans le cadre de certains modèles ESP, 
comme les subventions de contrepartie13 (pour plus d’infor-
mations, voir la partie B, section 4.2.2, intitulée Co-création, 
de ce manuel).

Le co-pilotage reflète l’engagement conjoint des parte-
naires à œuvrer à la réussite de la collaboration. En géné-
ral, la DDC et les partenaires du secteur privé jouent un rôle 
actif au sein de l’organe directeur de la collaboration ESP. 
Toutefois, un co-pilotage n’est pas toujours indiqué, notam-
ment pour les interventions strictement humanitaires ou pour 
certains modèles ESP, comme les subventions de contrepartie.

Le cofinancement est une composante obligatoire de 
toute collaboration ESP, dont il est strictement indisso-
ciable. En principe, la DDC se fixe pour objectif de financer au 
maximum 50 % des coûts de la collaboration, tout en sachant 
que cette règle ne peut pas s’appliquer en toutes circons-
tances. Les mécanismes de partage des coûts doivent être 
définis au cas par cas, et sur la base des paramètres suivants : 

• Caractère d’utilité publique de la collaboration (plus 
celle-ci permettra de créer des biens et services publics, 
plus elle justifiera un haut niveau de financement public, 
et inversement) ;

• Niveau de risque lié au contexte (p. ex., dans les contextes 
fragiles ou à haut risque, la DDC pourra prendre en 
charge une part des coûts plus élevée afin de motiver des 
pionniers du secteur privé à se mobiliser dans la région, 
alors que dans des situations stables, peu risquées, la 
part assumée par le secteur privé devrait être plus impor-
tante) ;

13 Les subventions de contrepartie, ou fonds d’encouragement, correspondent 
à un modèle ESP compétitif : le donateur lance un appel à propositions 
portant sur un enjeu de développement spécifique et des acteurs du secteur 
privé peuvent y répondre en soumettant une offre de projet intégrant leur 
propre contribution au financement.

• Considérations relatives au rapport coûts-bénéfices (p. 
ex., si le partenaire de la DDC est une petite entreprise 
justifiant d’un important savoir-faire en matière de déve-
loppement et d’innovation, mais de ressources finan-
cières limitées, la DDC pourra juger opportun d’assumer 
une plus grande part des coûts) ;

• Nombre de partenaires contribuant au financement (plus 
ce nombre sera élevé, plus la part de la DDC sera réduite).

D’une manière générale, la mise en œuvre des principaux 
attributs de l’ESP implique de rompre avec les pratiques tradi-
tionnelles de la coopération au développement et d’adopter 
un état d’esprit et un mode de travail collaboratifs.

Délimitations conceptuelles

Entrent dans le cadre de l’ESP :

• Le secteur privé comme partenaire au développe-
ment, qui relève d’un mode opératoire selon lequel la 
DDC et un ou plusieurs acteurs du secteur privé s’engagent 
ensemble dans une collaboration d’égal à égal en vue de 
produire un impact, et ce sur la base du partage des va-
leurs, bénéfices, des risques et des coûts (ex. : cofinance-
ment avec une grande multinationale suisse d’une initiative 
commune visant à aider de petits exploitants agricoles 
vietnamiens à produire plus de café avec moins d’eau) ;

• Le secteur privé comme allié, qui correspond aux si-
tuations dans lesquelles la DDC fournit un soutien finan-
cier à des plateformes du secteur privé pour promouvoir 
un programme commun axé sur le développement du-
rable (ex. : soutien apporté à la branche suisse du réseau 
du Pacte mondial des Nations Unies par une contribution 
de projet spécifique).
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N’entrent pas dans le cadre de l’ESP :

• Le secteur privé comme cible des interventions de 
la DDC au niveau politique, par exemple dans le cadre 
de forums internationaux et de processus de normalisa-
tion (comme illustré dans la thématique 1 des « Principes 
directeurs relatifs au secteur privé dans le cadre de la 
stratégie de coopération internationale 2021–2024 ») ; 

• Le secteur privé comme bénéficiaire de projets de 
soutien aux entreprises locales (comme illustré dans la 
thématique 2 du document susmentionné) ; 

• Le secteur privé comme partenaire de mise en 
œuvre ou contractant dans toutes sortes de projets. 

Engagement avec le secteur privé (ESP) par 
opposition à développement du secteur privé 
(DSP) : tandis que l’ESP est une approche pouvant 
être appliquée dans quasiment tous les secteurs 
et contribuant à la réalisation de l’ensemble des 
ODD à des degrés divers, le DSP permet à des 
entreprises locales de bénéficier elles-mêmes, 
directement ou indirectement, des interven-
tions financées par la DDC. Le DSP ayant pour 
but de favoriser le dynamisme du secteur privé 
dans les pays partenaires de la DDC, il contribue 
à la réalisation des ODD portant sur l’économie 
(principalement les ODD 8, 9 et 12). Certains 
projets peuvent s’inscrire dans une démarche 
relevant à la fois de l’ESP et du DSP.    

2.3 Inventaire des partenaires  
du secteur privé

Catégories de partenaires du secteur privé et 
opportunités d’engagement

La DDC s’engage dans des initiatives ESP avec des 
acteurs du secteur privé qui sont bien établis14 et qui 
partagent sa volonté d’œuvrer en faveur du dévelop-
pement durable. 

Ceux-ci relèvent de différentes catégories : grandes entre-
prises et groupes multinationaux, petites et moyennes entre-
prises (PME), entreprises sociales,15 investisseurs d’impact16 et 
fondations donatrices.17 La forme de l’engagement varie en 
fonction du type de partenaire et de ses points forts et atouts 
particuliers : 

• Les grandes entreprises et groupes multinationaux 
offrent un potentiel considérable pour agir à plus grande 
échelle : les bonnes pratiques développées dans le cadre 
d’une collaboration avec la DDC peuvent être largement 
reproduites par le biais du réseau interne de l’entreprise. 
De plus, les partenaires de cette catégorie sont suscep-
tibles de jouer un rôle clé dans des initiatives sectorielles 
ou pour le développement et la mise en application de 
nouvelles normes ;

• Les PME sont souvent porteuses d’une valeur ajoutée 
dans les collaborations ESP en ce sens qu’elles conçoivent 
des produits de niche innovants, p. ex. des technologies 
satellitaires pouvant être mises à profit dans des solu-
tions d’assurance des récoltes chez les petits exploitants 
agricoles ; 

• Les investisseurs d’impact sont des investisseurs fi-
nanciers privilégiant les résultats en matière de dévelop-
pement. S’engager avec eux est un moyen de mobiliser 
d’importants investissements en faveur du développe-
ment, avec un apport en ressources relativement limité 
pour la DDC (p. ex. par le biais d’un mécanisme d’assis-
tance technique à un fonds de placement investissant 
dans des entreprises locales qui s’approvisionnent auprès 
de petits exploitants agricoles). De plus, l’investissement 

14 Dans le cadre des collaborations ESP, la coopération directe avec les start-ups 
est généralement exclue ; elle ne peut être poursuivie que dans des situations 
exceptionnelles, c’est-à-dire lorsque les bénéfices attendus en termes de 
développement sont particulièrement élevés (p. ex. si la start-up s’emploie 
à développer et à commercialiser un nouveau produit qui contribuerait à 
surmonter un obstacle au développement dans plusieurs pays).

15 Une entreprise sociale est une organisation qui poursuit principalement des 
objectifs sociaux ou environnementaux. Il peut s’agir d’une entité avec ou 
sans but lucratif, ou appliquant un modèle hybride. Les bénéfices réalisés 
par les entreprises sociales sont généralement réinvestis de sorte à en 
maximiser les avantages pour la société.

16 Les investisseurs d’impact sont des personnes ou des institutions qui 
investissent dans des sociétés, des organisations ou des fonds dans le but 
de générer un impact social ou environnemental positif et mesurable, ainsi 
qu’un rendement financier.

17 Une fondation donatrice est une organisation d’utilité publique qui détient 
son propre capital et ne dépend pas des dons pour financer ses activités.
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à impact est une activité de niche en plein essor qui peut 
avoir un effet transformateur, à terme, sur le secteur fi-
nancier en favorisant des modes de financement du-
rables et inclusifs ;

• Les entreprises sociales ont pour vocation d’œuvrer à la 
résolution de problèmes sociaux ou environnementaux, 
par example : promouvoir l’accès des populations pauvres 
à l’emploi ou aux services de santé, favoriser le recours 
aux énergies propres et renouvelables dans des zones 
rurales, etc. Leur modèle d’entreprise va donc résolu-
ment dans le sens des buts poursuivis par la DDC ; 

• Les fondations donatrices étant généralement créées 
par de grandes sociétés ou des entrepreneurs fortunés, 
elles figurent au nombre des partenaires du secteur privé 
avec lesquels la DDC peut s’engager. Elles jouent un rôle 
important, en particulier dans des domaines où les inves-
tisseurs commerciaux ne sont pas encore prêts à se mo-
biliser en raison d’un haut niveau de risques, de coûts de 
transaction élevés, etc. Par conséquent, elles sont sou-
vent les mieux placées pour intervenir en tant qu’investis-
seurs pivots dans le cadre d’initiatives à financement 
mixte. Comme les entreprises sociales, les fondations 
donatrices présentent une grande affinité avec la mission 
poursuivie par la DDC.

Dans les collaborations ESP, les partenaires du secteur privé 
peuvent être basés dans n’importe quelle région du monde.

Il importe aussi de noter que, détenant un savoir-faire spéci-
fique, les ONG, les centres de recherche et les institutions 
universitaires participent souvent à la mise en place de colla-
borations ESP (comme partenaires de mise en œuvre ou pro-
moteurs des projets, par exemple), sans pour autant relever 
du secteur privé. 

Critères d’engagement avec le secteur privé

Pour qu’une initiative ESP soit fructueuse, il faut que les par-
tenaires trouvent un terrain d’entente, notamment : 

• Ils doivent partager un ensemble de valeurs, telles 
que le respect des droits de l’homme et la préven-
tion de la corruption, ainsi que la volonté d’œuvrer 
au développement durable, en ne laissant personne 
de côté. En outre, le partenaire du secteur privé doit ad-
hérer aux règles de conduite responsable et durable des 
entreprises ;

• Il faut également que la DDC et le partenaire du secteur 
privé soient prêts à échanger des connaissances et 
des expériences en s’engageant dans un processus 
d’apprentissage commun ;

• Les responsabilités mutuelles et les « règles du jeu » 
doivent être énoncées dans un accord formel tenant 
compte des principales caractéristiques des collabora-

tions ESP qui sont décrites à la section 2.2 (co-amorçage, 
co-pilotage, cofinancement). 

Autre critère important : les risques liés au partenariat 
doivent être acceptables et très largement compensés par 
les opportunités qu’il offre. Pour aider à déterminer le bien-
fondé d’un engagement avec un partenaire potentiel, la DDC 
a mis en place un processus de gestion des risques ESP (voir 
la partie C de ce manuel).

2.4 Modalités d’engagement  
avec le secteur privé

Principes de base régissant l’engagement  
dans une collaboration

Outre les critères d’engagement avec un acteur du secteur 
privé tels qu’ils figurent à la section 2.3 toute collaboration 
ESP doit obéir aux principes suivants :

• Compatibilité avec les objectifs de la DDC : la colla-
boration doit permettre d’atteindre les objectifs straté-
giques fixés dans la stratégie de coopération internatio-
nale de la DDC et dans ses programmes géographiques 
et thématiques ; 

• Résultats mesurables sur le développement : la col-
laboration doit définir des effets précis et mesurables 
dans le domaine du développement ; 

• Additionnalité : la DDC entend surtout susciter des 
engagements ou des investissements que le secteur pri-
vé n’aurait normalement pas consentis, ou les susciter 
plus rapidement, à plus grande échelle ou plus efficace-
ment en termes de résultats de développement. En bref, 
il s’agit de clarifier en quoi la contribution de la DDC est 
nécessaire (voir l’annexe VII concernant l’évaluation de 
l’additionnalité) ;

• Complémentarité : la DDC et le partenaire du secteur 
privé doivent se forger une perception commune de 
leurs atouts et points forts respectifs (moyens financiers, 
savoir-faire et compétences, réseaux et plateformes, pro-
duits et technologies) ainsi que de la façon de les exploi-
ter de manière à créer des synergies porteuses ;

• Subsidiarité :18 la DDC ne saurait se substituer aux 
autres parties sur le plan du financement ou des respon-
sabilités. Dans le contexte de l’ESP, cela signifie que la 
DDC n’endossera pas les rôles et les responsabilités du 
secteur privé ;

18 Le principe de subsidiarité est lié au principe de complémentarité qui le 
précède dans la liste.
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• Prévention des distorsions de marchés fonction-
nels et des effets d’éviction : s’il est vrai que, dans la 
phase de démarrage d’une initiative, il peut être justifié 
de limiter le partenariat à un seul acteur (ou à un petit 
nombre d’acteurs) du secteur privé disposé(s) à prendre 
des risques particuliers ou à engager une démarche d’in-
novation favorable au développement, l’ESP doit aussi 
permettre de généraliser les pratiques fructueuses à 
toutes les entreprises d’un secteur d’activité. En ce sens, 
le principe de prévention des distorsions de marché et 
des effets d’éviction doit guider l’orientation à long 
terme de chaque engagement avec le secteur privé ; 

• Transparence : les acteurs privés et publics concernés 
s’engagent à accepter les dispositions habituelles en ma-
tière de communication d’informations relatives à la colla-
boration, conformément aux méthodologies du Comité 
pour l’aide au (CAD) de l’Organisation pour la coopération 
et le développement économique (OCDE) pour calculer les 
montants mobilisés auprès du secteur privé.19

L’approche en cascade

Pour déterminer le champ d’application d’une collaboration 
ESP, la DDC aura de plus en plus recours à l’approche en cas-
cade, initialement développée par le Groupe de la Banque 
mondiale et caractérisée par un renversement de la logique de 
financement actuelle pour relever un défi du développement : 
dès le départ, plutôt que d’envisager systématiquement une 
intervention intégralement financée par la DDC, il conviendra 
d’établir si le service requis peut être (partiellement ou intégra-
lement) fourni de manière efficace par le secteur privé. Si tel est 
le cas, le financement public sera soit superflu, soit moins élevé, 
conformément aux principes de l’additionnalité et de la préven-
tion des distorsions de marché. Si le secteur privé ne souhaite 
pas fournir ce service en raison des risques élevés, il s’agira de 
déterminer si des activités financées par l’aide publique au 
développement (APD) peuvent modifier le profil de risque de 
sorte à rendre l’investissement plus intéressant pour lui. Ainsi, 
entre autres considérations, l’approche en cascade est un 
moyen d’évaluer dans quelle mesure les fonds de l’APD sont 
nécessaires pour faire intervenir le secteur privé et drainer des 
fonds supplémentaires au profit du développement durable. 
Il importe de souligner que l’approche en cascade ne vise pas 
à amoindrir le rôle de l’État dans les pays partenaires. De 
fait, dans bien des cas, les actions en faveur du développement 
doivent rester du ressort du secteur public, les agences de 
développement pouvant alors aider les pays partenaires à 
adopter des politiques durables de sorte à créer des conditions 
propices à la mobilisation d’investissements privés additionnels 
sans porter atteinte à la responsabilité générale de l’État (pour 
plus d’informations sur l’approche en cascade, voir l’annexe VI).

19 Methodologies for measuring the amounts mobilised from the private 
sector by official development finance interventions   
(Méthodologies pour calculer les montants du secteur privé mobilisés par 
les interventions financières publiques pour le développement, CAD OCDE, 
2020, projet, en).

Opter pour un engagement plus systématique

La DDC va continuer de définir ses orientations en fonc-
tion de ses cadres et programmes de référence, et l’ESP 
s’inscrit dans cette dynamique. Le présent manuel n’est 
pas porteur de contenus supplémentaires ni de changements 
dans les programmes géographiques et thématiques exis-
tants de la DDC (programmes par pays, orientations à moyen 
terme). Il a été conçu pour renforcer ces programmes, notam-
ment en ce qui concerne la responsabilité intrinsèque qui 
incombe aux pays partenaires de la DDC, par le recours au 
mode opératoire spécifique qu’est l’ESP (y compris pour les 
programmes globaux).20 Dans ce contexte, l’ESP ne consiste 
pas à sous-traiter des tâches publiques à des entreprises pri-
vées mais à garantir la mise à disposition de biens publics 
pour le développement durable. 

Par le passé, la plupart des initiatives ESP ont été le fruit d’op-
portunités spécifiques que la DDC a su saisir. Cette approche 
ayant permis de développer le portefeuille existant, qui com-
prend des exemples de collaborations ESP innovantes et 
fécondes, il y a lieu de la poursuivre. Ce faisant, la DDC 
entend toutefois appliquer une démarche plus systéma-
tique dans son engagement avec des acteurs du secteur 
privé et dans le déploiement d’interventions ESP, en tenant 
compte des paramètres suivants : 

• Le nombre d’initiatives ESP au sein de la DDC augmente 
rapidement, ce qui nécessite un mode opératoire plus 
structuré ; 

• L’adoption d’une approche plus systématique s’impose, 
tant en ce qui concerne le portefeuille de projets que la 
sélection des partenaires. En effet, pour atteindre cer-
tains objectifs d’impact particuliers, il importe de choisir 
les « bons » partenaires du secteur privé, ce qui suppose 
une parfaite compréhension des différentes catégories 
dont ils relèvent, ainsi que des caractéristiques et centres 
d’intérêt qui leur sont propres. 

20 Peuvent être cités en exemple les partenariats pour le développement de 
produits, qui mobilisent les efforts conjoints d’acteurs publics et privés pour 
mettre au point de nouveaux médicaments destinés à traiter des maladies 
affectant surtout les populations des pays en développement.

https://www.oecd.org/dac/financing-sustainable-development/development-finance-standards/DAC-Methodologies-on-Mobilisation.pdf
https://www.oecd.org/dac/financing-sustainable-development/development-finance-standards/DAC-Methodologies-on-Mobilisation.pdf
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Thèmes transversaux

Égalité entre les sexes

D’un point de vue économique, l’insensibilité à la dimension 
de genre se traduit par des opportunités manquées (on sait p. 
ex. que la mixité au sein des équipes est un facteur d’accrois-
sement de la rentabilité et de la valeur ajoutée21) ainsi que des 
pertes en termes de profit et de croissance dues à diverses 
inégalités entre les sexes.22 C’est là un fait auquel de plus en 
plus d’investisseurs privés sont sensibles, comme en témoigne 
l’intérêt croissant que suscite le concept de l’investissement 
dans une optique de genre.23 En outre, l’inaction en 
matière de prévention de l’exploitation, des abus et du harcè-
lement sexuels (PEAHS) occasionne des coûts considérables.24

D’un point de vue institutionnel, l’intégration de la dimension 
de genre en général, et les projets visant l’égalité des sexes 
comme objectif principal ou significatif en particulier, per-
mettent d’obtenir des résultats globalement plus satisfaisants 
et plus durables que les interventions qui n’en tiennent pas 
compte, et ce indépendamment des résultats en matière 
d’égalité des sexes.25 De plus, promouvoir l’égalité entre 
femmes et hommes fait résolument partie de la mission de la 
DDC dans toutes ses activités. Enfin, l’égalité des genres est 
un droit humain et la Suisse y est fortement attachée. 

Pour intégrer l’égalité des genres, les collaborations ESP doivent 
prendre appui sur les éléments suivants : 

21 « Delivering Through Diversity »  (Produire des résultats en misant sur la 
diversité), McKinsey & Company (2018) (en).

22 « Réduire les inégalités entre les sexes » , Fonds monétaire international 
(FMI, 2019).

23 L’investissement dans une optique de genre vise à la fois un rendement 
financier et un impact sexospécifique. Il existe trois grandes approches en 
la matière, qui consistent à investir dans des entreprises, des initiatives ou 
des programmes a) dont la conduite est assurée par des femmes, b) dont 
les pratiques et politiques internes favorisent l’équité entre les sexes, c) qui 
offrent des produits ou services permettant d’améliorer la situation des 
femmes.

24 Les aspects en lien avec la PEAHS sont pris en compte dans l’évaluation des 
risques réalisée par la DDC et dans le cadre de diligence raisonnable pour les 
partenaires du secteur privé.  

25 « Rapport sur l’efficacité. Coopération internationale de la Suisse dans le 
domaine de l’égalité des genres 2007–2016 » , DDC (2018).

• Une analyse de genre doit être réalisée, comme le re-
commande le rapport de 2018 sur l’efficacité dans le 
domaine de l’égalité des genres26, afin d’identifier les 
points d’ancrage pour un développement plus inclusif 
dans le cadre d’une collaboration avec le secteur privé ; 

• Sur la base des enseignements tirés de cette analyse, il 
convient de définir des activités, des objectifs et des 
indicateurs permettant de traiter la problématique des 
inégalités entre les sexes dans les collaborations ESP, puis 
d’assurer un monitoring des progrès réalisés ; 

• À l’intérieur du portefeuille ESP, un objectif sexospé-
cifique permet d’œuvrer à un changement transforma-
teur, conformément au mandat institutionnel de la DDC 
(voir la liste des indicateurs clés de performance pour 
l’ESP, partie B, section 4.1, de ce manuel).

L’annexe III fournit un exemple de collaboration ESP dédiée à 
la promotion de l’égalité des genres avec un projet destiné à 
faciliter l’accès des réfugiées syriennes au financement.

 
Bonne gouvernance

Il est indispensable d’évaluer les principes de bonne gouver-
nance – transparence, redevabilité, participation, état 
de droit, efficacité et efficience, égalité et non-discrimi-
nation – pour que l’ESP débouche sur des résultats patents. 
Dans le cadre des collaborations avec le secteur privé, l’accent 
a généralement porté sur la transparence, la redevabilité et 
l’état de droit, mais d’autres principes, dont la participation, 
gagnent en importance dans le débat international sur l’ESP et 
le financement mixte.

L’évaluation des risques ESG est une composante centrale du 
processus de gestion des risques pour les collaborations ESP. 
En ce qui concerne les risques de gouvernance, l’attention se 
focalise notamment sur des aspects tels que le respect des 
droits de l’homme et des normes du travail ainsi que la préven-
tion des risques de corruption, de détournement de fonds 
publics ou de flux financiers illicites, surtout dans des contextes 
où il existe un risque de captation par l’État. C’est pourquoi les 
initiatives ESP doivent toutes intégrer une évaluation des 
risques, avec des systèmes de surveillance et des 
mesures de prévention définis en conséquence (voir par-
tie C). Dans les contextes fragiles, il peut s’avérer utile de tra-
vailler au développement de pratiques commerciales sensibles 
aux conflits pour permettre aux acteurs du secteur privé de 
mieux apprécier les risques et les opportunités découlant de 
leur engagement. 

26 Ibid.

https://www.mckinsey.com/~/media/McKinsey/Business%20Functions/Organization/Our%20Insights/Delivering%20through%20diversity/Delivering-through-diversity_full-report.pdf?shouldIndex=false
https://www.imf.org/external/pubs/ft/fandd/fre/2019/03/pdf/closing-the-gender-gap-dabla.pdf
https://www.eda.admin.ch/dam/deza/fr/documents/publikationen/Wirkungsberichte/Wirkungsbericht-Geschlechtergleichstellung-2007-2016_FR.pdf
https://www.eda.admin.ch/dam/deza/fr/documents/publikationen/Wirkungsberichte/Wirkungsbericht-Geschlechtergleichstellung-2007-2016_FR.pdf
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L’évaluation des normes de bonne gouvernance dans les colla-
borations ESP est étayée par d’autres démarches menées par la 
DDC et le Secrétariat d’État à l’économie (SECO) en vue d’amé-
liorer les conditions générales qui régissent les activités du 
secteur privé dans les pays en développement. Pour plus de 
précisions, se reporter à la thématique 1 « Conditions-cadre 
économiques » dans les « Principes directeurs relatifs au sec-
teur privé dans le cadre de la stratégie de coopération interna-
tionale 2021–2024 ». 

Modèles d’engagement

Il existe différentes façons de structurer une collaboration 
avec le secteur privé, en fonction de l’objectif de développe-
ment visé et du contexte, ainsi que du type et du nombre 
d’acteurs impliqués. C’est pourquoi la DDC fait la distinction 
entre plusieurs formes d’engagement, les « modèles ESP », 
qui sont répartis en deux grandes catégories : 

A. Les modèles ESP axés sur des projets de dévelop-
pement suivent la logique classique d’un projet de 
développement et s’inscrivent dans le cadre d’une ini-
tiative cofinancée par la DDC, un (ou plusieurs) acteur(s) 
du secteur privé et d’autres donateurs éventuels ; 

B. Les modèles ESP axés sur les marchés financiers  
répondent quant à eux à une logique d’investisse-
ment et relèvent de l’une de ces deux sous-catégories : 

• Les instruments basés sur des subventions, qui sont 
des contributions non remboursables destinées à faciliter 
l’investissement privé en faveur du développement et qui 
comprennent comme des mécanismes d’assistance tech-
nique pour les fonds d’investissement privés visant des 
objectifs de développement ainsi que des instruments de 
rémunération liée aux résultats (impact bonds et incita-
tions à impact social) ; 

• Les instruments basés sur le rendement, qui se dis-
tinguent des précédents en cela qu’un remboursement 
est envisagé ou, en tout cas, possible. Ils incluent notam-
ment les actions, les prêts, les parts dans des fonds struc-
turés et les garanties.27 Les conditions de remboursement 
doivent être bien définies au départ. 

Une brève description des différents modèles ESP est fournie 
à l’annexe V. Il est à noter que la DDC a déjà fait l’expérience 
de tous les modèles qui y sont répertoriés.

27 Dans le cas des garanties, un non-décaissement peut se substituer au 
remboursement.

Les modèles ESP axés sur les marchés financiers 
recèlent un fort potentiel. La Suisse est l’un des principaux 
marchés financiers à l’échelle planétaire, la gestion d’un 
volume d’actifs très important y étant assurée sous la conduite 
de professionnels chevronnés. Cela vaut pour le secteur 
financier dans son ensemble comme pour le créneau de l’in-
vestissement à impact, aujourd’hui en plein essor. Dans ce 
contexte, le potentiel de mobilisation des financements 
mixtes est élevé. L’annexe III présente un exemple de projet 
financé par la DDC dans le cadre d’un modèle axé sur les 
marchés financiers, à la fois innovant et à fort pouvoir de 
mobilisation (incitations à impact social). En outre, des infor-
mations complémentaires sur les approches appliquées, dont 
le financement mixte et le transfert des risques, sont fournies 
plus loin dans ce manuel (partie B, section 1).

La DDC aura de plus en plus recours aux différents 
modèles ESP. La mise en œuvre des modèles axés sur les 
marchés financiers et basés sur le rendement nécessite 
une expertise particulière. C’est pourquoi, à l’avenir, la SDC 
va renforcer sa coopération avec des organisations 
spécialisées, telles que le Fonds d’investissement suisse pour 
les marchés émergents (SIFEM) et d’autres acteurs compé-
tents.28

28 Le recours à ces modèles nécessite un certain nombre de clarifications 
sur le plan du droit et de l’administration financière, lesquelles sont en 
cours. C’est pourquoi un moratoire s’applique aux nouveaux projets pour 
lesquels la DDC pourrait faire un usage direct ou indirect (p. ex. par le biais 
de partenaires de mise en œuvre) d’actions, de prêts, de parts de fonds 
structurés et de garanties, en attendant que les clarifications soient faites, 
ce qui devrait être le cas en 2021.



  Partie A 15

3. Comment promouvoir  
les compétences suisses

3.1  Valeur ajoutée de la Suisse

Le principal critère de la DDC pour une collaboration ESP n’est 
pas la nationalité du partenaire du secteur privé, mais le poten-
tiel d’impact sur le développement et la contribution qui peut 
ainsi être apportée à la réalisation des ODD. C’est pourquoi la 
DDC s’engage activement avec des acteurs du secteur privé du 
monde entier. Toutefois, les partenaires du secteur privé suisses 
offrent une valeur ajoutée particulière en vue de la réalisation 
des objectifs de la DDC, comme expliqué dans les « Principes 
directeurs relatifs au secteur privé dans le cadre de la stratégie 
de coopération internationale 2021–2024 ». 

L’annexe III présente un exemple de collaboration ESP mettant 
à profit les compétences suisses dans le cadre d’un projet des-
tiné à améliorer l’éducation à la santé en Ukraine.

3.2  Approche 
pangouvernementale

Comme le précisent les « Principes directeurs relatifs au sec-
teur privé dans le cadre de la stratégie de coopération inter-
nationale 2021–2024 », l’investissement de fonds publics en 
faveur du développement exige un haut niveau de coordina-
tion entre tous les acteurs publics suisses. En ce qui concerne 
l’engagement avec le secteur privé, la DDC entend obtenir 
un impact maximal en coordonnant et en exploitant les 
synergies, notamment avec le SECO,29 le SIFEM, la Divi-
sion Paix et droits de l’homme (DPDH) du Départe-
ment fédéral des affaires étrangères (DFAE) et l’Admi-
nistration fédérale des finance (AFF). Parmi les autres 
acteurs importants figurent le Secrétariat d’État aux ques-
tions financières internationales (SFI) et Switzerland Global 
Enterprise (S-GE). En outre, une étroite collaboration avec 
les services économiques et commerciaux des ambassades 
suisses permettra d’élargir les réseaux compétents et d’at-
teindre un plus grande nombre d’acteurs du secteur privé. 
L’annexe III fournit un exemple de collaboration ESP fondée 
sur une approche résolument interdépartementale avec la 

29 Le SECO justifie d’une longue expérience en matière de coopération  
avec le secteur privé. SECO Approach to Private Sector Engagement   
(Approche du SECO en matière d’engagement avec le secteur privé) (en).

plateforme REPIC de promotion des énergies renouvelables, 
de l’efficacité énergétique et de l’utilisation efficace des 
ressources dans la coopération internationale.

Par principe, l’ESP revêt un caractère universel, comme 
d’autres modes opératoires (engagement avec des ONG ou 
recours aux systèmes nationaux), raison pour laquelle il sera 
mis en œuvre par les différents services et départe-
ments gouvernementaux intervenant dans la coopé-
ration internationale. Pour assurer une bonne coordina-
tion et une répartition judicieuse des tâches, des séances de 
discussion et de concertation ont lieu régulièrement et à 
différents niveaux, tant en ce qui concerne les domaines 
thématiques et les grandes orientations que les programmes 
opérationnels et les outils de travail.

3.3  Coordination des donateurs

L’ESP est un mode d’intervention relativement nouveau pour 
la plupart des donateurs, mais il prend rapidement de l’am-
pleur. Il est donc essentiel de partager les expériences et les 
bonnes (et mauvaises) pratiques pour apprendre les uns des 
autres. Car certains donateurs ont développé un savoir-faire 
particulier dans un modèle ESP donné.30

Pour cette raison, la DDC participe activement aux plateformes 
de coordination de donateurs les plus pertinentes sur l’ESP, afin 
de tirer des enseignements des expériences acquises par les 
autres et de faire connaître ses propres innovations, notam-
ment le modèle ESP avec incitation à impact social.

Les principales plateformes de donateurs sont le groupe de 
travail ESP du Comité des donateurs pour le dévelop-
pement de l’entreprise (CDDE) ainsi que divers autres 
programmes et événements de coordination – principale-
ment dans le domaine du financement mixte – au sein de 
l’OCDE. Parmi les autres plateformes internationales qui 
portent aussi sur le secteur privé figure le Partenariat mon-
dial pour une coopération efficace au service du déve-

30 L’Agence suédoise de coopération internationale au développement (ASDI) 
dispose d’un vaste système de garanties, tandis que le Ministère des affaires 
étrangères, du Commonwealth et du développement (FCDO) au Royaume-
Uni justifie de pratiques bien établies en matière d’impact bonds.

file:SECO%20Approach%20to%20Private%20Sector%20Engagement
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loppement (PMCED). Jouant un rôle actif au sein de ces 
instances de coordination, dont elle assume régulièrement la 
coprésidence, la DDC pourra adhérer à d’autres forums de 
coordination de donateurs amenés à voir le jour.

3.4  Promotion de l’engagement 
avec le secteur privé au niveau 
des institutions multilatérales 
partenaires de la DDC 

Pour maximiser l’impact des initiatives ESP à grande 
échelle, il y a lieu de miser sur les partenariats multilaté-
raux de la DDC, en s’attachant notamment à :

• Partager les connaissances et les acquis sur l’ESP avec des 
institutions multilatérales partenaires et à intégrer dans le 
dialogue politique avec ces dernières les bonnes pra-
tiques et expériences en matière de collaborations ESP 
(approche dite de l’ascenseur). Cela peut passer par la 
participation de la Suisse aux conseils de ces institutions, 
ainsi qu’à d’autres processus, par exemple le suivi de la 
mise en œuvre du Programme d’action d’Addis-Abeba, 
avec le Forum sur le suivi du financement du développe-
ment ;31

31 À titre d’exemple, la DDC a organisé une réunion sur l’investissement à 
impact à l’occasion du Forum sur le suivi du financement du développement 
pour donner davantage de visibilité à ce thème au niveau de l’ONU.

• Prôner une intensification des initiatives ESP auprès des 
organes directeurs des institutions multilatérales en veil-
lant pour cela à sensibiliser et former en conséquence les 
représentants de la Suisse siégeant au sein de ces or-
ganes ;

• Soutenir le renforcement des politiques institutionnelles 
respectives et la mise en œuvre des mesures correspon-
dantes étayées par des actions de communication ;

• Encourager la collaboration ‘multi-bi’ dans le cadre des 
initiatives ESP ; 

• Attirer l’attention des acteurs du secteur privé parte-
naires de la DDC sur les opportunités ESP à saisir au ni-
veau des forums et plateformes multilatérales et mul-
ti-acteurs , en les invitant à se joindre aux processus 
internationaux correspondants.32

• Miser sur les forums multilatéraux et multi-acteurs pour 
accroître la visibilité de la DDC en tant que donateur actif 
dans le cadre de l’ESP.

32 Il convient notamment d’encourager leur participation au Groupe d’amis 
de Monterrey (Group of Friends of Monterrey) ou au Forum sur le suivi du 
financement du développement (en particulier le Salon de l’investissement 
ODD).
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4. Modalités concrètes  
de mise en œuvre  
de ce manuel

Le présent manuel a été conçu pour aider les unités opéra-
tionnelles de la DDC à programmer davantage de collabora-
tions ESP de qualité. Dans les parties B et C qui suivent, il 
fournit des conseils spécifiques sur les modalités de mise en 
œuvre, en couvrant les domaines répertoriés ci-après.

Partie B :

• Approches à adopter pour l’engagement avec le secteur 
privé, en particulier le financement mixte, le transfert 
des risques et les partenariats de recherche ;

• Rôles et responsabilités au sein de l’organisation ;

• Ressources humaines : dotation en personnel et res-
sources externes, développement organisationnel, renfor-
cement des capacités et production de connaissances ;

• Principaux instruments de gestion du cycle de  
programme : système de gestion global ESP, outils de 
planification, évaluation des résultats, contrats et  
marchés publics ;

• Communication externe et interne ;

• Étapes suivantes pour la mise en œuvre du présent 
manuel. 

 

Partie C :

• Processus de gestion des risques ESP : les étapes et 
les procédures du processus de gestion des risques 
ESP doivent obligatoirement être suivies dans le 
cadre de la planification, de la mise en œuvre et de la 
cessation d’une collaboration ESP. 

Ces nouveaux fondements et instruments conceptuels vont 
faciliter l’engagement de la DDC avec le secteur privé mais la 
démarche ne pourra être menée à bien que si un nombre 
croissant de membres du personnel de la DDC sont enthou-
siasmés par l’ESP et déterminés à en faire un mode opératoire 
ancré dans leur travail quotidien au service de la coopération 
internationale.
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PARTIE B :  
MARCHE À SUIVRE 

La partie B de ce manuel fournit une description des 
approches, des concepts et des instruments à appliquer 
dans la mise en œuvre de l’engagement avec le secteur 
(ESP). Elle aborde également des aspects tels que les rôles et 
responsabilités, les ressources humaines et la communica-
tion. Pour finir, elle décrit les étapes complémentaires 
d’adaptation des instruments existants et de développement 
de nouveaux outils pour la mise en œuvre de l’ESP. 
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1. Approches à appliquer 
pour l’engagement  
avec le secteur privé

1.1 Financement mixte

Les modèles ESP axés sur les marchés financiers intègrent sou-
vent une approche appelée « financement mixte ». La plupart 
des acteurs conçoivent le financement mixte comme un 
moyen de faire un usage stratégique de fonds publics 
ou concessionnels pour stimuler l’investissement du sec-
teur privé au profit du développement.33 Le financement 
mixte est destiné à soutenir les investissements qui ont un fort 
potentiel d’impact sur le développement, mais qui sont peu 
susceptibles d’attirer des financements répondant à une 
logique purement commerciale. 

Illustration 2 : OCDE – la logique du financement mixte34

33 Il existe actuellement deux définitions de référence pour le financement 
mixte : 1) L’OCDE définit le financement mixte comme l’utilisation stratégique 
du financement du développement permettant de mobiliser des financements 
additionnels en vue de la concrétisation du développement durable dans 
les pays en développement ; 2) le groupe de travail des institutions de 
financement du développement (IFD) le définit quant à lui comme l’apport 
d’un financement concessionnel par des donateurs ou des tiers en conjonction 
avec le financement normal assuré pour le propre compte d’une IFD et/
ou le financement commercial d’autres investisseurs en vue de développer 
des marchés du secteur privé, de contribuer à la réalisation des Objectifs de 
développement durable (ODD) et de mobiliser des ressources privées.

34 ‘Blended Finance Principles Guidance’ , (Lignes directrices sur les principes 
du financement mixte) (en), OCDE (2020, p. 6). 

Lors d’un recours au financement mixte, il est important de se 
conformer aux principes reconnus à l’échelle internationale.35 
En particulier, il est essentiel de bien évaluer chaque opéra-
tion de financement mixte en termes d’effet de levier et 
d’additionnalité.

35 En ce qui concerne le financement mixte, l’OCDE énonce les principes 
suivants : 1) ancrer le financement mixte dans une logique de 
développement ; 2) concevoir le financement mixte de sorte à accroître la 
mobilisation des financements commerciaux ; 3) adapter le financement 
mixte au contexte local ; 4) s’attacher à mettre en place des partenariats 
efficaces pour le financement mixte ; 5) surveiller le financement mixte pour 
assurer la transparence et les résultats.

Illustration 2 : OCDE –  la logique du financement mixte34

http://www.oecd.org/officialdocuments/publicdisplaydocumentpdf/?cote=DCD/DAC(2020)42/FINAL&docLanguage=En
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L’effet de levier des fonds doit toujours être considérée de 
manière globale, en tenant compte des facteurs suivants :

• le pays / la géographie,
• le secteur,
• les bénéficiaires visés,
• le cycle de vie du projet / de l’entreprise,
• le caractère innovant de la structure de financement,
• les autres conditions cadres propres à la collaboration.

L’annexe VII fournit des informations complémentaires sur les 
modalités d’évaluation de l’additionnalité.

1.2 Transfert des risques

Le transfert des risques est une méthode de gestion des 
risques utilisée dans le cadre d’investissements financiers. Il 
consiste à faire assumer un risque par une autre partie 
en vertu d’un accord juridique. On distingue trois types de 
transfert des risques : 

1. La forme la plus courante de transfert des risques est 
celle qui a lieu entre des particuliers et une société d’as-
surance, laquelle peut se tourner vers un réassureur qui 
couvrira à son tour les risques à partir d’un certain seuil. 
Ce type d’assurance est souscrit pour des biens ou des 
risques sociaux ; 

2. Le transfert des risques peut aussi se faire au moyen 
d’instruments dérivés, qui sont souvent achetés par des 
entreprises pour prévenir (couvrir) les risques financiers 

tels que les fluctuations de prix ou les risques moné-
taires dans le temps ; 

3. Enfin, le transfert des risques peut également découler 
de l’externalisation d’une tâche ou d’un processus. Les 
obligations sont alors énoncées dans un contrat, qui 
spécifie aussi les pénalités applicables en cas de 
non-respect des exigences. 

Dans le contexte de l’ESP, tous ces mécanismes de transfert des 
risques peuvent être utilisés pour diminuer les risques pris par 
un investisseur ou un acteur du marché. Transposés dans le 
contexte de la coopération internationale, les instruments de 
réduction des risques qui s’appliquent sont les suivants : 

1. Essurance des risques liés à des événements (inondation, 
sécheresse, actifs investis, etc.) ;

2. Dispositifs de réduction des risques de change et de fluc-
tuation des prix (en particulier pour les produits de base) 
mais aussi des risques politiques, tels que ceux couverts 
par l’Agence multilatérale de garantie des investissements 
(AMGI) ;36

3. Système de couverture de certains risques inhérents aux 
opérations commerciales conduites entre des partenaires 
du secteur privé qui ne se connaissent pas. 

36 En tant que membre du Groupe de la Banque mondiale, l’AMGI couvre 
les risques de restriction de transferts, d’expropriation, de guerre et de 
troubles civils mais aussi les ruptures de contrat avec l’investisseur privé et 
tous les bailleurs de fonds du secteur privé impliqués dans le projet ainsi que 
la FMO, l’IFD des Pays-Bas.
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Chaque partenaire d’une collaboration ESP peut assumer une 
certaine part des risques et contribuer ainsi à créer un contexte 
plus propice à l’investissement. En sa qualité d’agence de déve-
loppement, qui lui permet d’avoir accès à toutes les parties, y 
compris dans ses pays partenaires, la DDC doit veiller à ne 
supporter que des risques sur lesquels il est possible d’agir de 
sorte à en réduire la portée. Cette réduction des risques néces-
site un soutien étroit, à tous les niveaux (qui vont des parte-
naires concernés jusqu’à la sphère politique). 

La question du prix est importante et il convient de détermi-
ner quelle est la part des risques à transférer et à quel coût. 
La réduction des risques peut être considérée comme une 
subvention accordée par le secteur public (en l’occurrence la 
DDC) au secteur privé pour l’encourager à investir, sachant 
que, si elle n’est pas suffisante, elle ne permettra pas de créer 
des marchés là où ils n’ont pas encore vu le jour, ni d’accroître 
les investissements (notamment dans les biens publics). À 
l’inverse, une réduction excessive des risques peut contreve-
nir aux principes d’additionnalité et de subsidiarité en ayant 
éventuellement pour effet d’inciter à des investissements qui 
ne seront pas viables financièrement. Par conséquent, pen-
dant une certaine période, la DDC va s’employer à faire l’in-
ventaire des bonnes pratiques à adopter pour réduire les 
risques dans des proportions adéquates selon les contextes et 
les cas de figure. 

1.3 Partenariats de recherche

L’Agenda 2030 et le Rapport mondial sur le développement 
durable 2019 encouragent le monde scientifique à ériger des 
ponts et à forger des partenariats avec les décideurs poli-
tiques et les acteurs de terrain (y compris le secteur privé) afin 
d’élaborer ensemble des réponses aux défis globaux les plus 
urgents. La DDC soutient la recherche scientifique consacrée 
à la résolution des problèmes globaux et à la fourniture de 
biens publics mondiaux, en considérant qu’elle a pour voca-
tion première de livrer de nouveaux enseignements et des 
approches novatrices tout en permettant d’exploiter et de 
diffuser les connaissances scientifiques dans le cadre de la 
coopération internationale. Les unités opérationnelles et le 
bureau de recherche de la DDC fournissent un appui à la 
recherche scientifique selon deux modes opératoires : 

1. Contributions à des programmes, des établissements et 
des réseaux de recherche internationaux, multilatéraux ou 
sélectionnés selon une procédure concurrentielle ; 

2. Commandes de travaux de recherche et mandats 
intégrant une composante de recherche. 

De plus, le CEP verse une contribution à l’Université de St-Gall 
pour le développement de différentes activités et innovations 
consacrées à l’ESP. L’une des composantes de la recherche 
menée dans ce cadre porte sur divers thèmes en lien 
avec l’ESP et s’inscrit dans une démarche de recherche-ac-
tion qui permet d’associer régulièrement le personnel de la 
DDC à la réflexion et de faciliter ainsi la production et la dif-
fusion permanentes de connaissances. Les résultats de ces 
travaux seront non seulement communiqués aux membres de 
la communauté scientifique mais aussi transposés dans un 
langage accessible aux acteurs de terrain et diffusés plus lar-
gement via le réseau ESP en Suisse et à l’étranger. 

Par la suite, la DDC va se concentrer davantage sur l’exploita-
tion du savoir et sur l’innovation en encourageant une 
recherche destinée à concevoir des solutions et conduite en 
association avec des partenaires de mise en œuvre de la 
société civile, des gouvernements et des acteurs du secteur 
privé. Dans le cadre des partenariats de recherche, les acteurs 
du secteur privé peuvent endosser deux rôles différents : 

1. Cofinancement et pilotage : les acteurs du secteur 
privé, principalement des fondations donatrices, inter-
viennent en tant que partenaires stratégiques dans des 
initiatives de recherche portant sur des enjeux de déve-
loppement globaux et elles en assurent aussi le cofinan-
cement ;

2. Groupe cible : la DDC promeut de plus en plus la re-
cherche interdisciplinaire visant à trouver des solutions 
ainsi que les approches multi-acteurs pouvant apporter 
une contribution à la maîtrise des risques globaux et à la 
poursuite de l’éradication de la pauvreté en permettant 
de valider, de mettre en œuvre et de déployer à plus 
grande échelle des solutions scientifiques grâce à des 
modèles (entrepreneuriaux) innovants. Dans ce cadre, 
des acteurs du secteur privé tels que des entreprises so-
ciales ou des start-up sont les bénéficiaires et/ou les 
partenaires de mise en œuvre des découvertes et des 
résultats issus de la recherche scientifique. 



22  Partie B

2. Rôles et responsabilités

La DDC est une organisation largement décentralisée. Les 
interventions sont définies et planifiées dans les ambassades 
et les bureaux de coopération ainsi que dans les unités opéra-
tionnelles basées à la centrale. Les unités opérationnelles 
de la DDC ont donc un rôle important à jouer dans 
l’établissement des contacts avec des partenaires du 
secteur privé en vue d’identifier et de planifier avec 
eux des collaborations ESP.

Le CEP fournit à la DDC un ensemble de services généraux, 
notamment dans les domaines suivants : 

• Orientation politique : formulation de la politique et le 
l’orientation générale sur l’ESP (selon la matière de ce 
présent manuel);

• Conseil à caractère stratégique : l’accent est mis sur 
les modalités d’intégration de l’ESP dans les programmes 
par pays ou les orientations à moyen terme ;

• Conseil à caractère opérationnel : les orientations 
fournies portent sur la façon de planifier ou d’adapter 
des collaborations ESP concrètes ;

• Développement et pilotage d’innovations : les inno-
vations ayant fait leurs preuves (nouvelles approches, 
comme la co-création, nouveaux modèles ESP, ou encore 
comme les incitations à impact social) peuvent ensuite 
être déployées à plus grande échelle au sein de la DDC et 
partagées avec d’autres partenaires de développement ;

• Gestion des connaissances : il s’agit notamment de 
développer et d’animer un réseau de « pionniers de l’ESP 
» au sein des unités opérationnelles de la DDC, de parta-
ger les bonnes pratiques, de développer de nouveaux 
outils et instruments (en veillant à les rendre accessibles 
par une mise à jour régulière du shareweb) et de mainte-
nir une bonne vue d’ensemble du portefeuille ESP de la 
DDC ;

• Renforcement des compétences : programmes de 
formation succincts mis directement à la disposition de 
différentes catégories du personnel de la DDC, ou for-
mations spécifiques à l’ESP développées avec des presta-
taires externes, entre autres initiatives ;

• Relations avec les partenaires : établissement et en-
tretien de contacts structurés avec des acteurs du sec-
teur privé, notamment des associations faîtières et 
d’autres partenaires avec lesquels la DDC est engagée 
dans plusieurs collaborations ;

• Dialogue politique international : il s’agit d’assurer 
une participation active de la DDC à des forums interna-
tionaux en lien avec l’ESP ;

• Dialogue politique national : l’objectif est notamment 
de garantir le bon fonctionnement de l’approche pan-
gouvernementale en matière d’ESP de sorte à assurer 
une communication externe appropriée sur les thèmes 
correspondants et de répondre aux demandes reçues de 
l’extérieur (affaires politiques fédérales par exemple). 

À l’avenir, certaines de ces tâches pourront être progressive-
ment déléguées à un réseau de « pionniers de l’ESP » 
couvrant l’ensemble de l’organisation et à même d’animer 
une démarche de conseils entre pairs ou d’assumer la respon-
sabilité du maintien de relations structurées avec des parte-
naires du secteur privé. 



  Partie B 23

Dans certains domaines spécifiques, les unités organisation-
nelles suivantes jouent également un rôle important :

• Division Contrats, marchés publics, compliance 
(CMPC) du DFAE : c’est elle qui est chargée d’examiner 
les aspects juridiques relatifs aux accords, aux contrats et 
aux marchés publics, entre autres. Pour les collaborations 
ESP, ces aspects sont souvent plus difficiles à traiter que 
dans les cas de mandats ou de contributions ordinaires 
car les modalités de mise en place de ces collaborations 
sont souvent assez complexes et les contrats standard de 
la DDC risquent de ne pas toujours être adaptés. De plus, 
les approches fondées sur une co-création posent des 
défis en matière de marchés publics. C’est pourquoi il 
importe de faire intervenir la CMPC suffisamment tôt 
dans le processus de planification des collaborations ESP. 
En outre, il est prévu de concevoir de nouveaux outils 
normalisés, p. ex. des contrats ou protocoles d’entente 
standard à appliquer avec les partenaires du secteur pri-
vé en fonction du modèle ESP concerné.  

• Division Planification financière stratégique de la 
DDC : étant chargée d’assurer la planification financière 
des activités de la DDC, cette division doit être tenue in-
formée des collaborations ESP nécessitant une gestion 
financière et administrative particulière, ce qui vaut no-
tamment pour les modèles ESP axés sur les marchés 
financiers et basés sur le rendement (actions, prêts, parts 
de fonds structurés et garanties).  

Compte tenu des spécificités des collaborations 
ESP, les unités opérationnelles de la DDC doivent 
impliquer le CEP dès le début de la phase de 
planification, afin qu’il puisse mobiliser les 
compétences (internes ou externes) nécessaires. 
La DDC pourra ainsi continuer d’améliorer la 
qualité de son portefeuille de collaborations ESP. 
L’intervention du CEP est particulièrement im-
portante lorsque les collaborations ESP relèvent 
d’un modèle axé sur les marchés financiers mais 
aussi, globalement, quand elles sont extrême-
ment complexes dans la forme ou innovantes 
sur le fond. Le CEP peut se charger de la coordi-
nation avec la CMPC et, le cas échéant, avec la 
Division Planification financière stratégique.
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3. Ressources humaines

3.1 Dotation en personnel  
et ressources externes 

Compte tenu de sa volonté de renforcer les collaborations 
ESP, la DDC a besoin d’affecter des effectifs suffisants à ce 
domaine, tant au sein des unités opérationnelles que du CEP. 

Au sein des unités opérationnelles de la DDC, plus de 50 
membres du personnel avaient déjà acquis une expérience 
dans la planification et le pilotage d’initiatives ESP en 2020, ce 
qui confère un atout de poids à ces unités car elles pourront 
graduellement intégrer le savoir-faire ainsi développé dans 
leurs propres activités. Pour les années à venir, il est prévu de 
créer un réseau de « pionniers de l’ESP » et d’en étendre peu 
à peu la portée. Afin de promouvoir un véritable apprentis-
sage entre pairs à l’échelle de toutes les unités opération-
nelles et de contribuer ainsi activement à renforcer le réseau 
ESP, les membres de ce dernier doivent consacrer une part 
limitée de leur temps de travail à ces activités, comme le veut 
l’usage au sein des réseaux thématiques de la DDC. En paral-
lèle, chaque domaine opérationnel de la DDC37 est invité à 
nommer un conseiller ESP au niveau de la centrale et/ou des 
conseillers ESP régionaux basés dans les ambassades et les 
bureaux de coopération avec davantage de temps à allouer à 
l’ESP et des compétences plus développées dans ce domaine.

Fin 2020, le CEP comptait l’équivalent de 3,3 personnes travail-
lant à temps plein (ETP) ainsi qu’une assistance administrative 
avec un taux d’occupation de 80 %. La direction de la DDC a 
décidé de créer un poste complémentaire à mi-temps qui 
sera à pourvoir dans le courant de l’année 2021. 

Enfin, et c’est important, la DDC aura davantage recours à des 
services spécialisés externes pour l’aider à mettre en 
œuvre des collaborations ESP de grande qualité. Elle fera 
notamment appel à des consultants possédant diverses com-
pétences et expériences en relation avec les opérations ESP 
selon le modèle axé sur les projets de développement, les 
opérations ESP selon le modèle axé sur les marchés finan-
ciers, les relations avec les partenaires et la gestion des 
risques. Dès le début de l’année 2020, des rapports contrac-
tuels à long terme ont été établis dans tous ces domaines. Les 
consultants peuvent aider le CEP et les unités opérationnelles 
de la DDC à planifier de nouvelles collaborations, à nouer de 
nouveaux partenariats et à gérer les risques. Dans le cadre de 
la planification de collaborations ESP, le recours à une assis-

37 Coopération Sud, Coopération avec l’Europe de l’Est, Coopération globale 
et Aide humanitaire.

tance extérieure est également nécessaire dans certains 
domaines juridiques (contrats, marchés publics). 

3.2 Développement organisa- 
tionnel, renforcement  
des capacités et production  
de connaissances

L’intensification progressive de l’engagement de la DDC avec 
le secteur privé impose des mesures de développement de 
l’organisation et de renforcement des capacités internes. Pre-
mièrement, il est nécessaire de renforcer l’ouverture de 
l’organisation à de nouvelles formes d’engagement et 
de conduite de la coopération internationale, mais aussi à 
l’innovation.38 Deuxièmement, la promotion de l’ESP exige, 
à tous les échelons de l’organisation, une volonté d’accep-
ter les risques et d’en assurer une gestion active. Troisiè-
mement, il faut que l’organisation soit prête à adapter les 
procédures internes de la DDC qui ne sont que partiellement 
compatibles avec les approches ESP.39 Quatrièmement, pour 
intensifier les partenariats avec des acteurs du secteur privé, 
il est indispensable de renforcer les capacités du personnel et 
de développer de nouvelles aptitudes et compétences.

Pour renforcer ses capacités internes, la DDC devra prendre 
une série d’initiatives, sur divers fronts : 

• Communication interne et externe visant à promouvoir 
l’ESP et à mettre en évidence son appropriation par la 
direction ;

• Développement de diverses offres de renforcement des 
capacités et de production de connaissances ciblant dif-
férentes catégories de personnel de la DDC, avec de 
brèves sessions de formation consacrées aux instruments 
de financement innovants ainsi qu’un programme de 
formation plus approfondi sur les pratiques de co-créa-
tion, de négociation et de mise en place de collabora-
tions ESP (voir encadré sur la « Public Entrepreneurship 
Academy ») ; 

38 Il s’agira p. ex. d’appliquer rigoureusement l’approche en cascade ou des 
modèles de co-création.

39 La section 6 fournit une liste des procédures internes susceptibles de 
nécessiter une adaptation.
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• Mise à disposition d’un vaste éventail d’outils en ligne 
bien conçus et accessibles en libre-service ;

• Généralisation du conseil stratégique aux unités opéra-
tionnelles de la DDC pour identifier les opportunités 
d’entreprendre davantage de collaborations ESP de 
haute qualité ;

• Conseil sur les opérations, combinable à des possibilités 
d’apprentissage coaching sur le travail à caractère opéra-
tionnel, associé à des possibilités d’apprentissage au 
poste de travail, notamment dans les contextes de 
co-création ;

• Apprentissage entre pairs au sein du réseau de « pion-
niers de l’ESP » puis du réseau ESP à venir, avec un usage 
systématique des plateformes de formation internes et 
externes (réunions présentielles à l’échelle globale ou ré-
gionale, outils d’apprentissage et plateformes d’échange 
en ligne, y compris les offres d’e-learning de la plate-
forme de donateurs CDDE) ;

• Rattachement du Corps suisse d’aide humanitaire (CSA) 
à des programmes de gestion des talents et d’autres me-
sures incitatives d’ordre organisationnel (p. ex. congés 
sabbatiques) dans le secteur privé ; 

• Mise en place de nouveaux modes de soutien du CSA 
avec des partenaires du secteur privé pour des collabora-
tions techniques dans des pays d’intervention communs.  

Parallèlement au renforcement des capacités en matière 
d’ESP, la direction s’emploiera, par son attitude, à stimuler la 
motivation profonde des membres du personnel de la 
DDC pour qu’ils s’engagent dans des partenariats avec le 
secteur privé. À cet effet, il lui faudra porter une appréciation 
sur les réalisations des différents membres du personnel en 
matière d’ESP ; elles les documenteront et les évaluera dans le 
cadre du processus de management par objectifs (MbO), tout 
en adoptant un comportement favorisant la prise de respon-
sabilités individuelles dans le domaine de l’ESP, par exemple 
pour la gestion des relations avec les partenaires du secteur 
privé. Un autre moyen de renforcer la motivation intrinsèque 
du personnel sera de développer un sentiment d’apparte-
nance à un une communauté (grâce aux échanges entre pairs 
et aux réunions du réseau de pionniers de l’ESP), tout en 
veillant à dispenser aux intéressés une formation spécifique à 
l’ESP. Par ailleurs, dans certains cas, la mise à disposition de 
membres du personnel de la DDC auprès de partenaires du 
secteur privé pourrait être une façon de les motiver davan-
tage, dès lors qu’elle sert à la fois les intérêts institutionnels et 
individuels. Pour appuyer la démarche de renforcement des 
capacités d’ESP de la DDC, les processus de recrutement 
valoriseront davantage les compétences qui sont néces-
saires dans ce domaine.

Enfin, à moyen terme, la DDC entend aussi promouvoir le 
renforcement des capacités d’ESP au niveau de ses 
principaux partenaires, qu’il s’agisse d’organisations multi-
latérales, d’ONG suisses ou de partenaires de mise en œuvre. 
 

La « Public Entrepreneurship Academy » : une 
formation en profondeur aux pratiques de 
co-création, de négociation et de mise en place 
de collaborations ESP. Dans le cadre de sa coopé-
ration avec l’Université de St-Gall, la DDC a créé en 
2021 la « Public Entrepreneurship Academy » qui 
est censée couvrir l’intégralité des besoins de la 
DDC et d’autres parties prenantes en matière de 
renforcement des capacités en lien avec l’ESP. Une 
formation sur mesure y est dispensée, qui s’arti-
cule autour des qualifications déterminantes pour 
la réussite de l’engagement avec le secteur privé 
et porte notamment sur la logique de rationalité 
du secteur privé, les différents modèles d’entre-
preneuriat, les modèles de co-création, le finance-
ment mixte, la gestion des risques liés à l’ESP ainsi 
que l’établissement de relations et la conduite de 
négociations avec le secteur privé. S’inscrivant 
dans le cadre d’un projet pilote, l’édition 2021 de la 
« Public Entrepreneurship Academy » est réservée 
au personnel de la DCC. Dans un second temps, 
la formation sera également proposée à d’autres 
donateurs et, à terme, des offres de formation si-
milaires seront développées pour les secteurs pri-
vé et non-lucratif. L’objectif général est de fournir 
aux représentants de ces différentes branches des 
compétences entrepreneuriales axées sur l’impact 
afin que la collaboration soit bien centrée sur cette 
finalité. La formation dure deux à trois semaines, 
réparties sur l’année, et un encadrement profes-
sionnel est proposé aux participants pour les aider 
à mettre en œuvre leurs propres collaborations 
ESP. Au niveau de la DDC, le principal groupe cible 
se compose des pionniers de l’ESP et du personnel 
participant aux ateliers ESP 100 (voir section 4.2.1).
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4. Gestion du cycle  
de programme :  
principaux instruments

4.1 Système de gestion ESP

D’une manière générale, le système de gestion ESP s’appuie 
autant que possible sur les outils de GCP existant déjà au 
sein de la DDC. Dans la plupart des cas, ces outils pourraient 
nécessiter des adaptations (légères) ou des compléments 
spécifiques pour être mieux adaptés à l’ESP.40 Dans certains 
domaines toutefois, tels que la gestion des risques (voir par-
tie C), la mesure des résultats ou les contrats et marchés 
publics (voir plus bas), il faudra utiliser des outils spéci-
fiques à l’ESP.

Conformément aux rôles et responsabilités définis à la sec-
tion 2, il incombera au CEP de fournir un soutien aux unités 
opérationnelles avec différents outils et services, d’assurer 
un suivi étroit des collaborations ESP complexes et nova-
trices à un stade précoce de la planification et de procéder 
à un monitoring systématique du portefeuille ESP global au 
niveau institutionnel sur la base d’indicateurs clés de perfor-
mance (ICP). De leur côté, les unités opérationnelles auront 
une responsabilité de gestion en ce qui concerne la réalisa-
tion de leurs propres objectifs en matière d’ESP. Elles devront 
solliciter d’elles-mêmes le CEP dès l’étape de planification 
de leurs interventions ESP et lui soumettre des rapports 
basés sur les ICP.

40 Exemples : i) intégrer une annexe consacrée à l’ESP dans la structure 
du rapport annuel de la DDC (ce qui a déjà été fait fin 2020) ; ii) étoffer 
les instructions relatives aux modalités d’évaluation des opportunités 
d’engagement avec le secteur privé dans les lignes directrices pour 
l’élaboration des programmes à moyen terme et des programmes par pays 
ainsi que dans les directives sur les propositions d’entrée en matière et de 
crédit ; iii) développer les aspects en lien avec l’ESP dans différents guides et 
modèles d’établissement de rapports et d’évaluation de projets.

Dans le domaine de l’ESP, les ICP sont les suivants : 

• Nombre de collaborations ESP, avec ventilation géogra-
phique (par continent, région et pays) sectorielle et thé-
matique ;

• Volume financier des collaborations ESP (engagements  
financiers de la DDC, d’une part, et des partenaires du 
secteur privé, d’autre part41) avec ventilation géographique 
(par continent, région et pays) sectorielle et thématique ;

• Qualité des opérations ESP (sur la base d’une auto-éva-
luation) ;

• Part des collaborations ESP qui ont été porteuses d’inno-
vations ;

• Part des collaborations ESP qui ont favorisé des change-
ments systémiques ; 

• Part des collaborations ESP qui ont permis de promouvoir 
l’égalité des genres ;

• Part des collaborations ESP qui ont contribué à l’inclusion 
de groupes vulnérables définis en fonction du contexte : 
appartenance ethnique, âge, handicap, etc. (ne laisser 
personne de côté) ;

• Développement des compétences des membres du per-
sonnel de la DDC en matière d’ESP (en fonction du nombre 
de personnes ayant participé à une formation ESP).

Pour compléter le suivi des résultats en matière d’ESP au 
moyen des ICP, et en vue d’en tirer des enseignements et d’en 
rendre compte, la DDC aura aussi recours, ponctuellement, à 
des évaluations indépendantes de l’ESP, la première 
d’entre elles devant démarrer en 2021.

41 L’ESP étant censé mobiliser davantage de ressources à l’appui de la 
réalisation des ODD, les informations relatives aux engagements de 
partenaires du secteur privé obtenus par la DDC présentent un intérêt 
évident. La nouvelle annexe au rapport annuel de la DDC concernant l’ESP 
permettra de disposer de données fiables sur les contributions financières 
des partenaires du secteur privé.
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4.2 Planification 

Le CEP a mis au point deux approches que doivent adopter 
les unités opérationnelles de la DDC pour systématiquement 
planifier davantage d’engagements de qualité avec le secteur 
privé : les ateliers ESP 100 et la co-création.

4.2.1 Ateliers ESP 100

S’adressant aux unités opérationnelles de la DDC, les ate-
liers ESP 100 sont des séminaires organisés par le person-
nel du CEP et/ou des consultants avec lesquels il travaille. Ils 
poursuivent un double objectif : d’une part, clarifier les 
conditions, les approches et les méthodes appliquées dans 
l’ESP et, d’autre part, aider les unités opérationnelles à iden-
tifier de nouvelles opportunités de collaborations ESP. Tout 
en contribuant au renforcement des capacités, ils 
constituent aussi un outil de planification car ils per-
mettent d’explorer les possibilités de collaborations 
ESP au sein du programme de chaque unité opération-
nelle concernée. Suivant l’approche en cascade, les ateliers 
ESP 100 ont pour point de départ la question suivante : « Et 
si l’on pouvait résoudre tous nos problèmes de développe-
ment en coopérant avec le secteur privé ? Et si notre porte-
feuille était constitué exclusivement de collaborations ESP ? ». 
Les ateliers ESP 100 durent généralement trois jours et 
suivent un déroulement prédéfini. À ce jour, ils ont été orga-
nisés pour certains programmes globaux et dans plusieurs 
bureaux de coopération, situés dans des pays relativement 
stables et d’autres plus fragiles. Cette expérience initiale a 
livré de précieux enseignements quant aux aspects particu-
liers à prendre en compte quand il s’agit de promouvoir 
l’ESP dans des contextes fragiles. 

4.2.2 Co-création

La co-création est la seconde approche à privilégier pour 
obtenir une plus forte convergence d’intérêts ainsi qu’une 
vision plus claire du « bon » partenaire du secteur privé en 
vue de réaliser des objectifs d’impact spécifiques et de 
développer des solutions pertinentes dans le cadre d’initia-
tives ESP. Pour concevoir de nouvelles solutions intersecto-
rielles à impact, il faut miser sur des approches collabora-
tives innovantes. La co-création est génératrice de 
valeur partagée pour différentes parties prenantes en 
interaction dans un environnement ouvert. Le regrou-
pement de différents acteurs, notamment du secteur privé, 
permet de faire émerger de nouvelles idées et d’obtenir des 
résultats mutuellement bénéfiques issus d’un vaste éventail 
de perspectives, de connaissances et d’expériences. 

Pour promouvoir la co-création, la DDC collabore avec le 
Competence Center for Social Innovation de l’Université de 
St-Gall (CSI-HSG) en vue d’adapter et de personnaliser le « 
Lab of Tomorrow » (LoT), une approche développée par 
l’Agence allemande de coopération internationale (GIZ). Le 
LoT est un processus global de co-création de modèles com-
merciaux axés sur l’impact et destinés à répondre à des défis 
spécifiques du développement. Rigoureusement centré sur 
les groupes cibles, il se distingue aussi par les moyens qu’il 
offre d’élaborer rapidement des prototypes sur un mode 
itératif, avec à la clé un formidable potentiel de transforma-
tion. Il a pour clé de voûte un atelier qui, réunissant les 
différentes parties prenantes autour d’une réflexion 
sur l’innovation, tire avantage de la diversité des horizons 
et des savoir-faire représentés (société civile, secteur public, 
entreprises sociales, sociétés, etc.). Le LoT facilite la concep-
tion de solutions novatrices et efficaces, tout en favorisant 
une appropriation collective. Pour permettre une applica-
tion ciblée et donner aux nouvelles solutions un maximum 
de chances de trouver un large écho, l’atelier consacré à 
l’innovation exploite l’écosystème autour du LoT. C’est ce 
qui permettra à la DDC et à ses unités opérationnelles de 
développer avec leurs partenaires des solutions qui servent 
leurs intérêts mutuels et qui peuvent déboucher sur des col-
laborations ESP. 

4.3 Mesure des résultats

Alors que la section 4.1 présentait les ICP destinés à évaluer 
la performance institutionnelle de la DDC dans le domaine de 
l’ESP, celle-ci s’intéresse aux moyens permettant de mesurer 
les résultats dans le cadre de chaque collaboration ESP.

L’ESP est un mode opératoire qui peut être appliqué – à des 
degrés divers – dans tous les secteurs et domaines d’interven-
tion. La mesure des résultats42 s’inscrit généralement dans un 
cadre général régissant ce type de mesure mais s’appuie aussi 
sur des indicateurs propres à chaque secteur. Par conséquent, 
il n’existe pas de méthode universelle pour mesurer les 
résultats des interventions ESP. Néanmoins, certains 
aspects particuliers doivent être pris en compte, et ils sont 
répertoriés ci-après.

• En général, les donateurs et les acteurs du secteur privé 
ont développé leurs propres méthodes de mesure des 
résultats.

42 On entend par « résultats », les produits, les réalisations et l’impact d’une 
intervention. Dans le secteur privé, l’accent est mis sur la mesure et la 
gestion de l’impact. Mesurer l’impact consiste à déterminer les effets 
positifs et négatifs à long terme d’un projet, d’un investissement ou d’une 
entreprise commerciale pour la population et pour la planète. Quant à 
la gestion de l’impact, elle vise à atténuer les incidences négatives et à 
maximiser les retombées positives.
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• Les donateurs ont développé un ensemble complet de 
normes mondialement reconnues pour mesurer les résul-
tats.43 Il en va de même pour le secteur privé. L’Impact 
Management Project (IMP ; voir illustration 3) repré-
sente une plateforme de référence pour établir un 
consensus global au sein du secteur privé quant au 
cadre général à utiliser afin d’appréhender, de mesurer, 
de comparer et de communiquer les risques environne-
mentaux, sociaux et de gouvernance ainsi que les im-
pacts positifs. Des recueils d’indicateurs spécifiques à un 
secteur, comme IRIS+, peuvent aussi servir de base pour 
définir des indicateurs spécifiques aux secteurs.44 Toute-
fois, malgré l’existence de ces plateformes et outils 
d’usage courant, les acteurs du secteur privé continuent 
d’appliquer toutes sortes d’approches pour mesurer et 
communiquer les résultats. 

45

43 Se reporter aux normes générales du Comité d’aide au développement 
(CAD) de l’OCDE ainsi qu’aux normes et indicateurs spécifiques aux 
différents secteurs.

44 IRIS+  (en) est un système de mesure, de gestion et d’optimisation de 
l’impact. Il est communément accepté par les investisseurs d’impact et il est 
proposé par le Global Impact Investing Network (GIIN).

45 Impact Management Project  (en)

• Dans ce contexte, il faut reconnaître que certains instru-
ments utilisés par les donateurs sont plus habituels pour 
les partenaires du secteur privé et qu’ils se prêtent donc 
mieux à la mesure des résultats dans le cadre des colla-
borations ESP. Entrent notamment dans ce cadre les  
indicateurs d’impact, et potentiellement aussi les ana-
lyses coûts-bénéfices et coûts-efficience, ou encore, 
dans une moindre mesure, les évaluations de projet. 
D’autres instruments, tels que la méthode du cadre lo-
gique, ne sont pas utilisés par le secteur privé et sont 
donc moins appropriés.

L’IMP a obtenu un consensus global sur le fait que l’impact peut être décomposé en cinq dimensions : 
quoi, qui, combien, contribution et risque

 Illustration 3 : Impact Management Project : compréhension de l’impact dans le secteur privé45

https://iris.thegiin.org/
https://impactmanagementproject.com/impact-management/impact-management-norms/
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• Par ailleurs, les moyens de monitoring et d’évaluation 
des résultats dépendent aussi du modèle ESP ap-
pliqué. Les outils de monitoring de projet conviennent 
pour les types de collaboration ESP axés sur des projets 
de développement mais, dans le cas des modèles axés 
sur les marchés financiers, ils doivent être complétés (ou 
remplacés, selon le modèle) par des instruments de me-
sure des résultats au niveau de l’entreprise soutenue ou 
du bénéficiaire de l’investissement, en général une entre-
prise sociale ou de petite taille dans un pays en dévelop-
pement. Comme les méthodes habituelles de mesure 
des résultats sont relativement complexes et coûteuses, 
le recours à la méthode des données allégées (« lean 
data »)46 et à des approches similaires basées sur les tech-
nologies mobiles peut aider à surmonter ces difficultés. 

• Lors de l’agrégation de données de différentes entre-
prises au niveau d’une intervention ESP, il faut tenir 
compte d’autres effets, tels que les changements systé-
miques ou les coûts évités pour le secteur public. À cet 
effet, la DDC peut miser sur ses instruments éprouvés et 
sur des normes déjà en place pour mesurer les résul-
tats dans le secteur privé, dont celles édictées par la 
Social Performance Task Force (SPTF), un groupe de tra-
vail sur la performance sociale créé par le CCDE. Partici-
pant activement à ces plateformes de donateurs, la DDC 
est en prise directe avec les bonnes pratiques internatio-
nales en matière de mesure des résultats. 

• Il existe diverses méthodes (« données allégées », p. ex.) 
et normes internationales pour la mesure des résultats 
dans le secteur privé dont il est nécessaire de promou-
voir l’utilisation au sein de la DDC. 

46 Cette méthode rapide et fiable, centrée sur le client, permet de mesurer des 
résultats au moyen de technologies peu coûteuses.

4.4 Contrats et marchés publics

En principe, les réglementations relatives aux marchés publics 
s’appliquent aussi aux collaborations ESP. Toutefois, par défi-
nition, la relation entre la DDC et le partenaire du sec-
teur privé intervenant dans une collaboration ESP n’est 
pas fondée sur l’achat de biens ou de services, mais 
s’inscrit dans un rapport d’égal à égal. Un marché public peut 
être passé dans le cadre d’une telle collaboration, par exemple 
si un tiers est mandaté par la DDC pour mettre celle-ci en 
œuvre, mais cela dépend du modèle ESP et il faut donc éva-
luer la situation au cas par cas. Le recours à des approches 
nouvelles, dont la co-création, risque de poser certains défis 
en matière de marchés publics, tout comme l’utilisation de 
modèles ESP innovants, dont les incitations à impact social, 
car les quelques acteurs du marché qui pourraient y avoir 
recours de manière professionnelle auront, de préférence, 
déjà été impliqués dans la phase de conception de la collabo-
ration ESP. Pour ces raisons, la plupart des donateurs sont 
confrontés à des défis très similaires quand ils tentent 
de concilier la « logique de l’ESP » avec la « logique des 
marchés publics ».

Pour aider les unités opérationnelles à planifier correctement 
les collaborations ESP sur le plan juridique, le CEP va s’assurer 
le soutien de la CMPC et de conseillers juridiques spécialisés 
afin de développer divers outils pratiques, parmi lesquels :

• Un document d’orientation sur la manière de trai-
ter les questions liées aux marchés publics en fonc-
tion des différents modèles ESP ;

• Une série de protocoles d’entente (MoU) ou de 
contrats standard conçus pour les partenariats avec le 
secteur privé et également différenciés selon les modèles 
ESP ;47 d’une manière générale, il y a lieu de formaliser 
tout engagement avec un partenaire du secteur privé en 
concluant un protocole d’entente ou un contrat ; 

• Les documents susmentionnés doivent notamment cou-
vrir des aspects tels que les motifs de suspension ou de 
cessation du partenariat, la communication externe, les 
principes de transparence s’appliquant à l’administration 
publique (et à ses engagements), les droits de propriété 
intellectuelle, les règles de responsabilité et les disposi-
tions relatives au retrait progressif une fois achevée la 
collaboration.  

47 Le type de document juridique à signer avec le(s) partenaire(s) du secteur 
privé dépend du modèle ESP. Par exemple, dans le cadre d’une collaboration 
classique avec un seul partenaire, la DDC conclura avec celui-ci un protocole 
d’entente, un contrat devant ensuite être signé avec le partenaire de 
mise en œuvre du projet. Dans les cas où la DDC apporte directement des 
fonds de contrepartie, elle signera plutôt un accord contractuel avec les 
partenaires du secteur privé.
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5. Communication
5.1 Communication externe

L’adoption d’une approche plus stratégique en matière d’ESP 
devra s’accompagner d’une communication proactive, 
régulière, coordonnée et rigoureusement adaptée aux 
groupes cibles. 

Outre les mesures habituelles de communication et de coor-
dination propres à chaque collaboration, la stratégie globale 
de communication ESP de la DDC aura pour principaux fon-
dements :

• Des réunions de coordination annuelles « en tête-
à-tête » avec les partenaires du secteur privé avec les-
quels la DDC est engagée dans diverses collaborations 
ESP ; 

• Des rencontres périodiques plus générales avec dif-
férentes catégories de partenaires du secteur privé et 
leurs organisations faîtières ;48

• Des événements (p. ex. des colloques) destinés à pro-
mouvoir un apprentissage commun avec les parte-
naires du secteur privé ;

• Une série de dépliants ESP conçus pour différentes ca-
tégories de parties prenantes (partenaires du secteur 
privé, décideurs politiques, autres acteurs concernés) ; 

• La publication occasionnelle d’articles sur l’ESP dans la re-
vue de la DDC Un seul monde ou dans des journaux suisses ; 

• Un inventaire des questions les plus fréquemment 
posées sur l’ESP, avec les réponses correspondantes ; 

• Un site Internet consacré à l’ESP, clairement structuré, 
pour l’information du grand public ; 

• Une présentation des réussites exemplaires / collabo-
rations phares en matière d’ESP (sous forme audiovisuelle 
ou écrite).

Les principales composantes de la communication externe de la 
DDC sur l’ESP seront définies progressivement au cours des 
années 2021 et 2022, le cas échéant avec l’aide de la Commu-
nication du DFAE. La publication des « Principes directeurs 
relatifs au secteur privé dans le cadre de la stratégie de coopé-
ration internationale 2021–2024 » offre une excellente occasion 
de lancer une première opération de communication externe. 

48 Il s’agit d’associations et de plateformes sectorielles, ou du secteur privé 
en général (comme les réseaux nationaux du Global Compact), ainsi que 
d’organisations faîtières (telles que Swiss Foundations).

5.2 Communication interne

Le succès du présent manuel dépendra des efforts déployés en 
matière de communication interne au sein de la DDC. 
Cette communication devra susciter l’enthousiasme du 
personnel, afin qu’il s’approprie l’ESP en tant que mode 
opératoire novateur revêtant une importance croissante pour 
l’aide au développement, mais aussi mettre en avant l’appui 
de la direction de la DDC à cette forme d’engagement. 

Il est prévu de recourir à différents canaux de communication 
interne :

• Des rencontres informelles avec la direction de la DDC 
(ou la diffusion de messages écrits par cette dernière) 
lors d’étapes importantes, par exemple la publication du 
présent manuel ;

• Des réunions d’information et des discussions or-
ganisées au niveau des domaines ou des divisions 
de la DDC et abordant des sujets présentant un intérêt 
en matière d’ESP ;49

• Des activités pédagogiques périodiques pour les 
membres du réseau ESP en développement et pour 
d’autres collègues intéressés, avec notamment des ren-
contres présentielles globales ou régionales, des réunions 
de réseau, des programmes d’apprentissage en ligne, etc. ; 

• Des séances d’information individuelles avec les per-
sonnes intéressées, par exemple lors de la prise en 
charge d’un nouveau poste ;

• L’utilisation de certains supports de communication ex-
terne (p. ex. les présentations de réussites exemplaires 
en matière d’ESP) aux fins de la communication interne ;

• Une lettre d’information : pour exploiter les synergies, 
diffusion d’un bulletin commun à trois réseaux différents 
(Agriculture et sécurité alimentaire, Emploi et revenus, 
ESP) au moins deux fois par an ;

• Le recours au shareweb ESP pour assurer une commu-
nication structurée au sein du réseau ESP et, ponctuelle-
ment, pour diffuser des informations externes, en le 
rendant accessible aux partenaires.

Afin d’encourager l’appropriation de l’ESP, il est prévu de 
donner la parole à un nombre croissant de « pionniers de 
l’ESP » au sein de l’organisation, tant au niveau de la commu-
nication interne qu’externe.

49 Outre ces réunions, les ateliers ESP 100 (voir partie B, section 4.2.1) sont 
aussi un cadre idéal pour la communication interne sur l’ESP.
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6. Prochaines étapes
La mise en œuvre du présent manuel nécessitera l’adapta-
tion de certains outils existants ainsi que la conception 
de plusieurs nouveaux produits, instruments et modes 
opératoires, comme décrits ci-après.

• Il conviendra de réviser les lignes directrices pour divers 
documents standard de la DDC (programmes par pays 
et programmes à moyen terme, rapports annuels, pro-
positions d’entrée en matière et de crédit, entre autres) 
et pour un certain nombre de modèles et de guides re-
latifs aux rapports et évaluations de projets afin de 
mieux y ancrer l’ESP. Ce travail devra être accompli en 
étroite collaboration avec la Section Assurance qualité 
et Réduction de la pauvreté de la DDC.

• Le cas échéant, il faudra aussi adapter à l’ESP les ap-
proches et les outils existants, notamment la gestion 
des programmes sensible au conflit (CSPM), l’analyse de 
genre, le principe visant à ne laisser personne de côté 
ou encore la prévention des risques de catastrophes 
naturelles, ce qui se fera en étroite coopération avec les 
unités thématiques compétentes. 

• Il est prévu de procéder à une analyse des modalités de 
mise en œuvre des initiatives ESP dans des contextes 
caractérisés par une forte présence du secteur informel 
ou dans le cadre d’opérations humanitaires en vue 
d’élaborer un outil d’orientation correspondant.

• Une plateforme consacrée à la co-création de collabo-
rations ESP va être lancée dans le cadre d’une coopéra-
tion avec l’Université de St-Gall.

• De nouvelles modalités d’utilisation des modèles ESP 
axés sur les marchés financiers et basés sur le rende-
ment (fonds propres et dette, essentiellement) dans les 
contextes d’intervention de la DDC seront mises en 
place grâce à une nouvelle coopération avec le Fonds 
d’investissement suisse pour les marchés émergents 
(SIFEM).

• Le réseau ESP de la DDC sera dynamisé et élargi, car il 
représente une précieuse source interne de connais-
sances en matière d’ESP.

• En collaboration avec l’Université de St-Gall, la « Public 
Entrepreneurship Academy » offrira de nouvelles possi-
bilités de renforcement des compétences, ce qui per-
mettra au personnel de la DDC et à des représentants 
d’autres donateurs intéressés de développer un solide 
savoir au sujet de l’ESP.

• En fonction des moyens à disposition, les capacités des 
organisations partenaires de la DDC (ONG suisses, par-
tenaires de mise en œuvre, organisations multilatérales 
intéressées) pourront aussi être renforcées dans le do-
maine de l’ESP.

• Il est également prévu, si les ressources le permettent, 
de procéder à un inventaire des bonnes pratiques à 
adopter pour réduire les risques dans des proportions 
adéquates selon les contextes et les cas de figure.

• Le processus de gestion des risques ESP et les outils qui 
lui sont associés seront régulièrement mis à jour.

• L’emploi d’outils appropriés pour mesurer les résultats 
des collaborations ESP sera activement encouragé au 
sein de la DDC.

• Il sera fait appel à des spécialistes externes pour une 
assistance sur les questions juridiques, et des guides et 
instruments standardisés d’aide à la passation de 
contrats et de marchés publics en lien avec l’ESP seront 
élaborés, en étroite coopération avec la CMPC.

• Une approche structurée sera élaborée pour la gestion 
des relations avec les partenaires.

• Enfin, des instruments de communication interne et 
externe seront mis au point.

Pour que ces tâches puissent être menées à bien dans 
le délai prévu (de 2021 à 2023), le CEP devra mobiliser 
des ressources considérables. Une fois disponible, le manuel 
ESP et les instruments qui l’accompagnent faciliteront gran-
dement la tâche de la DDC dans sa démarche d’engage-
ment avec le secteur privé.
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PARTIE C:  
PROCESSUS DE GESTION DES RISQUES DANS 
L’ENGAGEMENT AVEC LE SECTEUR PRIVÉ

Consacrée à la gestion des risques, la partie C de ce manuel 
présente un processus structuré qui permet d’identifier et 
de gérer les risques pro-activement, l’objectif étant de 
prévenir les menaces ou d’en atténuer la portée pour aug-
menter les chances de succès. La gestion des risques inter-
vient au niveau du Conseil fédéral suisse, des départements 
fédéraux et des unités d’organisation. Les lignes directrices 
de la DDC pour la gestion des risques s’inspirent des direc-
tives sur la politique de gestion des risques menée par la 
Confédération, avec lesquelles elles sont pleinement com-
patibles. Les directives de la Confédération sont quant à 
elles fondées sur la norme ISO 31000.50 L’approche des « 
cercles de Copenhague » proposée par le Réseau internatio-
nal sur les situations de conflit et de fragilité (INCAF) de 
l’OCDE fournit le cadre directeur de classification des 
risques utilisé par la DDC, qui a défini trois grandes catégo-
ries : les risques contextuels, les risques programmatiques 
et les risques institutionnels. 

La gestion des risques liés à l’ESP fait partie du processus 
global de gestion des risques appliqué par la DDC.51 Elle se 
fonde sur l’approche générale de la DDC en la matière et sur 
ses pratiques actuelles (notamment l’appréciation des 
risques liés au partenaire (ARP), réalisée de manière systé-
matique pour tout nouveau projet de la DDC), tout en étant 
alignée sur la GCP. Dans le cadre des collaborations ESP, 
l’accent a longtemps été mis sur les risques institutionnels, 
en particulier les risques de réputation. Il s’avère toutefois 
que la gestion des risques doit s’inscrire dans une approche 
plus globale, tout en restant pragmatique. La méthode de 
gestion des risques déjà en place pour les collaborations 
ESP a été reconsidérée et plusieurs outils et instruments 
sont en cours de développement. Le processus de gestion 
des risques ESP s’applique à la fois aux projets de dévelop-
pement et d’aide humanitaire.52

50 Directives sur la politique de gestion des risques menée par la Confédération  (2010). 
51 Assurance qualité de la DDC (2018). Lignes directrices pour la gestion des risques à la DDC.
52 Dans les contextes humanitaires, l’ESP vise à obtenir un soutien du secteur privé pour pouvoir réaliser des interventions 

plus efficaces, sachant que le savoir-faire et la capacité financière des entreprises sont un atout potentiel considérable 
pour aider la DDC et ses partenaires à atteindre leurs objectifs humanitaires.

file:file:///D:/Downloads/Weisungen_Risikopolitik_f%20%282%29.pdf
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Aperçu général

Processus 

Le processus de gestion des risques ESP (PGR ESP) s’étend sur 
toute la durée du partenariat. Il comporte quatre phases dis-
tinctes mais interdépendantes (voir iIllustration 4), les facteurs 
de risque étant systématiquement (ré)évalués suivant le 
déroulement du processus de GCP (voir illustration 5). Ces 
phases sont les suivantes :

I. Évaluation du projet ESP en vue de justifier le bien-fon-
dé d’une décision d’engagement avec un partenaire du 
secteur privé qui a été pressenti (le « prospect ESP ») ;

II. Préparation de l’engagement en s’attachant à véri-
fier que la collaboration envisagée correspond aux 
bonnes pratiques en matière d’ESP, puis formalisation 
du partenariat ;

III. Monitoring et évaluation de l’engagement ainsi 
que des risques contextuels, programmatiques et insti-
tutionnels identifiés dans le cadre d’une collaboration 
permanente, et adaptation de l’engagement en 
conséquence ;

IV. Désengagement si les risques s’avèrent trop importants 
et que les mesures prises pour les atténuer sont ineffi-
caces ou lorsque la collaboration basée sur le partenariat 
est arrivée à son terme. 

Les différentes phases du PGR ESP se fondent sur des prin-
cipes, des normes et des pratiques internationalement recon-
nus. Pendant tout le déroulement du processus, les critères, 
les exigences, les méthodes de référence et les outils d’évalua-
tion sont adaptés au profil du partenaire du secteur privé et au 
modèle ESP concerné.53 Il importe de tenir compte des conclu-
sions et des recommandations issues des évaluations, analyses 
et études relatives aux changements contextuels qui sont 
conduites par la DDC, notamment au titre du suivi des chan-
gements influant sur le développement (Monitoring System 
for Development-Related Changes – MERV), car elles pour-
raient entraîner une réévaluation de certains risques particu-
liers dans le cadre d’une collaboration ESP. À des fins de trans-
parence et de traçabilité, il convient de consigner par écrit 
chaque mesure ou décision prise dans le cadre du PGR ESP.

53 Voir l’annexe V et l’outil de recherche des modèles ESP (EPS Format Finder). 

Illustration 4 : Principales phases du processus de gestion des risques ESP avec leurs différentes étapes

https://www.shareweb.ch/site/EPS/Pages/Format-Finder.aspx
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Rôles et responsabilités 

Pour assurer une mise en œuvre efficace du PGR ESP, il faut 
définir les rôles et les responsabilités en fonction du déroule-
ment du processus. L’unité opérationnelle de la DDC chargée de 
la conduite de la collaboration ESP supervise l’ensemble du PGR 
ESP et prend la décision finale d’engagement avec un prospect 
ESP. Le CEP réalise diverses évaluations lors de la phase initiale et 
accompagne l’unité opérationnelle pendant tout le déroule-
ment du PGR ESP. La Section Assurance qualité et Réduction de 
la pauvreté ainsi que le réseau du système de contrôle interne 
(SCI) prennent en main l’intégralité de la GCP en s’appropriant le 
cadre général de la gestion des risques. Le rôle de la direction de 
la DDC consiste à donner l’orientation stratégique du cadre de 
gestion des risques ESP, à prendre les décisions finales sur les 
sujets de grande importance politique et à assurer une affecta-
tion adéquate des ressources, tout en tenant le chef du DFAE 
informé des décisions qui revêtent un intérêt politique majeur. 
Les responsabilités précises pour chaque étape du PGR ESP sont 
présentées dans les sections correspondantes ci-après. L’annexe 
IX inclut aussi un graphique qui fournit une vue d’ensemble des 
rôles et des responsabilités en jeu tout au long du PGR ESP, y 
compris les rôles et responsabilités du partenaire du secteur 
privé et de ses différentes unités d’organisation.

Mise en œuvre et révision du processus  
de gestion des risques ESP

Afin de faciliter la mise en œuvre du PGR ESP, des modules de 
formation et des outils d’assistance sont proposés pour 
chaque type d’acteur du secteur privé et chaque modèle ESP. 
Il est prévu d’adapter et d’optimiser le PGR ESP régulièrement 
sur la base de l’expérience acquise. La prochaine révision est 
programmée pour 2023. 

Illustration 5 : Correspondances et interdépendances entre le processus de gestion des risques ESP et la GCP
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I. Évaluation du prospect ESP

La première phase du PGR ESP, généralement concomitante 
avec la phase d’identification du processus de GCP, est desti-
née à éclairer la prise de décision quant au bien-fondé d’un 
engagement avec un prospect ESP. Elle comprend trois grandes 
étapes : 1) une préparation interne exhaustive ; 2) une étape 
formelle pour « faire connaissance » avec le partenaire ; 3) une 
analyse de diligence raisonnable relative au partenaire poten-
tiel. La préparation interne consiste à réaliser une brève évalua-
tion préliminaire du prospect ESP sur la base d’informations 
accessibles au public ou fournies par des tiers, en tenant 
compte à la fois des aspects spécifiques et non spécifiques au 
secteur. Si l’évaluation débouche sur des conclusions positives, 
il est possible d’enclencher la deuxième étape et de s’engager 
dans des échanges soutenus avec le prospect ESP dans le but 
d’approfondir le contact et d’étudier les possibilités de coopé-
ration. Il convient aussi d’examiner avec lui les résultats de 
l’évaluation préliminaire. En général, les informations et appré-
ciations obtenues à ce stade sont censées se refléter dans la 
proposition d’entrée en matière, qui doit de préférence être 
approuvée avant la poursuite du PGR ESP. L’étape suivante 
consiste à entreprendre une analyse de diligence raisonnable, 
c’est-à-dire une évaluation spécifique au partenaire, qui vise à 
vérifier ses bonnes pratiques et son intégrité. 

C’est à l’unité opérationnelle prévoyant de financer la colla-
boration ESP qu’incombe en dernier ressort la responsabilité 
de lancer le PGR ESP et de décider si le prospect ESP est éli-
gible en tant que partenaire. Le CEP apporte son appui aux 
unités opérationnelles en couvrant toutes les étapes de la 
préparation interne, à l’exception de l’évaluation relative aux 
personnes politiquement exposées (PPE).54 Les décisions fon-
dées sur les critères d’exclusion revêtent un caractère obliga-
toire mais, pour toutes les autres étapes, ce sont des recom-
mandations que le CEP adresse aux unités opérationnelles. 

Point de départ

Le point de départ de toute collaboration ESP est un défi spé-
cifique à relever dans le domaine du développement. Dans le 
contexte du PGR ESP, le point de départ est a) une demande 
de coopération concrète de la part d’un prospect ESP ; b) 
l’identification d’une piste de coopération possible lors d’un 
contact initial entre la DDC et un prospect ESP, p. ex. lors d’un 
événement ; ou c) le résultat d’une analyse stratégique (p. ex. 
à l’issue d’un séminaire stratégique destiné à évaluer le 
potentiel de collaborations ESP au sein d’une unité opération-
nelle de la DDC). 

54 L’évaluation relative aux PPE relève de la responsabilité des unités 
opérationnelles.

1. Préparation interne

Une fois le point de départ amorcé, il faut procéder à une 
brève évaluation préliminaire, qui implique notamment une 
vérification de tous les aspects suivants : 1) liste d’exclusion 
de la DDC ; 2) liste des secteurs critiques établie par la DDC ; 
3) personnes politiquement exposées ; 4) risques environne-
mentaux, sociaux et de gouvernance;55 et 5) conformité aux 
Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales (Principes directeurs de l’OCDE). Il est essen-
tiel d’effectuer cette pré-évaluation du prospect ESP dès le 
stade exploratoire afin de pouvoir identifier les partenaires à 
haut niveau de risque et, au besoin, interrompre le processus. 

1.1 Liste d’exclusion : les institutions de financement du 
développement, les banques multilatérales et régionales de 
développement,56 l’ONU et d’autres organisations internatio-
nales,57 ainsi que des banques, des sociétés d’assurance et des 
institutions de prévoyance privées de dimension internatio-
nale58 appliquent des critères d’exclusion pour prendre des 
décisions financières et/ou avant de s’engager dans un parte-
nariat stratégique, opérationnel et/ou philanthropique à titre 
temporaire.59

Dans cette même logique, l’ensemble des secteurs, activités, 
produits, services, transactions ou engagements qui sont illi-
cites et/ou intrinsèquement porteurs d’impacts négatifs 
contraires aux objectifs de la DDC et ne pouvant pas être atté-
nués sont considérés comme inacceptables par la DDC et 
figurent à ce titre sur la liste d’exclusion. La liste d’exclusion de 
la DDC a été établie sur la base de listes accessibles au public, 
publiées par des institutions nationales et internationales qui 
s’attachent à promouvoir la réalisation des ODD. Elle sera mise 
à jour régulièrement en fonction des évolutions de ces listes de 
référence. L’analyse des risques et des pratiques qui ne sont pas 
propres à un secteur, par exemple les violations des droits de 
l’homme, le travail des enfants ou la corruption, fait partie de 

55 Voir les sites Internet RepRisk ESG Risk Platform  (en) et ESG Risk Atlas of 
Standard & Poor’s Global  (en)

56 Exemples : Société financière internationale (IFC)  (en), Banque 
européenne d’investissement (BEI), Banque de crédit pour la reconstruction 
(Kreditanstalt für Wiederaufbau – KfW)  (en), Fonds d’investissement 
suisse pour les marchés émergents (SIFEM) 

57 Voir Directives pour une coopération entre les Nations Unies et le secteur 
privé fondée sur des principes  (en) ; OMS  ; PNUD  (en) ; CICR  (en).

58 Exemples : fonds de pension de la Ville de Zurich (PKZH), Swiss Re, 
Association suisse pour des investissements responsables (ASIR).

59 Dans les contextes humanitaires, quand il s’agit de faire valoir les principes 
et le dialogue humanitaires auprès d’entreprises opérant dans des 
zones exposées à des conflits, il peut être utile de prendre contact avec 
ces dernières, que leurs politiques et activités soient visées ou non par 
les critères d’exclusion. La DDC peut établir des relations avec de telles 
entreprises en raison de leur influence directe ou indirecte sur la situation 
des victimes de guerre, et non pas dans le but d’obtenir un soutien matériel 
ou financier.

https://www.reprisk.com/solutions#the-esg-risk-platform
https://www.spglobal.com/_media/documents/ratingsdirect_theesgriskatlassectorandregionalrationalesandscores_41534468_may-15-2019.pdf
https://www.spglobal.com/_media/documents/ratingsdirect_theesgriskatlassectorandregionalrationalesandscores_41534468_may-15-2019.pdf
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/topics_ext_content/ifc_external_corporate_site/sustainability-at-ifc/company-resources/ifcexclusionlist
https://www.kfw.de/PDF/Download-Center/Konzernthemen/Nachhaltigkeit/Ausschlussliste_EN.pdf
https://www.kfw.de/PDF/Download-Center/Konzernthemen/Nachhaltigkeit/Ausschlussliste_EN.pdf
https://sifem.ch/fr/notre-mission/liste-dexclusion
https://sifem.ch/fr/notre-mission/liste-dexclusion
https://d306pr3pise04h.cloudfront.net/docs/issues_doc/un_business_partnerships/guidelines_principle_based_approach_between_un_business_sector.pdf
https://d306pr3pise04h.cloudfront.net/docs/issues_doc/un_business_partnerships/guidelines_principle_based_approach_between_un_business_sector.pdf
https://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/wha69/a69_r10-fr.pdf#page=1&zoom=page-fit,-477,850
https://popp.undp.org/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/UNDP_POPP_DOCUMENT_LIBRARY/Public/BERA_Partnerships_UNDP%20private%20sector%20due%20diligence%20policy%202013_FINAL.pdf&action=default
https://reliefweb.int/report/world/icrc-guidelines-screening-private-donors-and-partners-public-version
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l’évaluation des risques ESG (voir section 1.4) et de l’analyse de 
diligence raisonnable (voir section 3). 

Tous les prospects ESP doivent faire l’objet d’une éva-
luation fondée sur la liste d’exclusion ci-après. La DDC 
n’engage pas de partenariats avec des prospects ESP (ou leurs 
filiales60) impliqués directement61 a) dans l’un des secteurs ou 
b) dans l’une des activités figurant parmi les exclusions sui-
vantes :

a) Secteurs exclus : si l’un des produits suivants entre 
pour une part substantielle dans les activités exercées 
par l’entreprise, telles que la production ou la commer-
cialisation :62

• Armements, armes et munitions et/ou leurs compo-
sants ;63

• Boissons alcoolisées (exception faite de la bière et du 
vin) ;64 

• Tabac ; 
• Jeux d’argent, casinos et entreprises comparables (sauf 

les loteries d’utilité publique, comme celles des cantons 
suisses). 

b) Pratiques exclues : si l’entreprise est impliquée dans 
des activités illicites, interdites ou nuisibles :

• Production ou commerce de produits ou d’activités illi-
cites en vertu de la législation ou des réglementations du 
pays hôte ou des conventions et accords internationaux, 
ou faisant l’objet d’interdictions au plan international, ce 
qui concerne notamment un certain nombre de produits 
pharmaceutiques et de pesticides/herbicides ainsi que les 
substances appauvrissant la couche d’ozone, les poly-
chlorobiphényles (PCB), les produits de la faune et autres 
produits réglementés par la Convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction (CITES) ;65

• Production ou commerce de bois ou d’autres produits 
sylvicoles issus de forêts non aménagées ;

• Emploi illégal et/ou incontrôlé du feu à des fins de déboi-
sement ;

• Implication dans des activités ayant des effets néfastes 
sur des sites du patrimoine mondial de l’UNESCO ;

• Prostitution ou pornographie ;66

• Production ou commerce de matières radioactives, ex-
ception faite de l’achat de matériel médical, de systèmes 
de contrôle (ou de mesure) de la qualité et de toute 

60 Si la part / participation du prospect ESP est supérieure à 10 %.
61 Les principaux fournisseurs de premier rang (directs) sont soumis au même 

traitement mais leur évaluation a lieu à un stade ultérieur du processus, lors 
de l’analyse de diligence raisonnable (voir section 3).

62 Définition: pour les entreprises, on entend par « part substantielle » 
un pourcentage de plus de 10 % de leur chiffre d’affaires consolidé et, 
pour les institutions financières (banques, gestionnaires d’actifs, fonds 
d’investissement), un pourcentage de plus de 10 % de leur portefeuille 
sous-jacent.

63 Liste d’exclusion du SIFEM  (en)
64 Critères d’exclusion du PNUD  (en) ; Principes directeurs du CICR pour la 

sélection des donateurs et partenaires privés  (en).
65 Liste des espèces CITES.
66 Principes directeurs du CICR pour la sélection des donateurs et partenaires 

privés (en).

forme d’équipements dans lesquels la source radioactive 
est insignifiante et/ou dotée d’une protection adéquate ;

• Commerce transfrontalier de déchets et de leurs dérivés, 
sauf s’il est conforme à la Convention de Bâle et aux rè-
glementations correspondantes ;67

• Production ou commerce de fibres d’amiante non agglo-
mérées, ce qui ne couvre pas l’achat et l’utilisation de 
panneaux agglomérés amiante-ciment contenant moins 
de 20 % d’amiante ;

• Pêche au filet dérivant en mer lorsque les filets présentent 
une longueur supérieure à 2,5 km.

Dans le cas d’une fondation privée,68 dès lors que les activi-
tés de la société fondatrice figurent sur la liste d’exclusion, un 
partenariat n’est possible que si les principes de gouvernance 
suivants sont respectés :

• Le but poursuivi par la fondation ne relève pas d’un cas 
d’exclusion ;

• La fondation est dotée d’un conseil de fondation indé-
pendant, ses membres étant extérieurs à la société ;

• La fondation poursuit son but selon des critères contem-
porains et sur un mode aussi efficace et productif que 
possible ;69

• La fondation veille à maintenir un rapport d’équilibre 
entre les instances de direction et de contrôle pour l’en-
semble des décisions et des processus clés (système de 
contre-pouvoirs) ;70

• La fondation assure la plus grande transparence possible 
quant à ses principes directeurs, ses objectifs, ses struc-
tures et ses activités ;71

• La fondation prend ses décisions d’attribution de subven-
tions en toute indépendance de la société qui la finance.

!
Responsabilité de la conduite de l’étape 1.1 
Vérification de la liste d’exclusion :  
le CEP (à la demande de l’unité opérationnelle)


Dès lors qu’un prospect ESP relève d’un  
cas d’exclusion figurant sur la liste, aucun 
partenariat n’est possible.

Outils à disposition pour l’étape 1.1 Vérification  
de la liste d’exclusion :

•           Liste d’exclusion de la DDC.

67 Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de 
déchets dangereux et de leur élimination 

68 Une fondation privée est une entité juridique indépendante mais elle n’en 
est pas moins associée, de fait, à la société qui assure son financement.

69 Swiss Foundation Code  (Principes et recommandations pour la 
constitution et la conduite des fondations donatrices).

70 Ibid. 
71 Ibid. 

https://www.sifem.ch/fileadmin/user_upload/sifem/pdf/en/2018_Exclusion_List.pdf
https://popp.undp.org/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/UNDP_POPP_DOCUMENT_LIBRARY/Public/BERA_Partnerships_UNDP%20private%20sector%20due%20diligence%20policy%202013_FINAL.pdf&action=default
https://reliefweb.int/report/world/icrc-guidelines-screening-private-donors-and-partners-public-version
https://reliefweb.int/report/world/icrc-guidelines-screening-private-donors-and-partners-public-version
https://reliefweb.int/report/world/icrc-guidelines-screening-private-donors-and-partners-public-version
https://reliefweb.int/report/world/icrc-guidelines-screening-private-donors-and-partners-public-version
https://www.basel.int/Portals/4/Basel%20Convention/docs/text/BaselConventionText-f.pdf
https://www.basel.int/Portals/4/Basel%20Convention/docs/text/BaselConventionText-f.pdf
https://www.swissfoundations.ch/wp-content/uploads/2019/07/FoundationGovernance_Bd.12_SwissFoundationCode2015-2.pdf
https://popp.undp.org/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/UNDP_POPP_DOCUMENT_LIBRARY/Public/BERA_Partnerships_UNDP%20private%20sector%20due%20diligence%20policy%202013_FINAL.pdf&action=default
https://popp.undp.org/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/UNDP_POPP_DOCUMENT_LIBRARY/Public/BERA_Partnerships_UNDP%20private%20sector%20due%20diligence%20policy%202013_FINAL.pdf&action=default
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1.2 Secteurs critiques : en raison des activités, services et 
produits commerciaux qu’ils recouvrent, plusieurs secteurs 
sont à considérer comme critiques car ils peuvent avoir un 
impact négatif sur le plan environnemental et social, ou ils 
présentent un risque élevé d’être associés à certaines pra-
tiques discutables, même si leurs activités ou produits com-
merciaux sont conformes à la réglementation nationale et 
aux normes internationales. La liste des secteurs critiques 
établie par la DDC a été établie à partir des politiques de 
notoriété publique d’institutions financières internationales 
de renom, publiques et privées, ainsi que d’organisations 
multilatérales.72 Elle sera mise à jour régulièrement en fonc-
tion des évolutions de ces référentiels. 

Il est important que la DDC puisse déceler l’existence et 
l’étendue d’une exposition au risque liée à un partenariat 
potentiel afin de prendre systématiquement les mesures qui 
s’imposent. Un partenariat avec un acteur du secteur privé 
opérant dans un secteur critique n’est possible que dans la 
mesure où : 1) le prospect ESP adhère aux politiques et prin-
cipes de durabilité qui s’appliquent dans le secteur et/ou est 
activement engagé dans des initiatives encourageant les 
pratiques de bonne intendance en matière de durabilité 
dans ce secteur ; et 2) les principaux impacts négatifs induits 
par le prospect ESP sont directement ou indirectement pris 
en compte dans le cadre de l’engagement (exemple : réduc-
tion des gaz à effet de serre dans le cas du secteur gazier et 
pétrolier). 

1) Les politiques sectorielles, les principes et les 
pratiques de bonne intendance en matière de du-
rabilité appliqués au niveau sectoriel visent à définir 
des positions et des attentes sur des aspects et des 
risques ESG inhérents à certains secteurs dans lesquels le 
prospect ESP conduit ses activités. La DDC les utilise pour 
a) traiter les problèmes qui pourraient se poser en ma-
tière de durabilité dans le cadre d’un engagement avec 
un prospect ESP et b) décider si une coopération peut 
être ou non envisagée ou non. Des institutions de finan-
cement du développement, des banques multilatérales 
ou régionales de développement ou des banques d’in-
vestissement dans les infrastructures73 ainsi que des 
banques privées, des sociétés d’assurance et des fonds 
de pension de dimension internationale74 appliquent des 
politiques et des lignes directrices sectorielles reflétant 
leurs positions sur les aspects ESG (y compris les droits de 
l’homme) dans le contexte des différents secteurs. C’est 
sur la base de ces politiques et lignes directrices secto-
rielles que sont prises les décisions d’investir ou non ou 
de mettre un terme prématurément à un partenariat 

72 Entre autres : Lignes directrices pour le secteur industriel d’IFC (Industry 
Sector Guidelines)  (en) ; Swiss Re Sustainable Business Risk Framework  
(en) ; UBS Environmental and Social Risk Policy Framework  (en) ; Principes 
directeurs du CICR pour la sélection des donateurs et partenaires privés  
(en) ; Directives pour une coopération entre les Nations Unies et le secteur 
privé fondée sur des principes  (en).

73 Société financière internationale (IFC)  (en).
74 UBS Environmental and Social Risk Management Framework  (Cadre de 

politique de gestion des risques environnementaux et sociaux d’UBS) (en).

stratégique, opérationnel et/ou philanthropique. Des 
exemples de politiques et de principes de niveau sectoriel 
sont présentés ci-dessous tandis qu’un inventaire ex-
haustif des politiques et initiatives à considérer est fourni 
dans la liste des secteurs critiques.

2) La nécessité de prendre en compte, directement ou 
indirectement, les principaux impacts négatifs induits 
par le partenaire dans le cadre d’une collaboration avec 
un acteur du secteur privé opérant dans un secteur cri-
tique doit se formaliser dès les premiers échanges avec le 
prospect ESP. Un aperçu général des principaux impacts 
par secteur critique est fourni ci-après.

Avant d’approfondir la réflexion sur un éventuel partenariat, il 
faut systématiquement vérifier si le prospect ESP inter-
vient, directement ou indirectement, dans l’un des sec-
teurs critiques énumérés ci-après.

• Commerce de marchandises, en particulier le coton, les 
métaux précieux (dont l’or) et les pierres précieuses 
(comme le diamant) :

– Risques potentiels majeurs : violations des droits de 
l’homme, impacts négatifs sur des milieux naturels, 
des groupes vulnérables et/ou des éléments essen-
tiels du patrimoine culturel, non-respect des normes 
relatives à la santé et à la sécurité au travail, travail 
des enfants ;

– Principaux domaines d’impact : droits de l’homme, 
normes fondamentales du travail, protection de l’en-
vironnement, intégrité commerciale et principes de 
gouvernance tels que l’état de droit et la transpa-
rence ;  

– Politiques, principes et initiatives de référence, no-
tamment : 
› Pour le coton : organisation Better Cotton Initia-

tive,75

› Pour l’or : Code international de gestion du 
 cyanure (International Cyanide Management 
Code – ICMC),76 Swiss Better Gold Associa-
tion,77

› Pour les diamants / pierres précieuses : Système 
de certification du processus de Kimberley,78 
Responsible Jewellery Council.79

75 Membres  de la Better Cotton Initiative (BCI) (en).
76 Signataires  du Code international de gestion du cyanure (ICMC) (en).
77 Membres  de la Swiss Better Gold Association (en).
78 Participants  au Système de certification du processus de Kimberley (KP) (en).
79 Membres  du Responsible Jewellery Council (RJC) (en).

https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/topics_ext_content/ifc_external_corporate_site/sustainability-at-ifc/policies-standards/ehs-guidelines#IndustryEHS
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/topics_ext_content/ifc_external_corporate_site/sustainability-at-ifc/policies-standards/ehs-guidelines#IndustryEHS
https://www.swissre.com/sustainability/risk-intelligence/sustainable-business-risk-framework/policies.html
file:UBS%20Environmental%20and%20Social%20Risk%20Policy%20Framework
http://Principes directeurs du CICR pour la sélection des donateurs et partenaires privés
http://Principes directeurs du CICR pour la sélection des donateurs et partenaires privés
https://d306pr3pise04h.cloudfront.net/docs/issues_doc/un_business_partnerships/guidelines_principle_based_approach_between_un_business_sector.pdf
https://d306pr3pise04h.cloudfront.net/docs/issues_doc/un_business_partnerships/guidelines_principle_based_approach_between_un_business_sector.pdf
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/topics_ext_content/ifc_external_corporate_site/sustainability-at-ifc/policies-standards/ehs-guidelines#IndustryEHS
https://www.ubs.com/content/dam/ubs/global/about_ubs/corporate_responsibility/UBS-ESR-framework.pdf
https://bettercotton.org/find-members/
https://www.cyanidecode.org/signatory-companies/directory-of-signatory-companies
https://www.swissbettergold.ch/benefits-members
https://www.kimberleyprocess.com/en/participants
https://www.responsiblejewellery.com/membership/search-the-rjc-membership-register/
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• Exploitation minière, comprenant le charbon, les pierres 
précieuses, les métaux rares et précieux, ferreux et non 
ferreux (cobalt, lanthanides, etc.) : 

– Risques potentiels majeurs : violations des droits de 
l’homme, impacts négatifs sur des milieux naturels, 
des groupes vulnérables et/ou des éléments essen-
tiels du patrimoine culturel, non-respect des 
normes relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
travail des enfants ; 

– Principaux domaines d’impact : droits de l’homme, 
normes fondamentales du travail, protection de 
l’environnement, émissions de gaz à effet de serre, 
intégrité commerciale et principes de gouvernance 
tels que l’état de droit et la transparence en lien 
avec les autorisations de concession et de prospec-
tion, parmi d’autres ;

– Politiques, principes et initiatives de référence, no-
tamment :  
› International Council on Mining and Metals 

(ICMM),80

› Norme globale pour la bonne gouvernance des 
ressources pétrolières, gazières et minières de l’Ex-
tractive Industries Transparency Initiative (EITI),81

› Principes volontaires sur la sécurité et les droits 
de l’homme dans les industries extractives.82

• Pétrole et gaz, autres ressources minérales et produits 
d’extraction : 

– Risques potentiels majeurs : violations des droits de 
l’homme, impacts négatifs sur des milieux naturels, 
des groupes vulnérables et/ou des éléments essen-
tiels du patrimoine culturel, non-respect des 
normes relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
travail des enfants ;

– Principaux domaines d’impact : droits de l’homme, 
normes fondamentales du travail, protection de l’en-
vironnement, émissions de gaz à effet de serre, inté-
grité commerciale et principes de gouvernance tels 
que l’état de droit et la transparence en lien avec les 
autorisations de concession et de prospection, par-
mi d’autres ;

– Politiques, principes et initiatives de référence, no-
tamment :
› Norme globale pour la bonne gouvernance des 

ressources pétrolières, gazières et minières de l’Ex-
tractive Industries Transparency Initiative (EITI),83

› Principes volontaires sur la sécurité et les droits 
de l’homme dans les industries extractives.84 

80 Membres  de l’International Council on Mining and Metals (ICMM) (en).
81 Statut des pays  dans la mise en œuvre de la norme globale pour la bonne 

gouvernance des ressources pétrolières, gazières et minières de l’Extractive 
Industries Transparency Initiative (EITI) (en).

82 Membres  de l’initiative Principes volontaires sur la sécurité et les droits de 
l’homme dans les industries extractives (en).

83 Cf. note de bas de page 81.
84 Cf. note de bas de page 82.

• Bois, papier et pâte à papier, soja et huile de palme :

– Risques potentiels majeurs : exploitation forestière 
illégale, exploitation forestière non certifiée et abat-
tage de bois / de palmiers à huile en milieu sensible 
réglementé, émissions de gaz à effet de serre pro-
venant de la conversion de tourbières, d’activités de 
transformation du bois et/ou de déboisement au 
moyen de feux de brousse, impacts négatifs sur des 
milieux naturels, des groupes vulnérables et/ou des 
éléments essentiels du patrimoine culturel ;

– Principaux domaines d’impact : biodiversité, émis-
sions de gaz à effet de serre, normes fondamentales 
du travail, gestion des ressources en eau ;

– Politiques, principes et initiatives de référence, no-
tamment :
› Pour l’huile de palme : Table ronde sur l’huile de 

palme durable (RSPO),85

› Pour le soja : Table ronde pour un soja respon-
sable (RTRS),86

› Pour le bois et les produits sylvicoles : Forest 
Stewardship Council (FSC),87 Système de recon-
naissance des certifications forestières (Pro-
gramme for the Endorsement of Forest Certifi-
cation – PEFC).88

• Vêtements et accessoires :

– Risques potentiels majeurs : violations des droits de 
l’homme, non-respect des normes relatives à la san-
té et à la sécurité au travail, utilisation illicite de 
peaux et fourrures d’espèces menacées (pour des 
accessoires), travail des enfants ;

– Principaux domaines d’impact : normes fondamen-
tales du travail (travail des enfants, travail forcé, 
santé et sécurité, salaires minimum), droits de 
l’homme, protection de l’environnement (notam-
ment des ressources en eau) ;

– Politiques, principes et initiatives de référence, no-
tamment :
› Fair Wear Foundation.89

85 Membres, cultivateurs certifiés et détenteurs d’une certification de la chaîne 
d’approvisionnement  de la Table ronde sur l’huile de palme durable 
(RSPO) (en).

86 Membres  de la Table ronde pour un soja responsable (RTRS) (en).
87 Membres  du Forest Stewardship Council (FSC) (en).
88 Parties prenantes  au Système de reconnaissance des certifications 

forestières (PEFC) à l’échelle internationale (en).
89 Membres  de la Fair Wear Foundation (en).

https://www.icmm.com/en-gb/members/member-companies
https://eiti.org/countries
https://www.voluntaryprinciples.org/the-initiative/
https://rspo.org/members/search-for-members
https://rspo.org/members/search-for-members
https://responsiblesoy.org/members?lang=en
https://fsc.org/en/members
https://www.pefc.org/discover-pefc/our-pefc-members/international-stakeholders
https://www.fairwear.org/brands
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• Expérimentation animale :90

– Risques potentiels majeurs : a) cruauté et mauvais 
traitement envers les animaux ;

– Principaux domaines d’impact : bien-être animal ;
– Politiques, principes et initiatives de référence, no-

tamment :
› Directive 2010/63/UE relative à la protection des 

animaux utilisés à des fins scientifiques.91

• Barrages :92

– Risques potentiels majeurs : violations des droits de 
l’homme, impacts négatifs sur des milieux naturels, 
des groupes vulnérables et/ou des éléments essen-
tiels du patrimoine culturel (de populations indi-
gènes notamment), non-participation d’États voisins 
touchés et d’autres acteurs concernés, travail des 
enfants ;

– Principaux domaines d’impact : droits de l’homme, 
paix, réinstallation, protection de l’environnement, 
intégrité commerciale, gestion des ressources en 
eau ;

– Politiques, principes et initiatives de référence, no-
tamment :
› Commission mondiale des barrages (CMB),93

› Protocole d’évaluation de la durabilité de l’Inter-
national Hydropower Association.94 

• Poisson et produits de la mer :95

– Risques potentiels majeurs : pêche illicite, non dé-
clarée et non réglementée (en particulier d’espèces 
protégées de poisson et d’autres organismes ma-
rins), non-respect des normes relatives à la santé et 
à la sécurité au travail ;

– Principaux domaines d’impact : bien-être animal, 
protection de l’environnement, normes fondamen-
tales du travail, sécurité alimentaire ; 

– Politiques, principes et initiatives de référence, no-
tamment :
› Marine Stewardship Council (MSC) (Conseil 

d’intendance des mers).96 

90 Swiss Re Sustainable Business Risk Framework  (en).
91 Directive 2010/63/UE  du Parlement européen et du Conseil du 22 

septembre 2010 relative à la protection des animaux utilisés à des fins 
scientifiques.

92 Swiss Re Sustainable Business Risk Framework  (en); UBS Environmental 
and Social Risk Policy Framework  (Cadre de politique de gestion des 
risques environnementaux et sociaux d’UBS) (en).

93 Commission mondiale des barrages (CMB), « Barrages et développement : 
un nouveau cadre pour la prise de décisions » 

94 International Hydropower Association : Protocole d’évaluation de la 
durabilité de l’hydroélectricité (Hydropower Sustainability Assessment 
Protocol – HSAP)  (en).

95 UBS Environmental and Social Risk Policy Framework  (Cadre de politique 
de gestion des risques environnementaux et sociaux d’UBS) (en).

96 The Marine Stewardship Council Chain of Custody Standards   
(Norme de certification de la chaîne de contrôle) (en).

• Production d’électricité :97

– Risques potentiels majeurs : impacts négatifs sur le 
climat et les milieux naturels (activités associées à la 
production d’énergie électrique à partir du charbon 
si leur part est égale ou supérieure à 30 % du bé-
néfice consolidé de l’entreprise), non-ratification 
du Traité sur la non-prolifération des armes nu-
cléaires par le pays de domiciliation (activités asso-
ciées à la production d’énergie nucléaire) ;

– Principaux domaines d’impact : protection de l’en-
vironnement (y c. eau), émissions de gaz à effet de 
serre, paix ;

– Politiques, principes et initiatives de référence, no-
tamment :
› Traité sur la non-prolifération des armes nu-

cléaires,98

› Accord de Paris.99

Dans le cas d’une fondation privée, si la société qui l’a créée 
opère dans l’un des secteurs critiques répertoriés, elle doit 
adhérer aux politiques, règles de conduite, pratiques et initia-
tives référencées. En outre, pour qu’une coopération soit 
possible, la fondation privée doit respecter les principes de 
gouvernance énoncés à la section 1.1.

97 UBS Environmental and Social Risk Policy Framework  (Cadre de politique 
de gestion des risques environnementaux et sociaux d’UBS) (en).

98 Bureau des affaires de désarmement de l’Organisation des Nations Unies 
(UNODA)  (en).

99 Accord de Paris en vertu de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques 

https://www.swissre.com/sustainability/risk-intelligence/sustainable-business-risk-framework/policies.html
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2010:276:0033:0079:fr:PDF
https://www.swissre.com/sustainability/risk-intelligence/sustainable-business-risk-framework/policies.html
file:UBS%20Environmental%20and%20Social%20Risk%20Policy%20Framework
file:UBS%20Environmental%20and%20Social%20Risk%20Policy%20Framework
http://gitpa.org/web/gitpa300-23BARRAGESTEXTREFCMB.pdf
http://gitpa.org/web/gitpa300-23BARRAGESTEXTREFCMB.pdf
https://static1.squarespace.com/static/5c1978d3ee1759dc44fbd8ba/t/5df7bf21841e970bc24d5799/1576517595426/Protocol-fulls-docs-English.pdf
https://static1.squarespace.com/static/5c1978d3ee1759dc44fbd8ba/t/5df7bf21841e970bc24d5799/1576517595426/Protocol-fulls-docs-English.pdf
https://static1.squarespace.com/static/5c1978d3ee1759dc44fbd8ba/t/5df7bf21841e970bc24d5799/1576517595426/Protocol-fulls-docs-English.pdf
https://www.ubs.com/global/en/ubs-society/our-documents/_jcr_content/mainpar/toplevelgrid/col1/tabteaser/innergrid_1637709579/xcol3/teaser/linklist/link_731997085.1797267410.file/bGluay9wYXRoPS9jb250ZW50L2RhbS91YnMvZ2xvYmFsL3Vicy1zb2NpZXR5L3Vicy1lc3ItZnJhbWV3b3JrLW1hcmNoLTIwMTktZW4ucGRm/ubs-esr-framework-march-2019-en.pdf
https://www.msc.org/standards-and-certification/chain-of-custody-standard
https://www.ubs.com/global/en/ubs-society/our-documents/_jcr_content/mainpar/toplevelgrid/col1/tabteaser/innergrid_1637709579/xcol3/teaser/linklist/link_731997085.1797267410.file/bGluay9wYXRoPS9jb250ZW50L2RhbS91YnMvZ2xvYmFsL3Vicy1zb2NpZXR5L3Vicy1lc3ItZnJhbWV3b3JrLW1hcmNoLTIwMTktZW4ucGRm/ubs-esr-framework-march-2019-en.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/
https://www.fedlex.admin.ch/
https://unfccc.int/sites/default/files/french_paris_agreement.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/french_paris_agreement.pdf
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!
Responsabilité de la conduite de l’étape 1.2 
Vérification des secteurs critiques : le CEP (à la 
demande de l’unité opérationnelle)



Dès lors qu’un prospect ESP opère ou intervient 
dans l’un des secteurs critiques répertoriés, la 
coopération est uniquement possible: 1) si le 
prospect ESP adhère aux politiques et principes 
de durabilité qui s’appliquent dans le secteur 
concerné et/ou s’il participe activement à des 
initiatives encourageant les pratiques de bonne 
intendance en matière de durabilité dans ce 
secteur et 2) si l’engagement avec le secteur 
privé tient compte, directement ou indirecte-
ment, des principaux effets négatifs induits par 
le partenaire. Dans le cadre des échanges avec 
le prospect ESP, il importe de déterminer dans 
quelle mesure il connaît, accepte et/ou applique 
des normes de référence ou des pratiques 
durables (voir l’étape 2 Approfondissement du 
contact) et de s’assurer que l’engagement tient 
compte, directement ou indirectement, des 
principaux impacts négatifs de ses activités.

Outils à disposition pour l’exécution de l’étape 1.2 
Vérification de la liste d’exclusion :

•           Liste des secteurs critiques 

 
1.3 Personnes politiquement exposées (PPE) : on entend 
par PPE toute personne occupant ou ayant occupé une haute 
fonction publique ou étant étroitement liée à une telle fonc-
tion de par ses relations familiales, personnelles ou profes-
sionnelles. L’implication de personnes politiquement expo-
sées dans une collaboration représente un risque accru du fait 
qu’elles occupent une position leur permettant d’abuser de 
leur pouvoir et de leur influence pour en tirer un gain ou un 
avantage personnel pour elles-mêmes ou pour des membres 
de leur cercle familial et/ou de leur proche entourage profes-
sionnel. Par ailleurs, ces personnes risquent de faire appel à 
leur famille ou à leurs proches collaborateurs pour dissimuler 
des fonds ou des biens détournés dans le cadre d’un abus de 
leur position officielle ou de pratiques de corruption ou d’ex-
torsion. Elles peuvent aussi chercher à user de leur pouvoir et 
de leur influence pour être représentées au sein d’entités 
légales, y avoir accès ou en exercer le contrôle, à des fins 
similaires.100 

100 The Wolfsberg Group Guidance on Politically Exposed People  (Lignes 
d’orientation concernant les personnes politiquement exposées) (en).

Tous les prospects ESP doivent être soumis à une évaluation 
visant à déceler la présence de PPE à l’aide d’une base de 
données appropriée. Dès lors qu’une PPE est impliquée, il 
faut procéder à une appréciation des risques conformément 
aux directives de la DDC pour les propositions d’entrée en 
matière.101

!
Responsabilité de la conduite de l’étape 1.3 
Évaluation relative aux personnes politique-
ment exposées : unité opérationnelle.


Si le risque lié aux PPE est acceptable et 
maîtrisable, l’évaluation est transmise à la 
hiérarchie pour approbation, la décision finale 
étant du ressort du chef du DFAE (comme le 
veut l’usage pour tous les projets de la DDC).

 Si le risque lié aux PPE est trop élevé, tout 
partenariat est exclu.

Outils à disposition pour l’exécution de l’étape 1.3 
Évaluation relative aux personnes politiquement 
exposées :

•            Base de données recensant les PPE (il est prévu 
d’acheter une licence permettant à la DDC 
d’accéder à une base de données appropriée en 
2021).

1.4 Risques ESG : les prospects ESP qui sont prêts à aller 
au-delà de ce qu’impose la réglementation en assurant une 
gestion active et transparente des aspects ESG importants 
pour les parties prenantes concernées (changement clima-
tique, pollution, utilisation inconsidérée des ressources natu-
relles, violations des droits de l’homme, discrimination sociale, 
conditions de travail risquées ou inéquitables, etc.) présentent 
un profil de risque plus convaincant que ceux qui restent pas-
sifs. Diverses organisations proposent des bases de données 
exhaustives sur les risques et pratiques ESG spécifiques aux 
secteurs et aux entreprises. Ce sont là des outils qui peuvent 
être utilisés pour l’évaluation des prospects ESP.  

101 Directives de la DDC pour les propositions d’entrée en matière (annexe 3), 
Gestion des risques liés aux personnes politiquement exposées (PPE), mars 
2017.

file:The%20Wolfsberg%20Group%20Guidance%20on%20Politically%20Exposed%20People
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Les risques ESG propres à chaque secteur et les risques liés à la 
conduite des affaires qui concernent les prospects ESP de tous 
les secteurs doivent être pris en compte et, le cas échéant, 
abordés avec chaque prospect ESP lors du premier échange. 
Pour la plupart des sociétés cotées en bourse, il conviendra d’uti-
liser la base de données RepRisk Analytics102 et, pour tous les 
autres prospects ESP, de brèves recherches documentaires 
devront être effectuées pour recenser les enjeux ESG pertinents 
pour leur secteur à partir de la liste de référence par industries.103

Il est recommandé de s’inspirer de l’approche adoptée par 
RepRisk Analytics et d’évaluer les risques ESG en tenant 
compte d’un vaste éventail de facteurs :

• Aspects environnementaux : changement climatique, 
émissions de gaz à effet de serre et pollution globale, 
pollution locale, impacts sur les paysages, les écosys-
tèmes et la biodiversité, surexploitation et gaspillage des 
ressources, gestion des déchets, maltraitance animale ;

• Relations sociales et intercommunautaires : viola-
tions des droits de l’homme, complicité d’entreprises, 
impacts sur les communautés, participation locale, discri-
mination sociale ;

• Gouvernance (gouvernance d’entreprise et rela-
tions avec le personnel) : corruption sous toutes ses 
formes, extorsion, blanchiment d’argent, questions liées 
à la rémunération des dirigeants, communication trom-
peuse (p. ex. écoblanchiment), fraude, évasion fiscale, 
optimisation fiscale, pratiques anticoncurrentielles, tra-
vail forcé, travail des enfants, non-respect de la liberté 
d’association et de négociation collective, discrimination 
dans l’emploi, cas d’abus et de harcèlement sexuels, pro-
blèmes de santé et de sécurité au travail, mauvaises 
conditions d’emploi ; 

• Aspects transversaux (toujours en association avec 
l’un des points mentionnés dans les paragraphes 
précédents) : produits et services controversés, produits 
pouvant nuire à la santé et à l’environnement, non-res-
pect des normes internationales, y compris participation 
à des activités contrevenant au droit international huma-
nitaire (en vertu des dispositions des traités et du droit 
coutumier), infraction à la législation nationale, pro-
blèmes liés à la chaîne d’approvisionnement.  

102 Basée à Zurich, RepRisk Ltd. est une société spécialisée dans la science 
des données en matière de gouvernance environnementale, sociale et 
commerciale. Consacrant ses études aux risques ESG et aux risques liés à la 
conduite des affaires, elle gère une base de données en ligne  (en) sur 
les niveaux d’exposition aux risques que présentent des entreprises, des 
projets, des secteurs et des pays par rapport à 23 facteurs ESG spécifiques 
et à cinq autres transversaux. S’appuyant sur un ensemble de critères bien 
définis et sur une méthodologie certifiée, elle évalue les risques courants, 
les allégations, et les critiques relatives à divers aspects (dégradation de 
l’environnement, atteintes aux droits de l’homme, travail des enfants, 
fraude et corruption) qui peuvent porter atteinte à la réputation d’une 
organisation ou poser des problèmes de non-conformité. Sa base de 
données couvre plus de 120 000 entreprises et comprend des analyses des 
risques ESG propres à des secteurs ou à des pays.

103 Cette liste répertorie les enjeux ESG spécifiques à 33 secteurs à partir des 
éléments issus de la base de données RepRisk Analytics.

Si le prospect ESP présente un profil de risque ESG global élevé 
ou très élevé, une analyse qualitative plus approfondie devra 
être réalisée pour apprécier l’état de préparation et les pra-
tiques dont il justifie en vue de prévenir ou d’atténuer les 
risques ESG en jeu. Ce travail sera effectué sur la base d’infor-
mations accessibles au public. 

L’évaluation des risques ESG n’est pas destinée à exclure auto-
matiquement une coopération avec un prospect ESP impliqué 
directement ou indirectement (p. ex. par le biais de partenaires 
intervenant dans la chaîne de valeur) dans un contexte quel-
conque lié à de tels risques. Dès lors que le prospect ESP s’en-
gage fermement à éviter ou à réduire les impacts négatifs et 
qu’il possède un dispositif crédible pour identifier, prévenir et 
atténuer les risques, une coopération pourra être envisagée. 

!
Responsabilité de la conduite de l’étape 1.4 
Évaluation des risques ESG en jeu :  
le CEP (à la demande de l’unité opérationnelle).

 Si le profil de risque ESG est faible à moyen, un 
partenariat est possible.


Si le profil de risque ESG est élevé ou très 
élevé, une analyse qualitative doit être réalisée 
à partir d’informations accessibles au public.



Si le profil de risque ESG est élevé ou très élevé 
et que l’analyse qualitative démontre que l’état 
de préparation du prospect ESP et ses pra-
tiques ne permettent de prévenir ou d’atténuer 
les risques ESG identifiés, un partenariat est 
déconseillé.

Outils à disposition pour l’étape 1.4  
Évaluation des risques ESG en jeu :

•           Base de données RepRisk Analytics.
•           Liste de références ESG par industries.
•           Analyse qualitative ESG.

https://www.reprisk.com/solutions#the-esg-risk-platform
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1.5 Application des Principes directeurs de l’OCDE à 
l’intention des entreprises multinationales : les « Prin-
cipes directeurs de l’OCDE » sont destinés à promouvoir une 
conduite responsable de la part des entreprises en fixant un 
ensemble de normes qui couvrent de nombreux aspects, 
dont les droits de l’homme, les droits du travail et l’environne-
ment. Ils instituent également un mécanisme de réclamation 
international unique en son genre et soutenu par les gouver-
nements, qui permet de traiter des plaintes visant des socié-
tés qui entrent dans leur champ d’application et émanant de 
personnes qui estiment subir les effets négatifs de la conduite 
irresponsable de ces dernières.104 Tous les gouvernements 
adhérant aux Principes directeurs de l’OCDE sont tenus d’ins-
taurer un point de contact national (PCN) recevant les récla-
mations de communautés ou de travailleurs ayant subi des 
préjudices liés aux activités d’entreprises locales. En Suisse, le 
PCN est placé sous l’autorité du SECO.

Si le prospect ESP est une entreprise multinationale, des véri-
fications doivent être effectuées pour savoir s’il a déjà colla-
boré avec des PCN dans des cas de réclamation.105

!
Responsabilité de la conduite de l’étape 1.5 
Vérification de l’application des Principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entre-
prises multinationales : le CEP (à la demande 
de l’unité opérationnelle).


S’il s’avère que le prospect ESP n’a pas collabo-
ré avec des PCN à la suite d’un dépôt de 
plainte, un partenariat est déconseillé.

104 OECD Watch (en).
105 Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales 

: a) base de données de cas spécifiques  (en) et b) rapport annuel sur les 
Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales 
2018  ; voir la recommandation : « l’Administration suisse ne devrait pas 
travailler avec une entreprise ayant par le passé refusé de collaborer avec 
les Points de contact nationaux pour les Principes directeurs de l’OCDE à la 
suite d’un dépôt de plainte concernant sa conduite (cas spécifique) ».

Étape 1 – Préparation interne


Si l’évaluation préliminaire n’a pas fait 
ressortir d’aspects critiques, il convient alors 
de passer à l’étape 2 Approfondissement du 
contact.



Les résultats de l’évaluation préliminaire 
constituent le socle des échanges avec le 
prospect ESP et déterminent l’étendue de 
l’analyse de diligence raisonnable (étape 3). 

 
!

Rôles et responsabilités 

Étape 1.1 Vérification de la liste d’exclusion : 
CEP (à la demande de l’unité opérationnelle).

Étape 1.2 Vérification des secteurs critiques : 
CEP (à la demande de l’unité opérationnelle).

Étape 1.3 Évaluation relative aux PPE :  
unité opérationnelle.

Étape 1.4 Évaluation des risques ESG :  
CEP (à la demande de l’unité opérationnelle).

Étape 1.5 Vérification de l’application des 
Principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales :  
CEP (à la demande de l’unité opérationnelle).

Sur la base des résultats obtenus à l’étape 1, le 
CEP formule 1) une décision finale stipulant si 
le partenariat peut ou ne peut pas être engagé 
en vertu de la liste d’exclusion (étape 1.1) ou 2) 
une recommandation générale préconisant de 
passer à l’étape suivante ou de renoncer à un 
partenariat, auquel cas il incombe à l’unité 
opérationnelle de prendre une décision 
définitive (sauf si le partenariat est pas 
proscrit en vertu de la liste d’exclusion).   

2. « Faire connaissance »

Lorsque le travail de préparation interne a été mené à bien, 
une réunion de mise au point peut être programmée avec le 
prospect ESP dans le but d’étudier les possibilités de coopéra-
tion et d’approfondir le contact. Dans ce cadre, il convient 
d’accorder une attention particulière au « facteur humain », à 
la culture d’entreprise et aux valeurs du prospect ESP, tout en 
s’assurant qu’il partage la même conception du partenariat et 
de l’engagement qui le sous-tend.

Un guide personnalisé de conduite des entretiens doit être 
élaboré pour chaque réunion d’approfondissement avec un 
prospect ESP, celle-ci devant par ailleurs prendre appui sur les 
résultats obtenus lors de la préparation interne. Outre les 
questions spécifiques à poser à chaque prospect ESP, il 
convient d’aborder et de clarifier les points clés généraux qui 
sont répertoriés ci-après. L’annexe X présente des points 
complémentaires à inclure dans le guide général de conduite 

https://www.oecdwatch.org/
https://mneguidelines.oecd.org/database/
http://mneguidelines.oecd.org/2018-Annual-Report-MNE-Guidelines-FR.pdf
http://mneguidelines.oecd.org/2018-Annual-Report-MNE-Guidelines-FR.pdf
http://mneguidelines.oecd.org/2018-Annual-Report-MNE-Guidelines-FR.pdf
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des entretiens initiaux en fonction de la catégorie d’acteur du 
secteur privé dont il s’agit. Le CEP proposera des formations 
sur mesure pour permettre une préparation optimale du per-
sonnel opérationnel de la DDC à la conduite de ce type d’en-
tretiens avec des partenaires potentiels du secteur privé.   

Guide général de conduite des entretiens 
initiaux avec les prospects ESP

2.1 Compréhension initiale du partenariat et de 
l’engagement 

Les aspects suivants doivent être analysés avec soin :
• Conception préliminaire que le prospect ESP a d’une in-

tervention conjointe 
• Engagement à œuvrer à la réalisation des ODD de 

l’Agenda 2030 ;
• Ressources disponibles, sur le plan financier et non-fi-

nancier ; vision à long terme ;
• Modalités envisagées pour le partenariat ;
• Présentation par le prospect ESP de sujets concrets liés à 

la durabilité et aux impacts économiques, environne-
mentaux et sociaux.

 
2.2 Potentiel de collaboration et exigences à remplir
Les aspects suivants doivent être analysés avec soin : 
• Adéquation thématique avec l’orientation stratégique de 

la DDC ; 
• Adéquation géographique avec les pays prioritaires de la 

DDC ;
• Besoin du soutien de la DDC (additionnalité) ;
• Idées sur le rôle potentiel de la DDC (subsidiarité et com-

plémentarité) ;
• Prévention des distorsions de marchés fonctionnels et 

des effets d’éviction ; 
• Entente sur les principes de transparence.
  

2.3 « Facteur humain »  
Il s’agit de vérifier les compétences et la crédibilité des repré-
sentants du prospect ESP, notamment en ce qui concerne :
• Le savoir-faire dans le domaine précis de la collaboration 

envisagée ;  
• L’intérêt que suscite la coopération avec des donateurs en 

général et la DDC en particulier. 

S’il n’est pas possible d’aborder tous les sujets importants lors 
de la première réunion, ou si des doutes subsistent, il convien-
dra d’effectuer des recherches complémentaires et/ou de 
demander au prospect ESP de fournir de plus amples infor-
mations.

Outils à disposition pour l’étape 2  
« Faire connaissance »:

•            Guide général de conduite des entretiens 
initiaux avec les prospects ESP et points 
complémentaires pour chaque catégorie de 
partenaire du secteur privé.

Étape 2 « Faire connaissance »


Si la réunion débouche sur des résultats 
satisfaisants et que le prospect ESP et la DDC 
confirment leur intérêt pour un partenariat, il 
convient alors de passer à l’étape 3 Diligence 
raisonnable.



Ce sont les résultats de l’évaluation prélimi-
naire et des échanges avec le prospect ESP qui 
déterminent l’étendue de la diligence raison-
nable à exercer envers le partenaire.

!
Rôles et responsabilités : l’unité opération-
nelle qui envisage une collaboration ESP est 
chargée de la conduite de l’étape 2. Le CEP lui 
fournit un appui avec des mesures d’encadre-
ment et de formation.

3. Diligence raisonnable

Après l’approbation de la proposition d’entrée en matière 
mais avant toute autre démarche visant à conclure un contrat 
de partenariat formel, le devoir de diligence doit être exercé 
envers le prospect ESP (y compris ses filiales concernées)106 
afin de s’assurer qu’il se conforme aux dispositions légales, 
qu’il adhère aux principes et aux valeurs de la DDC ainsi 
qu’aux bonnes pratiques commerciales générales et propres à 
son secteur, et qu’il entre dans la plage de tolérance aux 
risques de la DDC. Si cela s’avère possible et opportun, l’ana-
lyse de diligence raisonnable peut être conduite en collabora-
tion avec d’autres acteurs (p. ex. d’autres donateurs).

L’analyse de diligence raisonnable vient compléter et formali-
ser les évaluations réalisées aux étapes 1 et 2 grâce aux infor-
mations additionnelles fournies, sur demande, par le prospect 
ESP puis vérifiées dans le cadre d’un contrôle de plausibilité 
ou d’une évaluation approfondie par un tiers (selon le niveau 
de risque propre au partenariat). Les domaines à passer en 
revue au titre de la diligence raisonnable sont potentiellement 
les mêmes que ceux couverts par l’évaluation des risques ESG 
en jeu (étape 1.4), la priorité étant donnée ici aux domaines à 
haut niveau de risque. En complément, il s’agira de vérifier les 
points suivants :      

106 Les filiales concernées sont celles dans lesquelles le prospect ESP détient une 
part égale ou supérieure à 50 %.
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• Condamnations antérieures, litiges ou procès en cours et 
cadre de conformité ; 

• Aspects en lien avec les fournisseurs ; politique et pra-
tiques de gestion de la chaîne d’approvisionnement, y 
compris des renseignements sur les principaux fournis-
seurs de premier rang (directs) ;107

• Liquidités (selon la catégorie dont relève le prospect ESP) ;

• Dans le cas d’une analyse complète de diligence raison-
nable réalisée par un tiers concernant des investisseurs 
privés, des gestionnaires de fonds ou des bénéficiaires 
(entrepreneurs recevant un soutien) ou leurs intermé-
diaires : données juridiques, financières, fiscales, com-
merciales et techniques, complétées par des informations 
sur la clientèle et le personnel.

3.1 Option 1 : divulgation d’informations et déclaration 
volontaire contrôlée par la DDC : il est demandé au prospect 
de divulguer des informations attestant de ses bonnes pra-
tiques et de son intégrité. Les éléments fournis et les docu-
ments correspondants sont ensuite validés, en coordination 
avec le CEP, soit par un expert indépendant qualifié man-
daté à cet effet, soit par un groupe de professionnels 
internes compétents en économie d’entreprise, en finances, 
en droit ou dans d’autres domaines pertinents. Des informa-
tions complémentaires sur les documents à présenter sont 
fournies à l’annexe XI. De plus, le prospect ESP doit confir-
mer son adhésion aux bonnes pratiques au moyen d’une 
déclaration volontaire, pour laquelle il lui faut remplir et 
signer un questionnaire (voir annexe XII), dont le contenu 
dépend du modèle ESP ainsi que des risques ESG identifiés 
durant la première phase du PGR ESP.  

3.2 Option 2 : divulgation d’informations ; analyse com-
plète de diligence raisonnable réalisée par un tiers : dans les 
cas de collaborations impliquant une forte exposition au 
risque, le devoir de diligence impose qu’une analyse appro-
fondie soit réalisée par un tiers. En général, celle-ci est 
nécessaire :

• Pour les collaborations ESP auxquelles la DDC consacre 
un budget de plus de cinq millions de francs, ou qu’elle 
finance à hauteur de plus de 50 % à partir d’un budget 
supérieur à trois millions de francs ;

• Pour les modèles ESP axés sur les marchés financiers et 
assortis d’éventuelles perspectives de remboursement, 
c’est-à-dire reposant sur des investissements en capi-
tal-risque (fonds propres et dettes), des parts de fonds 
structurés et des garanties ;108

107 Concerne les fournisseurs dont les approvisionnements représentent une 
part égale ou supérieure à 2 % de l’ensemble des marchandises achetées.

108 Dans le cas des garanties, un non-décaissement peut se substituer au 
remboursement.

• Lorsque le prospect ESP justifie d’une structure complexe 
(holding, consortium intégrant quatre partenaires privés 
ou plus) ;

• Si le prospect ESP opère dans un secteur critique (étape 
1.2) et n’est pas en mesure de fournir les justificatifs néces-
saires pour prouver son adhésion aux normes de durabilité 
et aux bonnes pratiques correspondantes (p. ex. s’il s’agit 
d’une entreprise de taille relativement modeste) ;

• En cas d’informations insuffisantes quant à l’état de pré-
paration et aux pratiques du prospect ESP (de tout sec-
teur) en vue de prévenir ou d’atténuer les risques ESG 
identifiés.109

Dans les cas où une analyse complète de diligence raison-
nable est réalisée par un tiers, il n’y a pas lieu d’exiger une 
déclaration volontaire, sauf si le tiers mandaté en fait spécifi-
quement la demande. Des informations complémentaires sur 
cette analyse sont fournies dans les directives relatives à la 
diligence raisonnable. Pour décider s’il y a lieu de faire réaliser 
une analyse complète de diligence raisonnable par un tiers, il 
est recommandé de solliciter l’avis du CEP.

Outils à disposition pour l’étape 3 Diligence raison-
nable :

•            Option 1 : Questionnaire de déclaration 
volontaire à remplir par le prospect ESP (sur la 
base des éléments fournis à l’annexe XII).

•            Option 2 : Directives relatives à la diligence 
raisonnable.

Étape 3 Diligence raisonnable



S’il est possible de confirmer avec objectivité 
que le prospect ESP se conforme à la législa-
tion et qu’il adhère aux principes et valeurs 
de la DDC ainsi qu’aux bonnes pratiques 
commerciales propres à son secteur, un 
partenariat peut être engagé.

!
Rôles et responsabilités : unité opérationnelle, 
avec le soutien du CEP et de consultants 
spécialisés externes.

109 Sont notamment concernés les prospects ESP qui ont été retenus à l’issue de 
l’étape 1.4 Évaluation des risques ESG en jeu.
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II.   Préparation de 
l’engagement

La phase suivante consiste à préparer l’engagement et 
donc à procéder à la planification concrète de la collaboration 
ESP, ce qui doit normalement avoir lieu lors de la phase de 
planification de la GCP. La deuxième phase comprend deux 
étapes : une évaluation conjointe des risques du projet, dont 
les résultats doivent être reflétés dans la proposition de cré-
dit, et un accord de partenariat, qui doit être signé après 
l’approbation de la proposition de crédit.

4.  Évaluation conjointe  
des risques du projet  

Avant tout engagement formel, une évaluation des risques 
du projet doit être effectuée conjointement avec le 
prospect ESP en vue d’identifier les risques potentiels liés à 
la collaboration et de définir des mesures pour les prévenir ou 
en atténuer la portée. Ce travail est effectué à l’aide de l’outil 
d’évaluation conjointe des risques du projet, qui intègre les 
instruments existants de la DDC et les bonnes pratiques 
issues de l’Impact Management Project (voir partie B, section 
4.3). Toutefois, cette évaluation peut aussi être réalisée à 
l’aide des outils propres au partenaire ESP. Il n’est pas néces-
saire de procéder à une évaluation conjointe des risques du 
projet pour les mécanismes de soutien, ni dans les cas où la 
DDC n’est pas à l’origine de l’initiative ou ne fait pas partie du 
comité de pilotage d’une collaboration entre plusieurs parties 
prenantes / d’un consortium multipartite formalisé / d’une 
alliance consacrée au dialogue politique. Il y a lieu de tenir 
compte des résultats de l’évaluation conjointe des risques du 
projet dans la proposition de crédit.110

110 Conformément à l’annexe 3 des directives de la DDC pour les propositions 
de crédit.

Dans le cadre de l’identification systématique des mesures de 
prévention ou d’atténuation des risques et de leur monitoring 
consécutif pendant la mise en œuvre, il convient de considé-
rer les catégories de risque suivantes :

• Les risques contextuels, qui correspondent aux fac-
teurs sur lesquels la DDC et le prospect ESP n’ont pas ou 
que très peu de contrôle direct ;

• Les risques programmatiques, c’est-à-dire les risques 
de ne pas atteindre les buts et objectifs de la collabora-
tion ESP ou de causer des dommages à des tiers dans le 
cadre de cette collaboration ; 

• Les risques institutionnels, qui sont ceux s’appliquant 
au(x) pourvoyeur(s) de l’aide : sécurité, risques fiduciaires, 
perte de réputation, atteinte à la politique intérieure, etc. 

 
Le résultat de l’évaluation conjointe des risques du projet 
constitue le fondement des bilans à effectuer régulièrement 
au cours des étapes ultérieures du PGR ESP (voir section 6). 

Outils à disposition pour l’étape 4 Évaluation 
conjointe des risques du projet :

•          Outil d’évaluation conjointe des risques du projet. 

Étape 4 Évaluation conjointe des risques du projet



S’il s’avère que des mesures adéquates 
peuvent être prises pour prévenir les risques 
potentiels identifiés ou en atténuer la portée, et 
s’il y a entente sur les dispositions envisagées 
pour gérer les risques, un contrat de partena-
riat avec le prospect ESP peut être établi.

!

Rôles et responsabilités : l’unité opération-
nelle de la DDC s’entend directement avec le 
prospect ESP sur une vision commune des 
risques en jeu et des mesures à prendre pour 
les gérer. Apportant son soutien opérationnel, 
le CEP va concevoir des formations pour 
permettre au personnel de la DDC de conduire 
ces discussions et négociations.
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5. Contrat de partenariat

La collaboration avec un partenaire ESP est toujours régie par 
un contrat de partenariat signé par les deux parties pour fixer 
les modalités et conditions de la collaboration, y compris les 
objectifs communs, les formes de coopération et divers autres 
aspects importants, tels que la propriété intellectuelle, la 
communication externe, les principes de transparence appli-
cables à l’administration publique (et à ses engagements), les 
règles de responsabilité et les critères de cessation du parte-
nariat. Des contrats types (ou certains de leurs éléments) 
spécifiques seront élaborés pour chaque modèle ESP. Les 
exigences relatives à l’établissement de rapports et à d’autres 
aspects en lien avec la GCP seront logiquement intégrées 
dans ces modèles.111

111 Conformément à l’annexe 3 des directives de la DDC pour les propositions 
de crédit.

Outils à disposition pour l’étape 5 Contrat de 
partenariat :

•            Contrats types (ou certains de leurs éléments) 
spécifiques à chaque modèle ESP (à élaborer).

Étape 5 Contrat de partenariat


Dès lors que la DDC et le prospect ESP sont 
d’accord sur les modalités et conditions du 
partenariat, la collaboration peut démarrer.

!
Rôles et responsabilités : l’unité opération-
nelle négocie le contrat de partenariat avec le 
prospect ESP. Elle reçoit le soutien du CEP et 
doit par ailleurs consulter la CMPC.

.
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III.   Monitoring, évaluations  
et adaptation de 
l’engagement

La troisième phase, qui couvre les activités de monitoring, 
d’évaluations et d’adaptation de l’engagement doit en 
principe se dérouler durant la phase de mise en œuvre et de 
monitoring de la GCP. Elle impose notamment de procéder à 
un réexamen régulier des risques et, si nécessaire, d’adap-
ter conjointement les mesures d’atténuation de ces derniers. 
Le monitoring et le réexamen de la collaboration ESP doivent 
être coordonnés avec la GCP du programme par pays ou de 
l’orientation à moyen terme (selon le cas) de l’unité opération-
nelle et tenir compte, en particulier, des résultats des évalua-
tions réalisées, par exemple au titre du MERV. 

6. Évaluations

Certaines composantes du PGR ESP doivent être ancrées dans 
un processus d’amélioration continue de la collaboration ESP :   

• Évaluation conjointe des risques du projet : cet exer-
cice doit être reconduit régulièrement (p. ex. chaque an-
née) avec le partenaire ESP de sorte à déceler l’émer-
gence de nouveaux risques et à en prévenir les impacts 
négatifs au moyen de mesures ciblées, tout changement 
devant faire l’objet d’une discussion avec le partenaire 
ESP (au sein du comité de pilotage par exemple) ; 

• Risques ESG : il est indispensable d’assurer un monito-
ring constant des risques ESG liés au partenaire ESP afin 
de pouvoir identifier au plus tôt les nouveaux risques 
qui apparaissent et d’agir en conséquence, le cas 
échéant. À cet effet, il convient d’utiliser les méca-
nismes d’alerte aux risques décrits dans la base de don-
nées RepRisk Analytics ;

• Diligence raisonnable : l’analyse de diligence raison-
nable relative au partenaire ESP doit être reconduite à 
intervalles réguliers (p. ex. tous les deux ans), au plus tard 
au début de chaque nouvelle phase de la collaboration 
ESP. Lorsque la diligence raisonnable se fonde sur une 
déclaration volontaire du partenaire ESP, celui-ci doit si-
gnaler tous les changements intervenus depuis la der-
nière déclaration volontaire.

Outils à disposition pour l’étape 6 Évaluations:

•            Outil d’évaluation conjointe des risques du 
projet.

•            Base de données RepRisk Analytics.
•            Liste de référence ESG par industries.
•            Analyse qualitative ESG.
•            Questionnaire de de diligence raisonnable à 

remplir par le partenaire du secteur privé (sur 
la base des éléments fournis à l’annexe XII).

•            Directives relatives à la diligence raisonnable.
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Étape 6 Évaluations



Il faut régulièrement réévaluer conjointe-
ment les risques du projet, surveiller les 
risques ESG et renouveler l’analyse de 
diligence raisonnable pour pouvoir déceler 
l’émergence de nouveaux risques le plus tôt 
possible et le cas échéant procéder à des 
adaptations.

!

Rôles et responsabilités : la reconduction de 
l’évaluation conjointe des risques du projet 
relève de la responsabilité de l’unité opéra-
tionnelle de la DDC, avec le soutien du CEP. Le 
CEP se charge de réévaluer les risques ESG, à 
la demande de l’unité opérationnelle, cette 
dernière devant en outre effectuer toute 
nouvelle analyse de diligence raisonnable, 
avec l’aide du CEP et de consultants spéciali-
sés externes. 
Au niveau du portefeuille, le CEP est respon-
sable de la mise en place et du maintien d’un 
système général efficace de monitoring des 
risques, tout en veillant à ce que les unités 
opérationnelles accordent une importance 
prioritaire à la gestion permanente des 
risques.

7. Adaptation

Sur la base des bilans périodiques d’une collaboration en 
cours, la DDC et le partenaire ESP peuvent convenir d’un 
commun accord de procéder à une adaptation du contrat 
de partenariat et des activités et/ou des procédures de gou-
vernance et de gestion correspondantes. L’adaptation de 
l’engagement peut aussi être la résultante d’une évaluation et 
prendre effet au début de la phase suivante de la collabora-
tion ESP, pour le cas où elle se poursuit.

Étape 7 Adaptation


Si les circonstances ou les risques ont 
changé, et si les parties s’accordent sur les 
réajustements à opérer, la collaboration ESP 
est adaptée en conséquence et se poursuit 
sur cette base.

!

Rôles et responsabilités : il incombe à l’unité 
opérationnelle de statuer sur les adaptations 
nécessaires. À sa demande, le CEP lui fournit 
un soutien. En outre, la CMPC doit être 
consultée avant toute modification substan-
tielle du contrat de partenariat.
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IV.  Désengagement

Une collaboration ESP se termine quand elle arrive normalement 
à son terme, mais elle peut aussi prendre fin de manière antici-
pée si certains risques majeurs se matérialisent. Cette cessation 
coïncide généralement avec la phase de clôture de la GCP.

8. Désengagement anticipé

Un désengagement anticipé correspond à la cessation 
d’une collaboration ESP en cours avant la date d’achèvement 
initialement fixée, par exemple dans le cas où des risques 
majeurs se matérialisent durant son déroulement. Toute cessa-
tion d’une collaboration avant son terme doit faire l’objet d’une 
discussion préalable et, si possible, être décidée d’un commun 
accord avec le partenaire ESP. Il convient alors de régler les 
points suivants, entre autres : processus de clôture de la colla-
boration, implications pour les acteurs concernés, informations 
à communiquer et rapports à établir, acquittement des obliga-
tions financières. En fonction des circonstances et des motifs 
du désengagement anticipé (selon les dispositions du contrat 
de partenariat), chaque partenaire peut aussi résilier la collabo-
ration de manière unilatérale. Dans les cas de désengage-
ments critiques, pouvant entraîner des risques majeurs 
en termes de degré d’exposition politique, d’atteinte à 
la réputation ou de retentissement médiatique, la déci-
sion de désengagement anticipé est prononcée par la 
direction de la DDC et le chef du DFAE en prend acte. Si 
les risques sont de nature juridique, la CMPC doit être consul-
tée. Enfin, une fois la collaboration terminée, elle doit faire 
l’objet d’une évaluation pour qu’il soit possible d’en tirer des 
enseignements en vue d’atténuer les risques semblables à ceux 
qu’elle a entraînés lors de futures collaborations ESP.

Étape 8 Désengagement anticipé



Si certains risques majeurs se matérialisent, 
la nécessité d’un désengagement anticipé 
doit faire l’objet d’une discussion avec le ou 
les partenaires ESP. En fonction des circons-
tances et des motifs du désengagement 
anticipé, chaque partenaire peut aussi résilier 
la collaboration de manière unilatérale (selon 
les dispositions du contrat de partenariat).

!

Rôles et responsabilités : l’unité opérationnelle 
prend la décision de désengagement anticipé et 
se charge des discussions correspondantes avec 
le partenaire ESP ainsi que de la clôture effective 
de la collaboration. Le CEP lui fournit un soutien 
opérationnel. Dans les cas de désengagements 
critiques, la décision de désengagement anticipé 
est prononcée par la direction de la DDC et le 
chef du DFAE en prend acte.

9. Désengagement planifié

Un désengagement planifié correspond à la cessation de 
la collaboration ESP à la date initialement fixée dans le 
contrat de partenariat. Pour les modèles ESP axés sur les 
marchés financiers, notamment dans les cas où la DDC four-
nit des garanties ou détient des actifs (actions ou prêts), il est 
essentiel de définir et de planifier les modalités précises de 
désengagement lors de la signature du contrat de partenariat 
avec le partenaire ESP.  

Conformément à la GCP, une évaluation peut être réalisée à 
la fin de la collaboration afin de déterminer le niveau d’at-
teinte des objectifs mais aussi de tirer des enseignements et 
de formuler des recommandations en prévision de futures 
collaborations. Il importe également de discuter des modali-
tés de communication des principaux résultats avec le parte-
naire du secteur privé et de les définir d’un commun accord.
 

Étape 9 Désengagement planifié 

!
Rôles et responsabilités : l’unité opération-
nelle est chargée de l’exécution du désengage-
ment planifié. Le CEP lui propose son soutien.

 

Limites du processus de gestion des risques ESP 
appliqué par la DDC 
Le processus de gestion des risques ESP permet d’identi-
fier les risques et d’en assurer une gestion proactive selon 
un mode opératoire structuré, afin de se donner davan-
tage de moyens de prévenir les risques ou d’en atténuer la 
portée. Pour autant, sa mise en œuvre ne permet pas de 
garantir l’absence totale de risques.
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Annexe I : Liste des abréviations

AFF Administration fédérale des finances

AMGI Agence multilatérale de garantie des investissements

APD aide publique au développement

ARP appréciation des risques liés au partenaire

AT assistance technique

BEI Banque européenne d’investissement

CAD Comité d’aide au développement de l’OCDE

CEP Centre de compétences pour l’engagement avec le secteur privé

CIGC Code international de gestion du cyanure

CITES Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction

CMPC Division Contrats, marchés publics, compliance du DFAE

CMB Commission mondiale des barrages

CSA Corps suisse d’aide humanitaire

CSI-HSG Center for Social Innovation de l’Université de Saint-Gall

CSPM  gestion des programmes sensible au conflit

CSV création de valeur partagée

DCED Comité des donateurs pour le développement de l’entreprise

DDC Direction du développement et de la coopération

DFAE Département fédéral des affaires étrangères

DSP développement du secteur privé

DPDH  Division Paix et droits de l’homme du DFAE 

EDGE  certification des dividendes économiques pour l’égalité hommes-femmes

EMN entreprise multinationale

ESG (critères) environnementaux, sociaux et de gouvernance

ESP engagement avec le secteur privé

FAQ foire aux questions

FCDO Bureau des affaires étrangères, du Commonwealth et du développement du Royaume-Uni

FENU Fonds d’équipement des Nations Unies

FIDA Fonds international de développement agricole

FMI Fonds monétaire international

FSC Forest Stewardship Council

FTE équivalent plein temps

FVC Fonds vert pour le climat

GCP gestion du cycle de projet

GIIN Global Impact Investing Network

GIZ agence allemande de coopération internationale

GRI Global Reporting Initiative

ICMM Conseil international de l’exploitation minière et des métaux

ICP indicateur clé de performance

IFC société financière internationale

IFD institution financière de développement

IFI institutions financières internationales

IFRS normes internationales d’information financière

IMP Projet de gestion de l’impact

ISO Organisation internationale de normalisation

ITIE initiative pour la transparence dans les industries extractives
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KfW Kreditanstalt für Wiederaufbau (banque de développement allemande)

LoT Lab of Tomorrow

MbO conduite par objectifs

MERV Suivi des changements influant sur le développement

MFW Microfund for Women

MMV Partenariat Médicaments contre le paludisme 

MoU protocole d’entente

MSC Marine Stewardship Council

NFR rapportage non financier

NLPC Ne laisser personne de côté

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques

ODD objectif de développement durable

OFEN Office fédéral de l’énergie

OFEV Office fédéral de l’environnement

ONG organisation non gouvernementale

ONU Organisation des Nations Unies

PCB polychlorobiphényles

PCN point de contact national

PDP partenariat pour le développement de produits

PEFC Programme pour l’approbation de la certification forestière 

PKZH fonds de pension de la ville de Zurich

PLAFICO Plateforme de coordination sur les problèmes de financement de la coopération multilatérale consacrée à 
l’environnement

PMCED Partenariat mondial pour une coopération efficace au service du développement

PMA pays les moins avancés

PME petite ou moyenne entreprise

PNUD Programme des Nations Unies pour le développement

PPE personne politiquement exposée

PPPD partenariat public-privé pour le développement

PSEAH prévention de l’exploitation, des abus et du harcèlement sexuels

REPIC plateforme de promotion des énergies renouvelables, de l’efficacité énergétique et de l’utilisation efficace des 
ressources dans la coopération internationale

RISCF/INCAF Réseau international sur les situations de conflit et de fragilité

RMP processus de gestion des risques

RRC réduction des risques de catastrophe

RSE responsabilité sociale des entreprises

RSPO Table ronde sur l’huile de palme durable

RTRS Table ronde pour un soja responsable

SA société anonyme

SARL société à responsabilité limitée

SCI système de contrôle interne

SCBF Swiss Capacity Building Facility 

SECO Secrétariat d’État à l’économie

SFI Secrétariat d’État aux questions financières internationales

S-GE Switzerland Global Enterprise

Sida agence suédoise de coopération internationale au développement 

SIFEM Fonds d’investissement suisse pour les marchés émergents

SIINC incitation à impact social

SPTF groupe de travail sur la performance sociale

Swiss GAAP FER principes comptables généralement admis de la Suisse − Recommandations relatives à la présentation des comptes

US GAAP principes comptables généralement admis des États-Unis d’Amérique
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Annexe II : Glossaire

Action (de catégorie A, B ou C) : Unité de participation 
dans une société ou actif financier offrant une répartition 
égale des bénéfices, lorsqu’il y en a, sous forme de divi-
dendes. Il existe différentes catégories de subordination 
(actions de catégorie A, B ou C, actions subordonnés, actions 
privilégiées), qui déterminent leur classement dans l’échelle 
des priorités pour le versement des dividendes mais aussi les 
pertes en fonds propres.

Additionnalité : Résultat d’une intervention qui suscite des 
investissements que des entreprises ou la coopération inter-
nationale n’auraient normalement pas consenties, ou qui les 
suscite plus rapidement, à plus grande échelle ou plus effica-
cement en termes de résultats de développement. L’un des 
principaux arguments en faveur du partenariat public-privé 
tient au fait que ses effets sur le développement sont plus 
rapides, plus importants ou plus bénéfiques que ceux exercés 
par le seul secteur privé ou le seul secteur public. Un tel 
accord de collaboration doit créer une valeur ajoutée en 
termes d’échelle, de portée, de qualité et de durabilité, qui 
n’aurait pas été atteinte autrement.

Approche en cascade : Cadre introduit par le Groupe de la 
Banque mondiale afin de maximiser le financement du déve-
loppement en faisant appel au secteur privé et en optimisant le 
recours aux maigres ressources publiques. Il s’agit de remplacer 
le modèle logique reposant sur les subventions par une 
réflexion sur la capacité du secteur privé à résoudre (partielle-
ment) un problème de développement et sur les moyens de 
catalyser l’engagement avec le secteur privé en faveur du déve-
loppement durable. Pour plus de détails, consulter l’annexe VI. 

Approche par portefeuille : Regroupement dans un porte-
feuille d’une masse critique de projets dirigés stratégique-
ment à l’aide de quelques indicateurs clés de performance.

Atelier ESP 100 : Atelier de trois jours consacré à la notion 
de changement de paradigme, qui débute par cette question 
: « Et si l’on pouvait résoudre tous nos problèmes de dévelop-
pement en coopérant avec le secteur privé ? Et si notre por-
tefeuille était constitué exclusivement de collaborations ESP ? 
Les ateliers ESP 100 sont conçus, proposés et dispensés par le 
CEP aux unités opérationnelles de la DDC pour

a) Identifier les moyens d’utiliser l’EPS pour mettre en 
œuvre les programmes des unités opérationnelles de la 
DDC,

b) Former les unités opérationnelles de la DDC à l’approche 
en cascade, qui nécessite une bonne connaissance et 
une bonne compréhension des activités du secteur privé 
dans le domaine du développement durable.

B Corp : Label décerné à une entreprise à but lucratif qui 
s’engage à résoudre les problèmes sociaux et environnemen-
taux en utilisant le pouvoir des affaires. Les sociétés qui 
prennent cet engagement au sérieux peuvent obtenir la cer-
tification B Corp, ou B Corporation, attribuée par l’organisa-
tion à but non lucratif B Lab. Il existe aujourd’hui plus de 
3’700 entreprises certifiées B Corp à travers le monde qui 
répondent à ces normes rigoureuses. Parmi elles, on trouve 
de grandes marques comme Ben & Jerry’s ou Patagonia. Il 
faut éviter de confondre ce label avec le statut juridique de « 
benefit corporation » (non reconnu par B Lab) octroyé dans 
une trentaine d’États américains. Début 2021, 40 entreprises 
en Suisse étaient certifiées B Corp et cinq autres attendaient 
de l’être.112

Capital-risque : Forme de financement que les investisseurs 
fournissent aux entreprises en phase de démarrage et aux 
petites entreprises qui présentent un potentiel de croissance 
à long terme.

Centre de compétence pour l’engagement avec le sec-
teur privé (CEP) : Créé au début de 2017 et rattaché à 
l’équipe d’experts de la DDC en matière de développement 
économique inclusif, le CEP fournit un soutien aux unités 
opérationnelles de la DDC afin d’assurer la qualité et d’accé-
lérer la mise en œuvre des collaborations ESP. 

Cercles de Copenhague : L’approche des cercles de Copen-
hague, proposée par l’INCAF (OCDE), fournit le cadre direc-
teur de classification des risques utilisé à la DDC. Les trois 
cercles de Copenhague englobent les risques contextuels, les 
risques institutionnels et les risques liés aux programmes .113

Co-création : Approche collaborative qui prend souvent la 
forme de laboratoires d’innovation et implique des acteurs de 
différents secteurs, en vue de développer des solutions systé-
miques en faveur du développement durable. Dans le cas de 
l’ESP, cela signifie que des partenaires du secteur privé parti-
cipent à l’élaboration de ces solutions.

Collaboration ESP : Projet ou composante de projet (action 
partielle) reposant sur les modalités et les principes de l’enga-
gement avec le secteur privé.

Complémentarité : Résultat d’une intervention qui identifie 
et exploite les synergies entre les partenaires ainsi que leurs 
forces et ressources mutuelles, afin de conjuguer les efforts 
et renforcer la contribution de chacun.

112 B Lab Suisse 
113 Lignes directrices pour la gestion des risques à la DDC 

https://fr.blab-switzerland.ch/b-corp-movement-in-switzerland
https://account.idm.eda.admin.ch/Collector/
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Conduite responsable des affaires : Elle implique le res-
pect de la législation, notamment en ce qui concerne les 
droits de l’homme, la protection de l’environnement, les rela-
tions de travail et la responsabilité financière, même dans les 
pays où elles sont mal appliquées. Il s’agit également de 
répondre aux attentes de la société - sur le plan environne-
mental, social et économique - exprimées par d’autres canaux 
que la loi (p. ex., par des organisations intergouvernemen-
tales, sur le lieu de travail, par les communautés locales et les 
syndicats, ou par la presse). Les documents de référence 
comprennent les principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales (recommandations pour une 
conduite responsable des entreprises) et les principes direc-
teurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits 
de l’homme.114

Contribution en nature : Dans les domaines économique et 
financier, le terme « en nature » désigne les biens, services et 
transactions qui n’impliquent pas d’échange d’argent ou qui 
ne sont pas mesurés en termes monétaires. 

Création de valeur partagée : Concept commercial ima-
giné par Michael E. Porter et Mark R. Kramer, de la Harvard 
Business School. Il repose sur le postulat de l’interdépendance 
entre la compétitivité d’une entreprise et la santé des commu-
nautés à proximité. La création de valeur partagée est donc 
une stratégie commerciale qui offre aux entreprises une 
opportunité commerciale de résoudre des problèmes sociaux 
ou écologiques115. Dans le domaine de l’ESP, le concept de 
création de valeur partagée est un prérequis pour garantir 
que tous les partenaires bénéficient de la collaboration. 

Dette : Somme d’argent empruntée par une partie (p. ex. une 
entreprise) à une autre (p. ex. une banque). Les dettes sont un 
moyen utilisé par de nombreuses entreprises et de nombreux 
particuliers pour effectuer des achats importants qu’ils ne 
pourraient pas se permettre dans des circonstances normales. 
Un accord de prêt donne à la partie emprunteuse la permission 
d’emprunter de l’argent à condition qu’il soit remboursé à une 
date ultérieure, généralement avec des intérêts.

Dette privilégiée / fonds propres privilégiés : La dette 
privilégiée est un financement par emprunts obligataires 
accordé à une société par une institution financière ou un 
donateur qui détient un droit prioritaire sur les actifs de l’em-
prunteur. Comme ce créancier a un statut privilégié, il sera le 
premier à être remboursé, en cas de faillite, avant tout autre 
créancier ou actionnaire. De même, les détenteurs de fonds 
propres privilégiés (« actionnaires privilégiés ») sont rembour-
sés en priorité par rapport aux actionnaires ordinaires. Étant 
donné leur niveau supérieur de sécurité, la dette ou les fonds 
propres privilégiés offrent généralement des rendements 
inférieurs aux dettes ou fonds propres subordonnés.

114 « Understanding Key Terms and Modalities for Private Sector Engagement 
in Development Co-operation »  (EN), OCDE-CAD (2016).

115 ‘Creating Shared Value: How to reinvent capitalism—and unleash a wave of 
innovation and growth’ , Harvard Business Review (2011).

Dette subordonnée / action ordinaire : La dette subor-
donnée (ou dette junior) est une dette dont le rembourse-
ment est moins prioritaire que celui d’autres créances en cas 
de défaillance. De même, les actions ordinaires sont des 
actions dont le remboursement est moins prioritaire que celui 
d’actions en cas de défaillance.

Dispositif de soutien : Modèle ESP dans lequel les projets 
et les activités des acteurs du secteur privé visant un impact 
sont sélectionnés selon une procédure concurrentielle et 
bénéficient d’une assistance technique ou d’un finance-
ment. Voir aussi le fonds d’encouragement et la subvention 
de contrepartie.

Distorsion de marché : Effet résultant de l’intervention (du 
gouvernement) sur un marché, qui affecte de manière signifi-
cative les prix, la prise de risque et/ou la répartition des actifs. 
Dans le contexte de l’ESP, il peut en résulter un avantage 
concurrentiel injuste dû à un partenariat avec un seul acteur 
du secteur privé.

Données allégées : Méthode de mesure des résultats rapide 
et fiable, centrée sur le client et utilisant une technologie peu 
coûteuse.

Écosystème : Un écosystème économique est un réseau 
d’organisations (y compris les fournisseurs, les distributeurs, 
les clients, les concurrents, les agences gouvernementales, 
etc.) qui fournissent un produit ou un service spécifique, dans 
une logique à la fois de concurrence et de coopération. L’idée 
est que chaque entité de l’écosystème affecte et est affectée 
par les autres, ce qui crée une relation en constante évolution 
dans laquelle chaque entité doit être flexible et adaptable 
pour survivre, comme dans un écosystème biologique.

Effet d’éviction : Substitution du financement privé par le 
financement public. 

Engagement avec le secteur privé (ESP) : L’ESP repose sur 
l’intérêt des donateurs à travailler avec le secteur privé dans 
une relation d’égal à égal. Cette approche consiste à s’enga-
ger avec le secteur privé pour obtenir des résultats en matière 
de développement, et implique une participation active du 
secteur privé subordonnée aux principes de co-amorçage, de 
co-direction et de co-financement. 

Entreprise sociale : Organisme dont la raison d’être princi-
pale est de réaliser des objectifs sociaux ou environnemen-
taux. Une société sociale peut être une entité à but lucratif ou 
non lucratif ou une forme hybride. Les bénéfices des sociétés 
sociales sont généralement réinvestis afin d’en maximiser les 
avantages pour la société. 

ESG : Les facteurs environnementaux, sociaux et de gouver-
nance sont généralement utilisés pour évaluer les risques des 
entreprises en matière de durabilité et leurs opportunités 
d’investissement, et pour mesurer où elles en sont en ce qui 
concerne les principes de durabilité ou l’atténuation / la ges-
tion des risques ESG.

http://www.oecd.org/dac/peer-reviews/Inventory-1-Private-Sector-Engagement-Terminology-and-Typology.pdf
http://www.oecd.org/dac/peer-reviews/Inventory-1-Private-Sector-Engagement-Terminology-and-Typology.pdf
https://hbr.org/2011/01/the-big-idea-creating-shared-value
https://hbr.org/2011/01/the-big-idea-creating-shared-value
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Évaluation des risques : Processus global d’identification, 
d’analyse et d’évaluation des risques116.

Financement concessionnel : Financement accordé selon 
des modalités plus généreuses que celles du marché. Les 
prêts concessionnels, par exemple, sont des prêts accordés à 
des conditions nettement plus avantageuses que les prêts du 
marché. La concessionnalité est réalisée soit par des taux d’in-
térêt inférieurs à ceux du marché, soit par des délais de grâce 
prolongés, soit par une combinaison de ces deux méca-
nismes.

Financement mezzanine : Forme hybride de financement 
par emprunt et par fonds propres, qui donne au propriétaire 
de la mezzanine le droit, en cas de défaillance, de convertir 
un prêt en fonds propres. 

Financement mixte : Utilisation de capitaux publics ou phi-
lanthropiques pour mobiliser les investissements du secteur 
privé en faveur du développement durable. L’OCDE définit le 
financement mixte comme « l’utilisation stratégique du 
financement à l’appui du développement, permettant de 
mobiliser des financements additionnels en vue de la concré-
tisation du développement durable dans les pays en dévelop-
pement ». La DDC utilise les formats de financement mixte 
suivants : investissements en capital-risque (fonds propres et 
créances), garanties, fonds structurés, impact bond, incita-
tions à impact social, assistance technique pour les vecteurs 
financiers. Pour plus de détails, consulter l’outil de recherche 
des modèles ESP (Annexe V et le shareweb ESP ).

Financement innovant : Les instruments du financement 
innovant visent à mobiliser des ressources supplémentaires 
pour le développement, en remédiant aux défaillances spé-
cifiques du marché et aux obstacles institutionnels, et com-
plètent ainsi les habituels flux internationaux de ressources, 
tels que l’aide, les investissements directs étrangers et les 
envois de fonds. Bien qu’il n’existe pas de définition arrêtée, 
le financement innovant peut se comprendre comme un 
ensemble de solutions et de mécanismes financiers utilisés 
pour créer des procédés évolutifs et efficaces canalisant à la 
fois l’argent privé des marchés financiers mondiaux et les 
ressources publiques afin de résoudre des problèmes mon-
diaux urgents.

Fonds d’encouragement (fonds de défi) : Modèle ESP 
compétitif (également appelé subvention de contrepartie) qui 
consiste, pour le donateur, à lancer un appel à propositions 
axé sur un enjeu spécifique de développement et, pour les 
acteurs du secteur privé, à soumettre une proposition mobili-
sant leur propre cofinancement.

Fondation donatrice : Fondation d’utilité publique qui dis-
pose de son propre capital et ne dépend pas de dons pour 
financer ses activités. 

116 Lignes directrices pour la gestion des risques à la DDC 

Fonds axés sur les réalisations : Fonds qui regroupe les 
subventions de différents donateurs et qui rétribue des résul-
tats sociaux ou écologiques mesurables plutôt que des activi-
tés ou des réalisations.

Fonds d’investissement : Apport de capitaux appartenant 
à de nombreux investisseurs et utilisés pour acheter collecti-
vement des titres tandis que les investisseurs individuels 
conservent la propriété et le contrôle de leurs propres actions.

Fonds propres : Les fonds propres représentent le montant 
qui serait restitué aux actionnaires d’une société si tous les 
actifs étaient liquidés et si toutes les dettes de la société 
étaient remboursées. En d’autres termes, les investisseurs 
fournissent aux entreprises des fonds à long terme et 
deviennent ainsi propriétaires de l’entreprise. Ils détiennent 
un droit de participation à la prise de décisions et aux béné-
fices (principalement sous forme de dividendes).

Fonds provenant de l’aide publique au développement 
(APD) : Aide gouvernementale dédiée à la promotion du 
développement économique et du bien-être dans les pays en 
développement. L’aide peut être apportée de façon bilaté-
rale, c’est-à-dire du donateur au bénéficiaire, ou être achemi-
née par l’intermédiaire d’une agence multilatérale de déve-
loppement telle que l’ONU ou la Banque mondiale. 

Fonds structuré : Construction financière dans laquelle plu-
sieurs catégories d’investisseurs, p. ex. investisseurs commer-
ciaux privés, institutions de financement du développement 
(IFD) et donateurs dont les catégories d’action et les profils 
risque-rendement diffèrent, investissent conjointement dans 
un vecteur financier. Dans le financement mixte, les fonds 
structurés sont utilisés pour attirer, c’est-à-dire encourager, 
les investisseurs privés.

Garantie : Instrument financier prenant la forme d’un 
accord aux termes duquel un garant (généralement le sec-
teur public ou un organisme à but non lucratif) s’engage à 
payer un certain montant dû sur un emprunt en cas de 
défaut de paiement du débiteur. Les garanties sont une 
forme d’assurance spécialisée applicable aux transactions 
financières, aux termes de laquelle le risque de défaillance 
de l’une ou l’autre partie à une transaction est couvert par 
un tiers extérieur à la transaction d’origine. Des garanties 
peuvent être fournies pour les portefeuilles de prêts des 
institutions financières, les prêts individuels des institutions 
financières ou les entreprises qui demandent un prêt (qu’on 
appelle une « garantie transférable »).

Impact bonds (social / humanitaire / de développe-
ment) Les impact bonds social (IBS), impact bonds sur le 
développement (IBD) et impact bonds humanitaire (IBH) sont 
de nouveaux mécanismes de financement conçus pour obte-
nir des résultats en termes de développement et sur le plan 
social, grâce à l’association d’investisseurs privés, d’acteurs de 
mise en œuvre, de gouvernements et de donateurs. Les 
investisseurs (privés) prêtent des capitaux à des intermédiaires 
et à des prestataires de services pour la mise en œuvre des 

https://account.idm.eda.admin.ch/Collector/
https://account.idm.eda.admin.ch/Collector/
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projets. Les acteurs de mise en œuvre utilisent ces capitaux 
pour concevoir et réaliser des programmes qui permettront 
d’atteindre les résultats souhaités sur le plan social. Les 
payeurs finaux remboursent avec intérêts les prêts des inves-
tisseurs privés si les prestataires de services atteignent les 
objectifs prédéterminés.

Incitation à impact social (SIINC) : Instrument de finance-
ment qui récompense les entreprises à fort impact par l’octroi 
de primes pour avoir engendré un impact social ou écolo-
gique. Ces recettes supplémentaires permettent aux entre-
prises d’améliorer leur rentabilité et d’attirer des investisse-
ments plus importants. Les SIINC peuvent efficacement tirer 
parti des capitaux publics ou philanthropiques pour orienter 
les investissements privés vers des marchés mal desservis qui 
présentent un fort potentiel d’impact social.

Insensibilité à la dimension de genre : Incapacité à recon-
naître que les rôles et les responsabilités des hommes/garçons 
et des femmes/filles leur sont attribués dans des contextes et 
milieux sociaux, culturels, économiques et politiques spéci-
fiques, qui se traduit par une incapacité à reconnaître les diffé-
rences de besoins entre les femmes et les hommes. Les poli-
tiques, les programmes et les collaborations qui sont insensibles 
à la dimension de genre risquent donc de renforcer l’inégalité 
entre hommes et femmes dans un contexte donné.

Instruments de rémunération en fonction des résultats : 
Instruments financiers (tels que fonds axés sur les réalisations, 
impact bond ou incitations à impact social) basés sur les 
résultats ; autrement dit, les paiements ne sont effectués que 
si les résultats convenus sur le plan social ou environnemental 
ont été atteints. Les fonds sont donc déboursés uniquement 
en fonction des résultats et non de la réalisation des activités.

Investissement avec une optique du genre: Investisse-
ment visant à obtenir un rendement financier tout en tenant 
compte de l’impact de cet investissement en termes de parité 
hommes-femmes. Il existe trois approches principales pour 
investir dans l’optique du genre : il s’agit d’investir dans des 
entreprises, des initiatives ou des programmes qui a) sont 
dirigés par des femmes, b) favorisent l’équité entre les femmes 
et les hommes dans leurs pratiques et politiques internes, ou 
c) offrent des produits ou des services qui ont un impact posi-
tif sur les femmes.

Investisseurs d’impact : Personnes ou institutions qui inves-
tissent dans des entreprises, des organisations ou des fonds 
dans le but de générer un impact social ou environnemental 
positif et mesurable, ainsi qu’un rendement financier117.

117 Annual Impact Investor Survey  (EN), GIIN (2017). 

Lab of Tomorrow (LoT): Processus multipartite innovant 
pour co-amorcer et co-créer des solutions et des modèles 
commerciaux axés sur l’impact (y compris les initiatives ESP de 
la DDC) afin de répondre à des défis spécifiques en matière 
de développement.

Mesure et gestion de l’impact : La mesure de l’impact 
consiste à identifier les effets positifs et négatifs à long terme 
d’une collaboration (ou d’un investissement ou d’une entre-
prise) sur les personnes et la planète. La gestion de l’impact 
désigne les moyens d’atténuer l’impact négatif et de maximi-
ser l’impact positif.

Microfinance : Services bancaires (prêts, paiements, 
comptes d’épargne) fournis aux personnes ou groupes à 
faibles revenus qui, autrement, n’auraient pas accès à un 
financement parce qu’ils ne disposent pas de la garantie 
nécessaire pour obtenir la somme dont ils ont besoin.

Mobilisation des ressources du secteur privé : Désigne 
toutes les activités visant à obtenir du secteur privé des res-
sources nouvelles et supplémentaires pour des objectifs de 
développement. Le secteur privé est particulièrement impor-
tant en raison de son potentiel à transférer des connaissances 
et des technologies, créer des emplois, stimuler la producti-
vité globale, renforcer la compétitivité et l’esprit d’entreprise, 
et à terme éradiquer la pauvreté grâce à la croissance écono-
mique et au développement.

Modèles ESP et outil de recherche des modèles ESP : Les 
collaborations avec le secteur privé peuvent prendre différentes 
formes : A. Modèles axés sur les projets de développement, 
qui suivent une logique traditionnelle de développement et 
englobent des collaborations à partenaire unique, des collabo-
rations multipartites, des consortiums multipartites formalisés, 
des alliances dédiées au dialogue politique, des dispositifs de 
soutien et des mises à disposition ; B. Modèles axés sur les 
marchés financiers, qui suivent une logique d’investissement et 
englobent des investissements en capital-risque (fonds propres 
et dettes), des garanties, des fonds structurés, des impact 
bond, des incitations à impact social et une assistance tech-
nique pour les vecteurs financiers. Toutes les collaborations 
ESP en cours sont agencées selon ces modèles. Pour plus de 
détails sur chaque modèle ESP, voir l’annexe V et l’outil de 
recherche des modèles ESP sur le shareweb. 

Partenariat mondial pour une coopération efficace au 
service du développement (PMCED) : Plateforme multi-
partite destinée à améliorer l’efficacité des efforts de déve-
loppement de tous les acteurs, obtenir des résultats durables 
et contribuer à la réalisation des ODD.

Partenariat pour le développement de produits : Des 
partenaires publics et privés s’unissent pour développer de 
nouveaux produits profitant aux populations pauvres dans les 
pays en développement (p. ex., des médicaments contre des 
maladies qui affectent de manière disproportionnée les per-
sonnes vivant dans ces pays).

https://thegiin.org/assets/GIIN_AnnualImpactInvestorSurvey_2017_Web_Final.pdf
https://account.idm.eda.admin.ch/Collector/
https://account.idm.eda.admin.ch/Collector/
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Partenariat public-privé pour le développement (PPPD) : 
Forme de coopération qualifiée entre partenaires publics et pri-
vés, qui suppose une collaboration plus étroite qu’une simple 
coopération. PPDP et ESP sont utilisés comme synonymes.

Partenariat public-privé (PPP) : Partenariat entre une 
agence gouvernementale et une organisation du secteur 
privé visant à fournir des biens ou des services au public.

Pionniers ESP : Membres du personnel de la DDC dotés d’une 
expérience en conception et mise en œuvre de collaborations 
ESP. Certains sont des innovateurs de pointe qui développent 
des approches ou dispositifs de collaboration foncièrement 
nouveaux ; d’autres sont des des personnes qui apprennent 
rapidement qui reproduisent ou améliorent des concepts exis-
tants, dont l’impact a été démontré. Ce sont tous des « entre-
preneurs publics », qui interviennent souvent sur plusieurs 
fronts et s’efforcent d’introduire des changements systémiques 
positifs dans l’optique d’un développement plus durable dans 
différents domaines d’activité de la DDC. 

Prêt : Argent, actifs ou autres biens matériels donnés à une 
autre partie en échange du futur remboursement de la valeur 
d’emprunt ou du capital, ainsi que des intérêts ou des frais 
financiers (voir aussi « Dette »).

Profil risque-rendement : Le rapport risque-rendement 
indique que le rendement attendu augmente avec l’accroisse-
ment du risque. Généralement, le profil risque-rendement 
d’un investissement est déterminé en fonction des différentes 
attentes en matière de risque et de rendement.

Programme d’action d’Addis-Abeba (AAAA) : Lors de la 
troisième Conférence internationale sur le financement du 
développement, qui s’est tenue à Addis-Abeba en juillet 
2015, les pays se sont mis d’accord sur une série de mesures 
visant à réformer les pratiques financières internationales et à 
promouvoir des investissements pour relever une large 
gamme de défis économiques, sociaux et environnementaux.   
C’est ainsi que les dirigeants mondiaux ont adopté le Pro-
gramme d’action d’Addis-Abeba, qui a posé les bases néces-
saires à la mise en œuvre du programme mondial de dévelop-
pement durable. Ce programme a marqué une étape 
importante dans l’établissement d’un partenariat mondial 
renforcé qui vise à favoriser la prospérité économique, inclu-
sive et universelle et améliorer le bien-être des populations 
tout en protégeant l’environnement.

Protocole d’entente (MoU) : Accord entre deux ou plu-
sieurs parties, dont les dispositions sont énoncées dans un 
document officiel. Il n’est pas juridiquement contraignant 
mais traduit la volonté des parties de réaliser des activités 
communes et éventuellement de poursuivre avec un contrat.

Responsabilité sociale des entreprises (RSE) : Initiative 
mise en place par des entreprises pour évaluer leur impact sur 
l’environnement et sur le bien-être social et assumer leurs 
responsabilités dans ce domaine. Ce terme est souvent utilisé 
pour décrire des activités qui vont au-delà des exigences 

réglementaires ou légales. L’Organisation internationale de 
normalisation (ISO) a établi des lignes directrices à l’intention 
des entreprises afin qu’elles intègrent la responsabilité sociale 
dans leurs activités .118

Secteur privé : Le secteur privé n’est pas homogène mais 
se compose de différents types d’entreprises et d’organisa-
tions, qui vont des entreprises à but lucratif aux entreprises 
sociales et aux fondations subventionnaires. Au-delà d’un 
cadre « juridique », le rôle potentiel et la contribution d’une 
entreprise ou d’une organisation dans un partenariat donné 
sont essentiels dans le contexte de l’ESP. En tant que parte-
naire, le secteur privé peut agir comme un fournisseur de 
ressources, tant en termes de financement que d’expertise, 
comme un développeur ou comme un réformateur de 
modèles commerciaux.

Social business : Entreprise dont le modèle commercial est à 
but lucratif et qui est créée dans le but de résoudre des pro-
blèmes sociaux ou environnementaux tout en générant des 
profits (dans une optique de « création de valeur partagée »). 

Start-up : Entreprise récemment créée qui se trouve dans la 
première phase du cycle de vie d’une entreprise.

Subsidiarité : Principe consistant à ne pas assumer le finan-
cement ou les responsabilités d’autres parties. Dans le 
contexte de l’ESP, cela signifie que le secteur public ne 
reprend pas les rôles et les responsabilités du secteur privé. 

Subvention de contrepartie : Un modèle ESP compétitif 
(également appelé fonds d’encouragement) qui consiste, 
pour le donateur, à lancer un appel à propositions axé sur un 
enjeu spécifique de développement et, pour les acteurs du 
secteur privé, à soumettre une proposition mobilisant leur 
propre cofinancement.

Système financier durable : Le financement durable 
désigne toute forme de service financier intégrant des critères 
environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) dans ses 
décisions commerciales ou d’investissement pour le bénéfice 
durable des clients et de la société dans son ensemble.119

Traitement des risques : Continuum de mesures d’atténua-
tion et de contrôle des risques qui sont élaborées et mises en 
œuvre pour faire face à un risque identifié120. 

Transfert des risques : Technique de gestion des risques 
utilisée dans les investissements financiers, qui permet d’attri-
buer le risque à une autre partie au moyen d’un accord juri-
dique.

Triple performance : Cadre comptable en trois parties : 
sociale, environnementale et financière.

118 « Understanding Key Terms and Modalities for Private Sector Engagement 
in Development Co-operation »  (EN), OCDE-CAD (2016).

119 Swiss Sustainable Finance 
120 Lignes directrices pour la gestion des risques à la DDC 

http://www.oecd.org/dac/peer-reviews/Inventory-1-Private-Sector-Engagement-Terminology-and-Typology.pdf
http://www.oecd.org/dac/peer-reviews/Inventory-1-Private-Sector-Engagement-Terminology-and-Typology.pdf
https://www.sustainablefinance.ch/en/what-is-sustainable-finance-_content---1--1055.html
https://account.idm.eda.admin.ch/Collector/
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Annexe III: Exemples  
concrets d’engagement  
avec le secteur privé
1.   Un exemple de collaboration ESP précoce :  

le partenariat Médicaments contre  
le paludisme, cofinancé par le Programme 
global Santé de la DDC 

Pour pallier au problème croissant de la résistance aux médica-
ments et accélérer l’éradication du paludisme, le partenariat 
Médicaments contre le paludisme (MMV), basé à Genève, 
soutient la découverte, la mise au point et la fabrication de 
nouveaux médicaments antipaludiques. MMV – un regrou-
pement formalisé de plusieurs partenaires (voir annexe 
V, modèle ESP A iii.) – travaille avec des entreprises pharmaceu-
tiques, des universités et des partenaires des pays touchés pour 
réduire les coûts et garantir aux groupes vulnérables exposés 
au risque de paludisme, en particulier les enfants et les femmes 
enceintes, un accès abordable et équitable à des médicaments 
de qualité. Depuis la fin des années 1990, les projets de déve-
loppement de médicaments pour les maladies des populations 
pauvres, qui relevaient du domaine public, ont été repris de 
plus en plus par de nouveaux partenariats public-privé, intitulés 
désormais partenariats de développement de produits (PDP). 
MMV est l’un des premiers PDP à avoir vu le jour en 1999. Son 
capital initial provient de la DDC, du ministère du développe-
ment international du Royaume-Uni, du gouvernement des 
Pays-Bas, de la Banque mondiale et de la Fondation Rockefel-
ler. MMV a mis en place le plus solide processus de développe-
ment des médicaments contre le paludisme qui ait jamais 
existé. Depuis 2010, 17 médicaments candidats en phase pré-
clinique ont été élaborés à partir des recherches de MMV, dont 
15 ont donné lieu à un développement clinique. Les produits 
soutenus par MMV ont permis de sauver environ 2,2 millions 
de vies depuis 2009. Parmi les succès à son actif, 390 millions 
de traitements de Coartem Dispersible (Novartis) ont été livrés 
à plus de 50 pays, sauvant la vie de quelque 980 000 enfants, 
et plus de 20 millions de flacons d’Artesun ont sauvé quelque 
840 000 vies supplémentaires.

Le rôle principal de la DDC dans cette forme d’ESP est de fournir 
le cofinancement nécessaire pour permettre la mise en place de 
méthodes et d’approches innovantes. L’objectif de la DDC 
consiste à s’assurer que les innovations développées par le par-
tenariat sont durables et offrent aux groupes vulnérables expo-
sés au paludisme un accès abordable et équitable à des médica-
ments de qualité. En outre, la DDC encourage le dialogue 
avec des partenaires publics, privés et universitaires afin 
d’assurer leur participation à ce projet et d’obtenir ainsi 
l’appui des milieux industriels pour l’élaboration de 
médicaments contre le paludisme à un prix abordable.

2.   « PSE in the nexus » : engagement du secteur 
privé à Kakuma, Kenya, cofinancé par la 
Division Afrique orientale et australe de la DDC

Le Kenya arrive en dixième position en tant que pays d’ac-
cueil de réfugiés. Près de 200 000 réfugiés vivent dans des 
camps à Kakuma et près de Kalobeyei, souvent en situation 
de déplacement prolongé. Afin de mobiliser le potentiel 
disponible et de répondre aux défis en tenant compte des 
réalités du marché, un programme à trois piliers, mis en 
œuvre par la Société financière internationale (SFI), a été 
lancé : fonds d’encouragement pour stimuler la croissance 
des entreprises sociales, du secteur privé local et d’autres 
petites et moyennes entreprises souhaitant assurer une pré-
sence à long terme dans la région ; engagement politique et 
plaidoyer en faveur de meilleures conditions cadres pour les 
réfugiés ; et soutien pratique aux entreprises désireuses 
d’investir dans la région. Cette collaboration a pour but 
d’attirer des solutions relevant du secteur privé pour aider 
les réfugiés et les communautés d’accueil en mobilisant des 
investissements privés. Elle revêt la forme d’un fonds d’en-
couragement et fonctionne comme un dispositif de soutien 
assorti d’un mécanisme d’assistance technique (voir annexe 
V, modèles ESP A v. et B vi.). L’amélioration des services, la 
pratique de prix potentiellement plus bas et la création de 
nouveaux emplois donnent aux réfugiés et aux communau-
tés d’accueil de Kakuma et de Kalobeyei de nouvelles 
opportunités économiques et des capacités accrues, qui 
entraînent une plus grande estime de soi, une plus grande 
dignité et une plus grande autonomie. Les entrepreneurs 
réfugiés, les entreprises sociales et les entreprises privées 
qui bénéficient d’un soutien stimulent la mise à disposition 
de produits et de services locaux grâce à des solutions com-
mercialement viables tout en s’attaquant aux problèmes 
sociaux et écologiques. Ce programme complète l’expé-
rience humanitaire suisse en abordant la question des 
déplacements forcés sous l’angle du développement, tout 
en assurant une protection adéquate (le « nexus » indiqué 
dans le titre du programme). Il a été élaboré en consultation 
avec le SECO, qui a la responsabilité institutionnelle globale 
des relations de la Suisse avec la SFI. La DDC cofinance le 
programme, y compris les postes clés et diverses enquêtes 
pour soutenir sa conception et son lancement. Par exemple, 
avant la mise en œuvre du programme, une évaluation 
approfondie du contexte local a été réalisée pour s’assurer 
que le programme et les acteurs du marché contribueraient 
bien à la cohésion sociale et non à l’exacerbation des 
conflits. En outre, la DDC favorise une meilleure compré-
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hension de l’environnement commercial et du cadre régle-
mentaire pour les entreprises et cultive le dialogue entre les 
acteurs privés et publics concernés au sujet de l’environne-
ment commercial, des politiques et de la législation.

3.  Une collaboration ESP dédiée à la promotion 
de l’égalité des genres grâce à l’inclusion 
financière des femmes : accès des réfugiées 
syriennes au financement, un projet cofinancé 
par le Point focal Emploi et Revenu de la DDC

La DDC a lancé la plateforme Swiss Capacity Building Facility 
(SCBF), qui réunit quelque 25 partenaires, principalement des 
institutions financières suisses et des investisseurs à impact 
social. En tant que dispositif de soutien (voir annexe V, modèle 
ESP A v.), la SCBF apporte son soutien à des institutions finan-
cières dans l’hémisphère sud pour qu’elles élaborent et popu-
larisent des produits financiers innovants pour les ménages à 
faibles revenus afin de promouvoir une inclusion financière 
responsable. En 2018, la SCBF a inauguré un projet original 
en en Jordanie, en coopération avec le Microfund for Women 
(micro-fonds pour les femmes, MFW), visant à introduire un 
programme de prêt adapté aux réfugiées syriennes. MFW est 
la première institution de microfinance en Jordanie, et 80 
pour cent de ses clients sont des femmes. Grâce à l’étude de 
faisabilité menée avec le soutien de la SCBF, MFW a pu iden-
tifier les similitudes et les différences entre les besoins des 
réfugiés syriens et ceux des autres résidents nés à l’étranger 
et a commencé à adapter son offre de services en consé-

quence. Le projet a octroyé des prêts à environ 4000 réfu-
giées syriennes, ce qui a permis à nombre d’entre elles de 
démarrer une activité économique (p. ex. un atelier de cou-
ture) et d’accéder à l’indépendance économique. Le succès de 
ce projet pilote a conduit MFW à accroître ses prêts et ses 
services non financiers pour ce segment de clientèle et a sus-
cité chez d’autres institutions de microfinance, jordaniennes 
et étrangères, un intérêt pour les programmes de prêts aux 
réfugiés. 

La DDC a joué un rôle clé dans la création de la SCBF, en parti-
culier en prenant en charge son organisation et en assurant le 
financement de base nécessaire à son fonctionnement. En ce 
qui concerne le soutien à MFW, la DDC (via la SCBF) a assuré le 
cofinancement nécessaire pour piloter un nouveau modèle 
commercial qui, parce qu’il se concentrait sur un groupe parti-
culièrement vulnérable, était perçu ex ante comme trop risqué 
pour reposer sur une base purement commerciale.  

4.   Un modèle innovant axé sur les marchés 
financiers : l’incitation à impact social 
(SIINC), promue dans le cadre d’un 
programme cofinancé par la Division 
Amérique latine et Caraïbes de la DDC

Les entrepreneurs sociaux trouvent des solutions innovantes, 
efficaces et efficientes aux problèmes de société grâce à une 
approche entrepreneuriale. L’entreprise péruvienne Inka 
Moss en est un exemple. Sur les hauts plateaux des Andes, 
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les paysans pratiquant une agriculture de subsistance qui 
vivent dans de petits villages isolés ont peu de possibilités 
d’emploi et de revenus fiables. Inka Moss est la seule entre-
prise péruvienne qui récolte et traite de manière durable la 
mousse de sphaigne, un produit naturel très demandé par les 
producteurs d’orchidées à l’étranger. L’entreprise a formé les 
petits exploitants agricoles sur les récoltes de la mousse qui 
sont devenus fournisseurs dans sa chaîne de valeur. Inka 
Moss leur verse des salaires équitables, leur propose des for-
mations et leur fournit du matériel et des outils, tout en déve-
loppant les infrastructures dans leurs communautés. Afin de 
soutenir les entreprises sociales telles qu’Inka Moss et de les 
aider à optimiser rapidement leur modèle d’affaires, la DDC a 
mis au point, en collaboration avec une société de conseil, un 
nouveau modèle ESP : l’incitation de l’impact social (SIINC, 
voir annexe V, modèle ESP B v.). Il s’agit d’un instrument de 
financement qui récompense les entreprises sociales ou à fort 
impact social en leur versant des primes si elles remplissent 
deux conditions : 1) elles doivent obtenir des résultats sociaux 
prédéfinis – dans le cas d’Inka Moss, ces résultats dépendent 
du nombre de communautés qui atteignent un niveau de 
production plus élevé, du nombre de nouveaux récoltants et 
du nombre de récoltants qui entrent dans une tranche de 
revenus plus élevée – et 2) mobiliser des investissements sup-
plémentaires. En fait, les revenus supplémentaires fournis par 
la DDC ont permis à l’entreprise d’améliorer sa rentabilité et 
d’attirer par effet de levier des investissements privés plus 
importants. 

Au cours de cette coopération, le rôle de la DDC a été non 
seulement de participer au développement de la SIINC en 
tant que nouveau modèle ESP, mais aussi de piloter cette 
SIINC dans le cadre d’un programme spécifique concernant 
plusieurs pays d’Amérique latine et de la promouvoir comme 
un modèle très prometteur sur la scène internationale, pour 
encourager ainsi son adoption par d’autres donateurs. 
Conformément à l’esprit de la SIINC, le financement incitatif 
de la DDC a permis d’obtenir des fonds supplémentaires très 
importants du secteur privé au profit d’Inka Moss et d’autres 
entreprises sociales.

5.   Exploiter les compétences suisses : une 
collaboration à partenaire unique pour 
améliorer l’éducation à la santé en Ukraine, 
cofinancée par la Division Eurasie de la DDC

En Ukraine, les écoles professionnelles mettent l’accent sur la 
théorie plutôt que sur la formation pratique et ne fournissent 
pas encore à leurs diplômés les qualifications et les compé-
tences recherchées sur le marché. Cette inadéquation consti-
tue l’un des principaux facteurs du faible niveau de producti-
vité. Dans ce contexte, l’entreprise suisse Geberit et la DDC 
ont convenu de cofinancer une collaboration à partenaire 
unique (voir annexe V, modèle ESP A i.) visant à améliorer la 
qualité et la pertinence de la formation professionnelle des 
plombiers. Une fois qu’ils disposent de compétences amélio-
rées et de connaissances adaptées aux besoins du marché, les 
jeunes pourront plus facilement trouver un travail et ils obtien-

dront de meilleurs salaires. Jusqu’à présent, 260 plombiers 
qualifiés ont été formés et 820 autres jeunes se sont récem-
ment inscrits à la formation. Un nouveau cursus de formation 
des plombiers a été mis en place, des normes professionnelles 
ainsi que du matériel ont été élaborés et introduits dans six 
différentes écoles professionnelles. Au total, 25 écoles ont 
reçu de nouveaux équipements pour la formation pratique. Le 
projet est mené en coopération avec le Ministère de l’éduca-
tion et des sciences de l’Ukraine et il prévoit d’impliquer 
d’autres acteurs de l’industrie dans sa deuxième phase. 

Au-delà du cofinancement, le rôle principal de la DDC dans 
cette coopération est de faciliter le dialogue avec le Ministère 
de l’éducation et des sciences afin de s’assurer que les innova-
tions développées par le projet sont conformes aux plans du 
ministère et introduites dans le cursus de formation et le maté-
riel pédagogique révisés. En outre, la DDC encourage le dia-
logue avec d’autres acteurs de l’industrie afin d’assurer leur 
participation au projet et donc d’obtenir l’approbation du 
nouveau modèle de formation pour l’ensemble du secteur.

6.   L’approche pangouvernementale mise en 
pratique : la plateforme REPIC, cofinancée par 
le Programme global Changement climatique 
et environnement de la DDC

La plateforme pour la promotion des énergies renouvelables, 
de l’efficacité énergétique et de l’utilisation efficace des res-
sources dans la coopération internationale (REPIC) a été mise 
en place par le SECO, la DDC, l’Office fédéral de l’environne-
ment (OFEV) et l’Office fédéral de l’énergie (OFEN). En tant 
que dispositif de soutien (voir annexe V, modèle ESP A v.), la 
plateforme REPIC participe de manière importante à la réali-
sation d’une politique et d’une stratégie suisse cohérente en 
matière de promotion des énergies renouvelables, de l’effica-
cité énergétique et de l’utilisation efficace des ressources 
dans la coopération internationale. Elle contribue à la mise en 
œuvre des accords internationaux sur la protection du climat 
et à la promotion d’un approvisionnement énergétique 
durable grâce au transfert du savoir-faire et de la technologie 
suisse. REPIC se positionne comme un centre de compétences 
axé sur le marché. La plateforme vise à soutenir des projets 
suivant une approche ascendante et à fort potentiel, qu’ils 
soient issus du secteur privé, de la société civile ou des univer-
sités. Les contributions financières de REPIC permettent de 
réaliser des projets prometteurs avec une participation accrue 
des entreprises et des organisations suisses. En outre, la 
plateforme soutient l’échange d’expériences et la mise en 
réseau des acteurs suisses et étrangers. Depuis son lancement 
en 2004, plus de 160 projets ont bénéficié de son soutien. 
Tous les projets sont cofinancés par les organisations qui les 
soumettent, REPIC ne finançant pas plus de la moitié des 
coûts de projet. Cette plateforme constitue donc non seule-
ment un exemple de coopération interdépartementale mais 
aussi une collaboration ESP en tant que telle. 
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Annexe IV :  
Théorie du changement

L’ESP est un engagement qui peut être mis en œuvre virtuelle-
ment dans tous les secteurs en appliquant différents modèles et 
approches. C’est pourquoi des théories du changement spéci-
fiques doivent être formulées pour chaque intervention ESP. 

Cette annexe propose une théorie générique du changement 
pour les interventions ESP, laquelle comporte une logique nar-
rative, une chaîne de résultats et des hypothèses sous-jacentes. 

Logique

Dans le cadre de sa mission prioritaire visant à réduire la pau-
vreté, la DDC cherche à contribuer au développement durable 
en renforçant son engagement avec le secteur privé pour 
favoriser l’innovation et obtenir une meilleure efficacité, y 
compris dans des contextes difficiles et fragiles. 

 Hypothèses sous-jacentes

• Les décideurs politiques soutiennent l’intention de la 
DDC d’accroître son engagement avec le secteur privé.

• Le secteur privé est intéressé par une collaboration avec 
la DDC.

• La DDC est en mesure de promouvoir en interne les nou-
velles compétences et façons de penser nécessaires pour 
mettre en œuvre l’augmentation prévue des interven-
tions ESP. 

• La DDC est en mesure de mobiliser les ressources finan-
cières et humaines nécessaires pour mettre en œuvre 
l’augmentation prévue des interventions ESP.

Illustration 6 : Chaîne de résultats générique pour les interventions ESP
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Annexe V : Modèles ESP

Il existe différentes modalités et manières de structurer l’en-
gagement avec le secteur privé, en fonction de l’objectif de 
développement, du contexte, du type et du nombre d’acteurs 
impliqués. La DDC distingue ainsi plusieurs types de modes 
d’engagement, les modèles ESP. Les collaborations mises en 
œuvre comme partie intégrantes de l’engagement avec le 
secteur privé de la DDC peuvent être classées en deux caté-
gories principales : les modèles ESP axés sur un projet de 
développement et les modèles ESP axés sur les marchés 
financiers.

A. Les collaborations ESP qui s’inscrivent dans des 
modèles axés sur un projet de développement sont 
conçues comme des projets de développement. Ces col-
laborations incluent les six modèles suivants :    

i. Les collaborations à partenaire unique se réfèrent aux 
partenariats qui sont cofinancés, codirigés et, idéalement, 
co-amorcés avec un partenaire du secteur privé. Par exemples, 
e PPPD Assainissement en Ukraine de la Division Eurasie (avec 
Geberit). 

Icon legend 

Illustration 7 : Collaborations à partenaire unique

ii. Les collaborations avec plusieurs parties-prenantes 
désignent des partenariats analogues, mais mis en œuvre avec 
plusieurs partenaires du secteur privé. Parmi les exemples de 
collaboration avec plusieurs partenaires, citons le projet 
Remote Sensing-based Information and Insurance for Crops in 

Emerging Economies (RIICE) du Programme global Sécurité 
alimentaire (avec notamment les entreprises suisses Swiss Re et 
Sarmap) et le Bangladesh Agricultural and Disaster Insurance 
Programme (BADIP) de la Division Asie (avec notamment la 
Fondation Syngenta pour l’agriculture durable et Swiss Re).  

Illustration 8 : Collaboration avec plusieurs partenaires
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iii. Les consortiums multi-partites formalisés sont des 
partenariats dans lesquels plusieurs partenaires mettent en 
place une organisation indépendante (association, fonda-
tion, entreprise, etc.). Deux programmes du Programme 

global Santé peuvent être cités comme exemples de colla-
boration de ce type, à savoir le partenariat Médicaments 
contre le paludisme (MMV) et l’Innovative Vector Control 
Consortium (IVCC).   

Illustration 9 : Consortiums multipartites formalisés

Illustration 10 : Alliance dédiée au dialogue politique

iv. L’alliance dédiée au dialogue politique est un modèle 
dans lequel un grand nombre de partenaires instaurent une 
plateforme d’alliance dont le but premier est de faire le plai-
doyer d’une politique. Ce modèle est illustré par les projets 

Promoting Water Stewardship 2030 du Programme global 
Eau et Global Compact Network Switzerland and Liechtenstein 
de la Division Analyse et politique. 
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v. Le dispositif de soutien est un modèle ESP dans lequel 
les projets et les activités visant un impact des entreprises 
sont sélectionnés selon une procédure concurrentielle et 
bénéficient d’une assistance technique ou d’un finance-
ment. Les dispositifs de soutien sont par exemple encoura-
gés par le Programme global Changement climatique et 

environnement dans le cadre de la plateforme pour la pro-
motion des énergies renouvelables de l’efficacité énergé-
tique et de l’utilisation efficace des ressources dans la coo-
pération internationale (REPIC) et par le projet Supporting 
Social Entrepreneurs in Latin America de la Division Amé-
rique latine et Caraïbes. 

Illustration 11 : Dispositif de soutien

vi. Enfin, des mises à disposition entre les partenaires du 
secteur privé et la DDC peuvent également être envisagées. 
Le modèle du Corps suisse d’aide humanitaire (CSA) en 

constitue un exemple reconnu. Il faut noter que, dans un cas 
particulier de ce modèle ESP, la DDC est soit l’organisation 
qui met à disposition, soit l’organisation bénéficiaire. 

Illustration 12 : Mise à disposition
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B. Les collaborations ESP qui s’inscrivent dans des 
modèles axés sur les marchés financiers suivent 
une logique d’investissement, que ce soit dans une en-
treprise ou dans un projet (par ex. un projet d’infrastruc-
ture). Ces collaborations sont classées en fonction des 
six modèles suivants :

i. Les investissements en capital-risque sous forme d’ac-
tions ou de prêts sont employés lorsque la DDC et d’autres 
partenaires du secteur privé fournissent à une entreprise, en 
général une start-up, des capitaux sous forme de fonds propres 
ou de dettes. Citons notamment les collaborations Futuro Micro 
Banco de la Division Afrique orientale et australe (fonds propres) 
et Swiss Bluetec Bridge du Programme global Eau (prêts).  

Illustration 13 : Investissement en capital-risque

ii. Les garanties sont une forme particulière d’assurance 
relative aux transactions financières dans laquelle le risque 
de défaut de paiement de l’une des parties à une transac-
tion est assumé par un tiers extérieur à la transaction d’ori-

gine. Les garanties sont notamment utilisées en Bolivie 
dans le cadre de la collaboration Mercados rurales de la 
Division Amérique latine et Caraïbes au profit de la Funda-
ción Profin. 

Illustration 14 : Garantie
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iii. Les fonds structurés sont des instruments dans lesquels 
plusieurs catégories d’investisseurs, par exemple des investis-
seurs commerciaux privés, des institutions financières de 
développement et des donateurs dont les profils de risque et 

de rendement diffèrent, investissent conjointement dans un 
instrument financier. Un exemple en est le Fonds européen 
pour l’Europe du Sud-Est (EFSE) dont la Division Balkans occi-
dentaux détient des actions (actions de catégorie C).

Illustration 15 : Fonds structuré

iv. Les impact bonds sont des instruments dans lesquels un 
investisseur avance les fonds pour financer un projet de déve-
loppement ou un projet humanitaire, et un payeur final lui 
verse des intérêts si le projet atteint les résultats en matière 

de développement prédéfinis. L’impact bond humanitaire, à 
laquelle l’Aide humanitaire participe en tant que payeur final, 
fait partie de ces instruments

Illustration 16 : Impact bond
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v. Comme les impact bonds, les incitations à impact 
social (SIINC) appartiennent à la catégorie des instruments 
de rémunération en fonction des résultats. Elles se différen-
cient des impact bonds principalement par le fait qu’elles 
sont versées à l’entreprise elle-même (généralement une 
entreprise sociale) et non à l’investisseur, à condition que les 

résultats en matière de développement définis au préalable 
soient atteints et qu’un investissement supplémentaire soit 
mobilisé. Les SIINC ont été élaborées conjointement par la 
DDC et sont notamment utilisées dans le programme Social 
Entrepreneurship SIINC de la Division Amérique latine et 
Caraïbes.  

Illustration 17 : Incitation à impact social

vi. Le mécanisme d’assistance technique pour les ins-
truments financiers est employé pour réduire les coûts de 
transaction des investisseurs privés. Dans ce but, l’assistance 
technique intervient en faveur de l’organisation dans 
laquelle l’investissement est effectué (p. ex. une institution 

de microfinance) ou au profit des bénéficiaires finaux (p. ex. 
des petits exploitants agricoles). Le mécanisme d’assistance 
technique du Programme global Sécurité alimentaire, en 
coopération avec l’investisseur d’impact suisse responsAbi-
lity, en fournit un exemple.

Illustration 18 : Mécanisme d’assistance technique pour les instruments financiers

Une description plus détaillée des différents modèles ESP et de leurs domaines d’application respectifs est disponible dans le shareweb ESP 

https://account.idm.eda.admin.ch/Collector/
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Annexe VI :  
Approche en cascade

Des investissements de plusieurs billions de dollars 
seront nécessaires pour réaliser les objectifs de 
l’Agenda 2030 et de l’accord de Paris sur le climat. De 
nouvelles sources de financement sont donc nécessaires pour 
accroître les capitaux disponibles afin d’atteindre ces objectifs 
sans contraindre le secteur public à des niveaux d’endette-
ment et de passif conditionnel insoutenables. Le secteur privé 
a investi plus de 200 000 milliards de dollars sur les marchés 
financiers mondiaux ; réorienter une fraction de ces capitaux 
permettrait de réduire l’écart de financement pour relever les 
défis du développement. L’approche en cascade a donc été 
adoptée en 2017 par le Groupe de la Banque mondiale pour 
maximiser le financement du développement en 
recherchant systématiquement les opportunités de 
créer des marchés et d’en tirer parti. 

Définition
L’approche en cascade fournit un cadre qui per-
met de décider si les fonds de l’aide publique 
au développement (APD) doivent être dépensés 
ou si les acteurs du secteur privé peuvent (en 
partie) relever le défi posé en matière de déve-
loppement. L’approche repose sur une séquence 
de trois questions qui permet de déterminer 
dans quelle mesure le secteur privé devrait être 
capable de relever les défis par lui-même ou si 
la participation de donateurs est nécessaire. De 
cette manière, des ressources publiques limi-
tées peuvent être concentrées sur les interven-
tions qui en ont le plus besoin, c’est-à-dire là 
où aucun autre acteur ne peut apporter son aide. 

Illustration 19 : Approche en cascade



  Annexe 69

Conséquences pour la DDC

•  Au lieu d’attribuer automatiquement les fonds des dona-
teurs par défaut, la DDC devrait tout d’abord mener 
une réflexion critique pour déterminer si le secteur 
privé ne pourrait pas fournir le service requis, que 
ce soit dans son intégralité ou en partie. 

• Si le secteur privé ne s’y résout pas en raison des risques 
excessivement élevés, il convient d’évaluer si les activi-
tés financées par l’APD pourraient améliorer le 
profil de risque de manière à rendre un investisse-
ment abordable pour le secteur privé.

• Ainsi, entre autres considérations, l’approche en 
cascade favorise une évaluation pour déterminer 
dans quelle mesure les fonds de l’APD sont néces-
saires pour assurer une participation du secteur 
privé et pour débloquer des fonds supplémentaires 
en faveur du développement durable.

Remarques 

•  L’approche en cascade ne cherche pas à réduire le 
rôle de l’État dans les pays partenaires. Au 
contraire, dans de nombreux cas, les interventions en 
matière de développement doivent être maintenues 
dans le cadre du secteur public. Dans ces cas, les 
agences de développement peuvent aider les 
pays partenaires à adopter des politiques du-
rables afin de préparer un terrain fertile pour susciter 
des investissements privés supplémentaires sans com-
promettre la responsabilité globale de l’État. En outre, 
les interventions ne doivent pas se limiter à une 
approche visant une privatisation généralisée et 
doivent toujours tenir compte des stratégies et 
des préférences nationales.

• Les solutions du secteur privé devraient être promues 
uniquement

 –    si elles sont économiquement viables, 
 –    si elles sont durables au niveau fiscal et commercial,
 –    si elles sont transparentes en terme de répartition 

des risques,
 –    si elles répondent aux préoccupations des consomma-

teurs en matière d’équité et d’accessibilité financière, et
 –    si elles garantissent la durabilité au niveau environne-

mental et social.

• Par conséquent, les coûts et les bénéfices des solu-
tions du secteur privé par rapport aux solutions du 
secteur public doivent être correctement évalués.
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Illustration 20 : Approche en cascade : arbre de décision

L’approche en cascade dans la pratique

Approche méthodologique

Une fois que la DDC a identifié un problème de 
développement non résolu, les critères de choix 
et de conception d’une intervention appro-
priée sont prépondérants. Lorsqu’il est question  
d’attribuer un rôle au secteur privé, il est recom-

mandé de suivre les étapes suivantes : 1) ana-
lyser le contexte local pour comprendre quels 
sont les acteurs du secteur privé et quel rôle ils 
jouent actuellement puis 2) comprendre quel 
rôle la DDC pourrait assumer et quelles mesures 
elle pourrait prendre. L’arbre de décision permet 
à la DDC d’évaluer ces deux étapes.

Comment la DDC peut-elle appliquer l’approche en cascade ?



  Annexe 71

Illustration 21 : Conception d’une intervention de la DDC avec implication potentielle du secteur privé

Sources: : Private Sector Engagement Toolkit, MercyCorps. (2014); 
The operational guide for the making markets work for the poor M4P approach,The Springfield Center (2015)

https://beamexchange.org/uploads/filer_public/6f/94/6f9444bf-da88-45b3-88d7-5118a7479517/m4pguide_full_compressed.pdf
https://beamexchange.org/uploads/filer_public/6f/94/6f9444bf-da88-45b3-88d7-5118a7479517/m4pguide_full_compressed.pdf
https://www.mercycorps.org/sites/default/files/2020-01/Tool%207%20Stakeholder%20Analysis.pdf
https://www.mercycorps.org/sites/default/files/2020-01/Tool%206%20Feasibility%20Assessment.pdf
https://www.mercycorps.org/sites/default/files/2020-01/Tool%206%20Feasibility%20Assessment.pdf
https://www.mercycorps.org/sites/default/files/2020-01/Tool%204%20Due%20Diligence%20Assessment.pdf
https://beamexchange.org/uploads/filer_public/6f/94/6f9444bf-da88-45b3-88d7-5118a7479517/m4pguide_full_compressed.pdf
https://beamexchange.org/uploads/filer_public/6f/94/6f9444bf-da88-45b3-88d7-5118a7479517/m4pguide_full_compressed.pdf
https://crcresearch.github.io/usaid-pse-egm/#/egm
https://www.mercycorps.org/sites/default/files/2020-01/Tool%201%20Business%20Sector%20Scan.pdf
https://www.mercycorps.org/sites/default/files/2020-01/Tool%202%20Firm%20Identification.pdf
https://beamexchange.org/uploads/filer_public/79/b1/79b19629-b4dd-472a-a1e0-a7bad2692307/private_sector_engagement_toolkit__mercycorps.pdf
https://www.countrydiagnostics.com/


72  Annexe

Illustration 22 : Quatre exemples de l’approche en cascade mise en pratique
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Description des quatre exemples  

1. Les institutions de microfinance proposent déjà une solu-
tion efficace et appropriée issue du secteur privé, en 
luttant contre les difficultés d’accès financier des populations 
à faible revenu au moyen de microcrédits et d’autres produits 
financiers.  

 –    Afin de s’assurer que le secteur privé poursuive ses 
activités, la DDC devrait soutenir, promouvoir et élar-
gir l’application de cette solution. Elle peut :

i)  Cautionner et fournir des encouragements (p. ex. en 
promouvant la création de bureaux de crédit ou en 
contribuant à la recherche sur les possibilités de finance-
ment des PME),

ii) Proposer des incitations pour attirer davantage 
d’acteurs du secteur privé afin de réduire l’écart global 
(p. ex. en ciblant les pays les moins avancés ou les zones 
rurales).

 
2. Le secteur privé ne propose pas de solution pour lut-
ter contre le manque d’accès à une source d’énergie stable 
et abordable. Les entreprises actives dans les énergies renou-
velables pourraient cependant fournir elles-mêmes des 
solutions en mettant en place des projets dans ce domaine.

 –    Pour aider le secteur privé à réduire l’écart par ses 
propres moyens, la DDC, comme catalyseur, peut : 

i)  Démontrer qu’il existe un intérêt commercial à lan-
cer des projets dans ce domaine,  

ii) Accorder des prêts (sans intérêt) ou d’autres formes 
de contribution financière à l’entreprise. 

3. Le secteur privé ne propose pas de solution pour 
lutter contre la faible productivité et le faible rendement 
de l’agriculture rurale. Les PME agricoles locales pourraient 
toutefois proposer des solutions en collaboration avec 
la DDC en fournissant de meilleures infrastructures et une 
meilleure éducation.

 –    Pour aider le secteur privé (p. ex. les PME agricoles) à 
réduire l’écart par ses propres moyens, la DDC peut :

i) Jouer un rôle facilitateur et formateur auprès du 
secteur privé,

ii) Octroyer des subventions, des prêts, du capital ini-
tial ou des garanties au secteur privé.

 
4. Le secteur privé ne propose pas de solution pour lut-
ter contre le manque d’accès à une éducation universelle et 
gratuite de qualité et aucune entreprise du secteur privé ne 
peut fournir de solution.

 –    Dans une telle situation, la DDC peut contribuer à ré-
duire l’écart en matière d’accès à une éducation uni-
verselle et gratuite de qualité. Elle peut :

i)   Coopérer avec le gouvernement partenaire et/ou la so-
ciété civile, 

ii) Octroyer des subventions.
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Annexe VII : Comment 
évaluer l’additionnalité

Définition
Les collaborations ESP reposent notamment sur 
la nécessité d’évaluer et de démontrer l’addi-
tionnalité, c’est-à-dire pour quelle raison faut-il 
faire intervenir l’APD pour susciter des enga-
gements ou des investissements que le secteur 
privé n’aurait pas réalisés autrement, ou pour 
les générer plus rapidement, à plus large échelle 
ou avec une plus grande efficacité en termes de 
résultats du développement. 

Pour ce faire, la DDC s’appuie sur les bonnes pra-
tiques et méthodes développées par les organi-
sations internationales et adoptées par d’autres 
organismes donateurs de même sensibilité.

Huit principes pour évaluer et favoriser 
l’additionnalité ex ante121

1. Faire preuve de tact et de créativité lors de la collecte 
d’informations relatives à l’additionnalité auprès des en-
treprises afin d’augmenter les probabilités d’obtenir des 
réponses honnêtes et instructives.

2. Maximiser la relation personnelle avec les entreprises 
partenaires potentielles pendant le processus de candi-
dature ou de conception du projet.

3. Chercher en permanence à recouper les informations 
autant que possible et faire participer des experts au 
processus d’examen et de décision.

4. « Ajouter l’additionnalité » : identifier les différentes ma-
nières possibles de renforcer les effets attendus du projet 
proposé en matière de développement.

5. Prendre en compte plusieurs types et degrés d’addition-
nalité pour sélectionner les projets dont la différence 
positive nette attendue résultant du soutien des dona-
teurs est la plus élevée.

6. Chercher à limiter les aides financières au minimum né-
cessaire pour susciter les actions souhaitées.

7. Élaborer une histoire transparente sur l’additionnalité, ba-
sée sur une théorie claire du changement, plutôt que sur 
des indices complexes ou d’autres mesures quantitatives.

8. Les critères et les processus d’évaluation de l’additionna-
lité doivent être clairement documentés en interne.

121 «Demonstrating Additionality in Private Sector Development Initiatives: 
A Practical Exploration of Good Practice for Challenge Funds and other 
Cost-Sharing Mechanisms» , Comité des donateurs pour le développement 
de l’entreprise (CDDE, 2014).

https://www.enterprise-development.org/wp-content/uploads/DCED_Demonstrating-Additionality_final.pdf
https://www.enterprise-development.org/wp-content/uploads/DCED_Demonstrating-Additionality_final.pdf
https://www.enterprise-development.org/wp-content/uploads/DCED_Demonstrating-Additionality_final.pdf
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Illustration 23 : Diagramme pour établir l’additionnalité ex ante  

 

 
Source: Demonstrating Additionality in Private Sector Development Initiatives: 
A Practical Exploration of Good Practice for Challenge Funds and other Cost-Sharing Mechanisms , CDDE (2014, p. 8) 

https://www.enterprise-development.org/wp-content/uploads/DCED_Demonstrating-Additionality_final.pdf
https://www.enterprise-development.org/wp-content/uploads/DCED_Demonstrating-Additionality_final.pdf
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Annexe VIII :  
Liens et ressources utiles

• Outil de recherche des modèles ESP (EPS Format Finder) dans le shareweb 

• Page sur les ateliers ESP 100 

https://www.shareweb.ch/site/EPS/Pages/Format-Finder.aspx
https://account.idm.eda.admin.ch/Collector/
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Annexe IX :  
Rôles et responsabilités  
au cours du processus  
de gestion des risques ESP

Illustration 24 : Rôles et responsabilités des différents acteurs impliqués dans le processus de gestion des risques ESP
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Annexe X : Interactions avec 
le secteur privé : points 
supplémentaires aux lignes 
directrices sur les discussions 
pour « faire connaissance »

Cette annexe fournit des éléments supplémentaires pour les 
lignes directrices de la discussion générale dans l’étape 2 du 
processus de gestion des risques ESP, « faire connaissance » 
(voir partie C du présent manuel). Pour chaque catégorie de 
partenaires du secteur privé, certains points spécifiques sont 
énumérés ci-dessous. 

1. Entreprises multinationales, entreprises cotées en 
bourse, grandes entreprises non cotées en bourse

• Divulgation formelle : vérification de la conformité de 
l’information financière annuelle aux normes reconnues 
au niveau national ou international (pertinent principale-
ment pour les entreprises non cotées). Celles-ci incluent 
notamment :
– Les normes internationales d’information financière 

(IFRS),
– Les Swiss GAAP RPC et
– Les US GAAP.

• Engagement en matière de durabilité : l’engage-
ment du candidat ESP en termes de durabilité / de res-
ponsabilité sociale de l’entreprise / de responsabilité de 
l’entreprise doit être discuté. Les indices d’un tel engage-
ment sont notamment les suivants : 
– sSgnature du Pacte mondial de l’ONU
– Communication d’informations non financières 

conformément aux normes de la Global Reporting 
Initiative (GRI), du Cadre de référence international 
portant sur le reporting intégré de l’IIRC ou à une 
norme NFR régionale ou nationale

– Certification ISO 14001, norme ISO 26000
– Référence aux Principes directeurs des Nations Unies 

relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme
– Certification EDGE (principale méthode d’évaluation 

au niveau mondial et norme de certification des en-
treprises pour l’égalité entre hommes et femmes) 

• Risques ESG : si des risques élevés ou très élevés ont été 
identifiés grâce à la base de données RepRisk Analytics 
ou à la recherche documentaire, ils doivent être discutés 
avec le candidat ESP, notamment pour définir s’il est 
conscient de ces risques et s’il connaît les mesures de 
prévention ou d’atténuation, existantes ou potentielles. 

• Critères supplémentaires pour les secteurs cri-
tiques : si le candidat ESP est actif dans un domaine 
critique, il s’agit de déterminer s’il se conforme à des 
normes volontaires, à des engagements ou à des bonnes 
pratiques spécifiques au secteur, et si oui, lesquels. 

2. Petites et moyennes entreprises (PME), sociétés à 
responsabilité limitée (SARL), entreprises sociales

• Enregistrement : la forme juridique, le statut de la so-
ciété, les informations relatives à la direction / à la pro-
priété doivent être discutés et il s’agit de s’assurer que le 
candidat ESP est enregistré (registre du commerce) ; le 
site moneyhouse.ch peut être consulté pour vérifier la 
propriété et la forme juridique des entreprises suisses. 
Ces informations permettent d’évaluer le niveau de ma-
turité du candidat ESP en termes de gouvernance.  

• Engagement en matière de durabilité : l’engage-
ment du candidat ESP en termes de durabilité / de 
responsabilité sociale de l’entreprise / de responsabilité 
de l’entreprise doit être discuté pour évaluer dans quelle 
mesure il est conscient des risques ESG et préparé à la 
gestion de tels risques. Les indices d’un engagement 
ferme sont notamment les suivants :
– Engagements écrits figurant dans un document stra-

tégique, par exemple un code de conduite ou une 
partie d’un énoncé de vision / de mission

– Communication d’informations non financières, certi-
fication ISO 14001, norme ISO 26000 (bien que moins 
courante pour les PME et les entreprises sociales) 
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• Risques ESG : si des risques élevés ou très élevés ont été 
identifiés, ils doivent être discutés avec le candidat ESP, 
notamment pour définir s’il est conscient de ces risques 
et s’il connaît les mesures de prévention ou d’atténuation 
existantes ou potentielles. 

• Critères supplémentaires pour les secteurs cri-
tiques : si le candidat ESP est actif dans un domaine 
critique, il faut déterminer s’il se conforme à des normes 
volontaires, à des engagements ou à des bonnes pra-
tiques spécifiques au secteur, et si oui, lesquels.  

• Modèle d’affaires : un candidat ESP doit présenter la 
situation actuelle et les perspectives (p. ex. sur cinq ans) 
de son entreprise, en abordant les activités de base et les 
processus de soutien (gestion des ressources humaines, 
communication, etc.). Ces informations permettent de 
donner une meilleure vue d’ensemble des synergies et 
des complémentarités possibles, et d’évaluer les perspec-
tives commerciales et le potentiel en matière d’impact du 
candidat ESP.

3. Fondations donatrices 

• Caractère non partisan : il convient de vérifier que la 
fondation n’est pas partisane, afin d’éviter toute atteinte 
potentielle en termes de réputation.  

 • Enregistrement : le statut juridique et institutionnel 
(fondation de droit public ou privé), les informations rela-
tives à la direction / à la propriété et les sources de finan-
cement doivent être discutés. Il s’agit de s’assurer que la 
fondation, selon la législation nationale, détient la per-
sonnalité juridique, soit par inscription au registre public, 
soit par un simple acte d’établissement décrivant au mi-
nimum son but, son activité économique, ses disposi-
tions en matière de contrôle et de gestion, le statut fiscal 
des entreprises et des donateurs privés, et les dispositions 
relatives à la dissolution de l’entité.  

• But de la fondation : il convient de vérifier que le but 
de la fondation est en accord avec la mission prioritaire et 
les objectifs stratégiques de la DDC.  

• Certification (en option) : pour les fondations suisses, il 
s’agit de vérifier si la fondation est certifiée ZEWO et si 
elle est membre de SwissFoundations, de ProFonds ou 
d’une organisation similaire basée sur l’adhésion et qui 
promeut la bonne gouvernance dans la gestion des fon-
dations. 

4. Investisseurs d’impact

• Enregistrement : le statut juridique, les informations 
relatives à la direction / à la propriété et, le cas échéant, 
le ou les lieux d’enregistrement du ou des fonds doivent 
être discutés. Ces informations sont nécessaires pour 
évaluer le niveau de maturité du candidat ESP en termes 
de gouvernance.  

• Bilan : un candidat ESP doit être invité à fournir la liste de 
référence des investissements passés et présents ; il doit 
expliquer sa stratégie d’investissement et ses approches 
pour la prise en compte des facteurs ESG dans les déci-
sions d’investissement afin de s’assurer que ses pratiques 
commerciales correspondent aux exigences de la DDC.
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Annexe XI :  
Divulgation d’informations 

Cette annexe décrit les documents exigés de la part du candi-
dat ESP pour l’étape 3 du processus de gestion des risques ESP 
: la diligence raisonnable (voir partie C du présent manuel). 

En fonction de la catégorie de partenaire du secteur privé et 
des risques identifiés lors de la première étape du processus 
de gestion des risques ESP, les documents figurant ci-après 
peuvent être exigés.

• Informations sur l’organisation (principalement pour les 
organisations non cotées) :
– Circonscription d’enregistrement
– Enregistrement de l’entreprise
– Protocole de fondation
– Rôles au sein de l’organisation
– Liste des filiales concernées (celles dans lesquelles 

le prospect ESP détient une part égale ou supé-
rieure à 50 %) 

• Informations financières (principalement pour les organi-
sations non cotées) :
– Liste des actionnaires
– Identification financière signée (coordonnées ban-

caires et données des titulaires de compte)

• Informations relatives à l’emploi (principalement pour les 
organisations non cotées) :
– Numéro d’entreprise pour la déclaration des em-

ployés auprès des assurances sociales
– Inscription auprès de l’organisme d’assurance res-

ponsabilité civile de l’employeur

• Politiques et lignes directrices (en fonction des risques 
ESG identifiés) :
– Code de conduite
– Code de conduite des fournisseurs
– Politique de lutte contre la corruption
– Politique en matière de droits de l’homme
– Politique environnementale
– Politique de santé et de sécurité
– Politique de protection des données personnelles
– Politique en matière de diversité et de genre

• Références d’autres projets / collaborations avec la DDC 
ou d’autres donateurs (si disponibles) :
– Rapport financier
– Rapport opérationnel
– Rapport d’audit

• Autres documents (si disponibles) : 
– Jugements, ordonnances ou autres décisions de tri-

bunaux concernant des condamnations passées, des 
litiges ou des poursuites en cours

– Documents sur la conformité en matière de santé et 
de sécurité, d’environnement et de protection des 
données
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Annexe XII : Déclaration 
volontaire basée sur un 
questionnaire pour chaque 
modèle ESP 

Cette annexe décrit les exigences en matière de déclaration 
volontaire pour le candidat ESP dans le cadre de l’étape 3.1 
du processus de gestion des risques ESP, la communication 
d’informations et la déclaration volontaire pour garantir une 
diligence raisonnable (voir partie C du manuel ESP). 

En fonction du modèle de collaboration ESP, les éléments 
ci-dessous doivent être pris en compte. 

Tous les modèles ESP

Un candidat ESP doit déclarer s’il adhère et/ou s’il a signé l’un 
des engagements, cadres ou principes directeurs suivants, 
reconnus au niveau international :

• Pacte mondial des Nations Unies

• Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entre-
prises et aux droits de l’homme

• Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entre-
prises multinationales

1. Collaboration à partenaire unique

Un candidat ESP doit remplir et signer un questionnaire stan-
dard avec les points suivants :

• Condamnations antérieures, litiges et poursuites en 
cours

• Liquidités (p. ex. relevé de compte bancaire)

• Questions relatives aux fournisseurs

• Questions relatives aux droits de l’homme (y compris le 
travail forcé et obligatoire, le travail des enfants), mesures 
de prévention

• Questions relatives aux normes de travail, mesures de 
prévention

• Cas de dommages de santé et environnementaux, me-
sures de prévention

• Cas de corruption / détournement de fonds publics / flux 
financiers illicites, mesures de prévention

• Cas d’abus et de harcèlement sexuels, mesures de pré-
vention

• Accès à un mécanisme de recours et de réclamation

2. Collaboration avec plusieurs partenaires / consor-
tium multipartite formalisé / alliance dédiée au 
dialogue politique

Alternative 1 : la DDC n’est pas l’initiatrice et ne fait pas partie 
du comité directeur (elle ne dirige pas la collaboration ESP), 
elle n’est donc pas responsable de la diligence raisonnable 
des autres partenaires (le cas échéant, l’initiateur / le comité 
directeur est responsable de la diligence raisonnable) :

• Demander un rapport de diligence raisonnable à l’initia-
teur / au comité directeur.

Alternative 2 : la DDC est l’initiatrice ou fait partie du comité 
directeur, elle est donc responsable de la diligence raison-
nable des autres partenaires. Tous les partenaires ESP doivent 
remplir et signer un questionnaire standard avec les points 
suivants :

• Condamnations antérieures, litiges et poursuites en cours

• Liquidités (p. ex. relevé de compte bancaire)

• Questions relatives aux fournisseurs

• Questions relatives aux droits de l’homme (y compris le 
travail forcé et obligatoire, le travail des enfants), mesures 
de prévention

• Questions relatives aux normes de travail, mesures de 
prévention
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• Cas de dommages de santé et environnementaux, me-
sures de prévention

• Cas de corruption / détournement de fonds publics / flux 
financiers illicites, mesures de prévention

• Cas d’abus et de harcèlement sexuels, mesures de pré-
vention

• Accès à un mécanisme de recours et de réclamation

3. Dispositif de soutien (subvention de contrepartie / 
fonds d’encouragement)

L’organisation de mise en œuvre sélectionne les entrepre-
neurs qui doivent être soutenus (les bénéficiaires), elle est 
donc responsable de leur diligence raisonnable. Il convient 
d’évaluer si le processus de sélection des bénéficiaires de l’or-
ganisation répond aux exigences de la DDC. Exigence mini-
male : l’organisation de mise en œuvre se conforme à un 
code de conduite comportant des règles ou des lignes direc-
trices particulières en matière d’évaluation et de sélection des 
bénéficiaires et/ou applique un code de conduite spécifique 
pour les bénéficiaires. La DDC peut exiger du partenaire de 
mise en œuvre qu’il fournisse une confirmation du fait qu’une 
évaluation de diligence raisonnable a été effectuée pour les 
bénéficiaires. La DDC peut également exiger du partenaire 
un extrait des rapports de diligence raisonnable qui évaluent 
les bénéficiaires.

4. Mise à disposition

Un candidat ESP doit remplir et signer un questionnaire stan-
dard avec les points suivants :

• Liquidités (p. ex. relevé de compte bancaire)

• Questions relatives à l’emploi (p. ex. organigramme, co-
pies des conventions collectives de travail)

• Assurances sociales, pensions (p. ex. documents concer-
nant les caisses de pension ou les assurances sociales de 
l’entreprise, assurance maladie)

• Questions relatives aux normes de travail, mesures de 
prévention

• Cas d’abus et de harcèlement sexuels, mesures de pré-
vention

5. Investissement à risque (fonds propres ou dettes)

Pour les investissements à risque (fonds propres et dettes), 
aucune déclaration volontaire n’est requise car une évalua-
tion complète de diligence raisonnable doit être effectuée 
par un tiers. Toutefois, le tiers qui effectue l’analyse de dili-
gence raisonnable peut demander une déclaration volontaire 
au candidat ESP.

6. Garantie

Aucune déclaration volontaire n’est requise car une évalua-
tion complète de diligence raisonnable des bénéficiaires 
d’une garantie doit être effectuée par un tiers. Toutefois, le 
tiers qui effectue l’analyse de diligence raisonnable peut 
demander une déclaration volontaire au candidat ESP.

7. Fonds structuré / mécanisme d’assistance tech-
nique pour les instruments financiers

Si des remboursements sont prévus (acquisition de participa-
tions dans un fonds structuré), aucune déclaration volontaire 
n’est requise car une évaluation complète de diligence raison-
nable doit être effectuée par un tiers. Toutefois, le tiers qui 
effectue l’analyse de diligence raisonnable peut demander 
une déclaration volontaire au candidat ESP.

Si aucun remboursement n’est prévu (p. ex. en cas de subven-
tion en faveur d’un mécanisme d’assistance technique pour 
un instrument financier) et que le projet présente une faible 
exposition au risque, le candidat ESP (p. ex. un investisseur 
privé ou un gestionnaire de fonds) doit remplir et signer un 
questionnaire standard avec les points suivants :

• Condamnations antérieures, litiges et poursuites en cours

• Liquidités (p. ex. relevé de compte bancaire)

• Questions relatives aux normes de travail

• Cas de corruption / détournement de fonds publics / flux 
financiers illicites, mesures de prévention

• Cas d’abus et de harcèlement sexuels, mesures de pré-
vention

• Expérience pertinente confirmée dans le renforcement 
de la capacité opérationnelle des entreprises du fonds 
structuré (investies ou potentielles) et dans le développe-
ment des marchés du fonds
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8. Impact bond

Dans le cas de l’option 1 (diligence raisonnable fondée sur la 
communication d’informations et déclaration volontaire), le 
candidat ESP (p. ex. l’investisseur) doit remplir et signer un 
questionnaire standard avec les points suivants :

• Condamnations antérieures, litiges et poursuites en cours

• Liquidités (p. ex. relevé de compte bancaire)

• Questions relatives aux fournisseurs

• Questions relatives aux droits de l’homme (y compris le 
travail forcé et obligatoire, le travail des enfants), mesures 
de prévention

• Questions relatives aux normes de travail, mesures de 
prévention

• Cas de dommages de santé et environnementaux, me-
sures de prévention

• Cas de corruption / détournement de fonds publics / flux 
financiers illicites, mesures de prévention

• Cas d’abus et de harcèlement sexuels, mesures de pré-
vention

• Accès à un mécanisme de recours et de réclamation

9. Incitation à impact social

Dans le cas de l’option 1 (diligence raisonnable basée sur la 
communication d’informations et déclaration volontaire), 
l’entreprise sociale doit remplir et signer un questionnaire 
standard avec les points suivants :

• Condamnations antérieures, litiges et poursuites en cours

• Liquidités (p. ex. relevé de compte bancaire)

• Questions relatives aux fournisseurs

• Questions relatives aux droits de l’homme (y compris le 
travail forcé et obligatoire, le travail des enfants), mesures 
de prévention

• Questions relatives aux normes de travail, mesures de 
prévention

• Cas de dommages de santé et environnementaux, me-
sures de prévention

• Cas de corruption / détournement de fonds publics / flux 
financiers illicites, mesures de prévention

• Cas d’abus et de harcèlement sexuels, mesures de prévention

Aucune diligence raisonnable de l’investisseur n’est requise 
car il n’est pas le partenaire de la collaboration et que l’entre-
prise sociale est responsable de la recherche d’investisseurs. 
Toutefois, la DDC doit s’assurer qu’aucune personne politi-
quement exposée (PPE) ne fasse partie de l’investisseur ou 
qu’elle lui soit associée.  
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